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1 • GENERALITES L'article 3 du chapitre IX du Reglement 

financier demande au Conseil des verificateurs aux comptes de 
proceder ala verification exterieure de la comptabilite de 
l'Organisation, y compris los comptes de fidei commis et los 
comptes speci8ux, et, outre l'homologation de ces comptes, de 
formuler les obscrv8tions qu'il juge necessaires sur l'effica
cite des methodes financieres, le systeme de comptabilite, le 
controlc financier et, en general, sur les consequences finan-

. cieres des prati.ques administratives. 
Tel que defini par son mandat, lc Conseil des verificateurs a 

cormnence ses travaux a partir du 2·1 l:\OVGffiDJ':·e, en attendant que 
ses autres membres r€,viennent des Bureaux regionaux. 
Le Conseil etait au complet a partir du 1er decembre. 

2. Compte tenu de l'importance des problemes financiers 
et comptables qui se posent tant au niveau du Secretariat Gene

ral qu 1 a celui des Bureaux regionaux, le Conseil des verifica
teurs aux compte.s a enregistre avec satisfaction la decision 

prise par le Conseil des IHnistres lors de sa douzieme session 
ordinaire de designer la Libye comme sixieme mcmbre, marquant 
ainsi la preuve irrefutable de l'inter&t qu'il porte au renfor

cement du controle financier.de 1 1 0rganisation. 

3. Pour la premJ.ere fois, un programme de travail a ete 

soumis au Conseil des verificateurs. Il explicitait tout parti
culierement les bureaux n§gionaux a verifier et la duree approxi

mative de controls. Il s'agit la d'une experience qui nous ame
ne a tirer de nombreuses conclusions sur l'efficacite de notre 
mission. 

4. Il semble que la designation des differents controleurs 

pour la verification des bureaux ait ete motivee par des consi
derations d'ordre geographiquc. Lc programme propose permettait 

ainsi de reduire au strict minimum les depenses de transport. 
Il ne pouvait, de ce point de vue la, que recueillir toute no
tre approbation. Mais l'experience a demontre que ce programme 
merits d'etre revise, 



- 2 -

5. Portee du Controls. 

La comptabilite de l'Organisation de l'Unite Africaine 
a ete examinee pour la periode allant du 1er Juin 1968 au 31 mai 
1969 et les livres et documents suivants ont ete verifies : 

1 ) le Journal 
2) les bordereaux des depenses 

3) les bordereaux de recettes 
4) les releves b.sncaires 
5) les depenses de la petite caisse 
6) les documents auxiliaires 
7) les registres des magasins et depot. 

En ce qui concerne les bureaux regionaux, ils ont taus 
ete verifies cette annee compte tenu de la repartition du tra
vail; les rapports sont signes individuellement. 

Leur presentation en annexe est la suivante 

:Appendix I BANGUI 

II DAR-ES-SAIAAM 
III LAGOS 

IV TllOGUGA 
V NEW-YORK 

VI NI)iliffiY et YAOUNDE. 

En effet, ce n'est qu'a partir du 1er Decembre 1969 
que le Conseil des verificateurs a pu disposer du rapport fi
nancier (version anglaise) presente par le Secretariat General 
ainsi que de la plupa.rt des rapports du Controleur Financier 
Interne. 

Selon le programme propose et compte tenu de la. date 
fixee pour la. reunion du Comite Consultatif sur les questions 
budgeta.ires et financieres, le Conseil des verificateurs devait 
presenter son rapport final avant le 10 decembre. 
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C1 est done dire qu'en mains de 10 jours taus les 
comptes du Secretariat General aurctient du etre verifies et 
le rapport de synthese apprete. L'on conviendra en toute hon
netete que lo delai accorde s'ost avere nettement insuffisant 
malgre tous los efforts qui ont pu etre menes. 

Le factcur temps explique que le controls de cctte 
annee s 1est surtout limite aux simples sondages en co qui con
carne los comptes propres du Siege de l'O.U.A. Lc controle des 
bureaux regionaux a quant a lui ete mene de ce point de vue la 
dans de meilleures conditions. Quoiqu'il en soit, comma cola 
est d'ailleurs suggere dans le rapport du Secretariat General, 
nous presentons· en annexo I un projet de progranune de travail 

general ou sent precises los delais que nous jugeons indispen
sables pour mcner a terms notre travail. 

Ce programme tient compte a la fois des preoccupa
tions de nature economique, des raisons d'efficacite du con
trole et des motifs d'interpenetration par chaque verificateur 

des problemas poses localement au niveau de chaque bureau 
regional. R E C E T T E S. 

~==~=================== 

6. CONTRIBUTIONS. 

Le montant des contributions dues se presente 
comma suit : 

Budget 65/67 
Budget 67/68 
Budget 68/69 

211.360' 18 us $ 
132.838,02 us $ 
835.491,12 us$ 

1.179.689,32 us$. 

Ceci appelle de notre part les commentaires suivants: 

a) Comparaison avec le budget 68/69. 

Le montant des semmes dues equivaut a un peu plus 

de 50% du budget. 
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b) Comparaison avec les depcnsos reolles. 

Lo montant des cotisations non vorsees attaint 

ici un taux plus eleve, soit 70 % des depenses reelles et 
engagees qui s'elevent a us$ 1.737.343,25. 

c) Une telle situation,si elle devait so prolonger, 

risquerait sous peu de creor un grave desequilibre financier. 

Los rapports anterieurs ont toujours formula des 

observations sur ls probleme des cotisations arrierecs. Nean

moins, au lieu quo la situation s'ameliore, elle semble tout 

au contraire aller de mal en pis. Aussi, le Consoil des veri

ficateurs espere-t-il que le Conseil des r!Iinistres usera de 

son influence pour amener les Eta.ts defaillants a s' acqui tter 
de leurs obligations afin que les arrieres soient definitive
mont resorbes. 

Pour cc qui est des ecritures proprement comptables, 

vous trouverez ci-apres quelques suggestions tendant a amelio

rer la tenue du registre des recettss : 

a) Les bordereaux de rccettes etablis par lo service 

financier devraiont faire ressortir toutes les fois l'affecta

tion exacte des contributions versees par les differents Etats. 

(Budget de fonctionnement, Comite de Conciliation, etc ... ). 
Ce qui faciliterait tout controle. 

b) Sur les fiches comptables ouvertes au nom de 

chaque pays mombre, les numeros ot dates des bordereaux de 

recettes devraient 6tro retraces sans a coup et non par inter

mittence. Autroment dit, toutes les references d'un quelconque 

versement devraient y figurer egalement afin de mieux verifier 

l'exactitude des sommes rogues. 

Quant a la 

tes par annec et par 

nous suggerons qu'il 

plusieurs annees. 

presentation 

Etat, en ce 

des fiches comptables ouver-

qui 
soit ouvert uno 

concerne les contributions, 

fiche par pays mais pour 



- 5 -

Actuellement, la presentation apparait trop lourde 
puisque pour chaque annee financiers, on ouvre une nouvelle 
fiche, ce qui donne lieu parfois a des erreurs de report et 

·1 a un trav:otil fastidieux pour toute verification. 

Le systeme propose permettait par ailleurs de con
naitre immediatement 

1) la contribution annuelle fixee ainsi que les versements 
regus; 

2) l'affectation exacte des contributions peut etre connue 
immediatement si on prevoyait un systeme de ventilation par 

colone (Budget normal, Comites divers. Affaires Sud-Ouest 
Africain, etc ... ); 

3) le solde ou les restes a payer appar:otit avec precision 
et toujours sur la meme fiche. 

7. INTERETS SUR LES FRETS DES VEHICULES. 

Le mont"wt des interets relatifs aux prets consontis 
pour achat de vehicules pour la periodc all::mt du 1or juin au 

31 mai 1969 so monte a la somme de 884,25 ~S EU. 

L'examen de l'etat des interets precites n'appelle 
aucune observation de notre part, car toutes los so~~es ont 
ete co.nptabilisees sur des fiches individuelles, conformement 
aux instructions donnees l'an passe par le Conseil des veri
ficateurs aux comptes. 

8. .AVANCES DIVERSES A RECOUVRER AU 31 l'aAI 1969. 

Du 1er juin au 31 mai 1969, des avances divorses 
ont ete accordees a quelques Etats membres de l 1 0.U.A. et a 
certains Agents de l'O.U.A., pour un montant de 208.147,69 $ EU 
dont il reste a recouvrer la sommr; de 194.421,14 ~; EU so 
decomposant comme suit : 

rllohamed SANHOUN 
Republique Democratique du Congo 
Gouvernement Gambien 

$ EU 
$ EU 

$ EU 

5.000,00 (1) 

49.172,57 
541,02 
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Gouvernement Algerien (Conference au 
sommet 1968) 

Gouvernemont Algerien (Conference des 
Ministres Africain du Travail) 

Gouvernement Zambien 

Total 

$ EU 

$ EU 

$ EU 

74.908,32 

15.653,32 

9.095,91 

$ EU 194.421,14. 

(1) La somme de 5.000,00 $ EU remise a Monsieur mohamed S.lillJITOUN 
pour le pa.iement du personnel technique qui a assiste a la 
Conference de l'O.U.il.. a reforonvia, n 1a pu etre justifies pour 
le fait que Monsieur Mohamed SAHJITOUN qui detient les pieces 
justificatives de le so~~e citee ci-dessus, se trouve en mis
sion a New-York au moment de notre controle .. Le Secretaire 
General Administratif a envoye dans ce sens un telegramme 
( Annexe II) . 

Quant aux Etats debiteurs enumeres ci-dessus, des 
lettres de rappel leur ont ~te adressees par le Secretariat 
General afin qu'ils puissent s'acquitter de leurs dettes dans 
les meilleurs delais, . 

9. AVANCES IRRECOUVRABLES. 

Au cours de notre controle, nous avons constate qu' 
une somme de 2.155,32 ~·~ EU pergue au titre d 1avance, reste 
irrecouvrable. 

Les debiteurs sont les suivants 
messieurs Mekuria ADEBA 600 $ EU 

Ernest BASITA 883,32 $ EU 
Mademoiselle Hawa ECHANDO 672' 00 $ EU 

2.155,32 ~; EU. 
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Suivant des renseignements recueillis au Secretariat 
General, il semble que les demarches ont ete entreprises aupres 
des Etats dent rclevent los .rersonnes citees ci-dessus afin 
que los avances pergues scient recouvrees; il s'agit de 
monsieur Ernest BASITA (Burundi) et de Mademoiselle Hawa ECHAN

DO (Tanzanie). 

Quant a Monsieur Mekuria ADEBA qui travaille actuel7 

lement au Bureau regiomtl de D3.r-es-Salaem, des precomptes 
seront operes sur ses traitements afin que l'avence qui lui 
"' ete consentie soi t entierement rcco uvree. 

10. CAISSE DE RETRAITE DE L 1 0.U.A. 

Les contributions a cette caisse constituent des 
fonds verses en depot au benefice des participants a cette 
caisse, et devr'l.ient, done etre comptabilisee s et administree s 
separement, independamment du fonds general de 1 1 0rganisation 
de l'Unite Africaine. Pour faciliter l'administration de cette 
caisse, le Conseil reco,Th~ande que les fonds qui s 1accumulent, 

au titre de contributions ala caisse, scient amasses au Secre
tariat general. Ce qui aur'l.i t pour consequence que les contri
butions versees par le personnel des bureaux regionaux scient 
reversees au Secret'lriat general pour permettre a celui-ci de 
calculer et de p'lyer sa contribution de 14 % a la caisse de 
retr<Ji te. 

A 1<.~ fin de l'exercice financier, objet de cette 

verification, les comptes montraient des contributions versees 
par le personnel de l'O.U.A. se montant a us 38.026,93, selon 
le detail ci-dessous : 

1 ) Bureau de New-York us $ 316,40 
2) Bure'au de Lagos, STRC us "' "' 2.112,90 

3) IAPSC de Yaounde us $ 285,75 
4) IBAH de moguga us $ 270,94 

5) Dar-e s-S8l'l.am us d} 7.452,04 •W 

6) Secretari8-t general us $ 29.688,90 
------·----

us $ 38.026,93. 
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D'autre part, il n'y a rien qui fasse etat d'une 

quelconque contribution de l'O.U.A. ala Caisse de retre,ite. 
Afin d'eviter une crise de confiance entre le personnel et 

l'Organ:lsation a ce sujet, il est demande avec insistance que 
l'O.U.A. prenne immediatement l'initiative de payer sa contri

bution a cettc caisse. 

Sur le plan comptable, les fiches de comptes relati

ves ala Caisse de retraite ne sont pas conformes aux ecritu

res des fiches de controle, alors que tous les documents sont 

tenus par le meme service (Service Financier). 

Les fiches de controle ont fait ressortir des sem

mes qui ne figurent pas sur les fiches de comptes. 

Il y a lieu de remedier aussi rapidement que possible 

a une semblable situation. Le Service Financier devra pointer 

systematiquement ala fin de chgque mois les ecritures des 

fiches de comptes par rapport a celles des fiches de centrale. 

D E P E N S E S. 
================ 

11. Le Budget. 

Le budget de l'Organisation de l'Unite Africaine 
pour 1 1 exercice fimmcier allant du 1 er juin 1968 au 31 mai 

1969 a ete approuve pa.r le Conseil des Ministres lors de sa 

dixieme session ordinaire tenue a Addis-Abeba du 20 au 24 

fevrier 1968. Au cours de cette session, le Conseil avait 

decide l'augmentation des traitements du personnel, le recru

tement du personnel technique a court terme conformement aux 
usages internationaux et en particulier a ceux des Nations 

Unies en ce qui concerne le personnel des equipes techniques 

recrute pour une duree limitee pendant les conferences. 

D'.'~utre part, un certain nombre de resolutions impliquant 

des incidences financieres ayant ete adoptees, (Sommet de 

Kinshasa), les previsions financieres necess101ires pour mettre 

en oeuvre ces resolutions ont done ete envisagees. (Se referer 

a l'expose des motifs du budget 1968/69). 
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12. Situ8.tion creee par les depenses. 

L 1 examen des depenses revele que treize chapitres 
budgetaires, ouverts au titre de l'exercice 1968/1969 ont 
connu des depassements pour un montant de 97.105,32 US$. 
Ces depassements ont ete approuves p8.r le Comite Consultatif 
sur les Questions Budgetaires et Financieres (Ref. Document 
n° CM/DEC/55 (XII). 

13. Verific'3.tion des imputations comptables. 

a) Fiches comptables -- Grand Livre. 

Les observations suivantes peuvent etre formulees. 

- Les fiches comptables ne doivent pas etre retirees du 
classeur a la fin de chaque mois. Elles doivent etre gardees 
dans le classeur specialement prevu a cet effet. 

- Toute fiche comptable doit etre completee, les soldes 

doivent etre reportes sur la fiche comptable du mois suivant 
et ainsi de suite de fagon que les ecritures relatives a 

l 1 ensemble de l'exercice finClncier so trouvent dans le meme 
cla.sseur. 

Toutefois, nous suggerons que les totaux mensuels 

scient regulierement etablis. 

b) Indication du numero codique. 

Nous avons trouve beaucoup d'erreurs d'imputa

tion qui ont ete deja relevees per le controleur financier. 

Nous ne pouvons ainsi que r~commander C\U controleur financier 
de s'assurer que le pointage necessaire a ete effectue. 

14. Paiements du personnel technique. 

' I 
Les Verificateurs ont constate que pour les paie-

ments effectues au personnel technique, il n 1 est pe.s etebli 
des bordereaux de p8iements. Le service des finances utilise 

lors de ces paiements ce qu'il a.ppelle des fic>hes nominales. 
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Ces fiches ne sont pas numerotees et causent une 

grande confusion. 

Montant Numero de bordereaux donnes a 
titre de reference 

us$ 1.121,40 53 (a) I 7 
53 (b) I 7 
53 (c) I 1. 

II 

" 

II 1.440,00 
II 1.524,00 

Quant au bordereau de paiement n° 2717 d'un mon
tant de 140,52 $ EU et concernant des frais de voyg_ge, il a 

ete passe au compte n° 303 de l'exercice 67168. Le releve de 
comptes de l'exercice 68/69 n'en f8it pas etat. Il y a lieu, 

par consequent, d 18jouter ce montC~nt au compte n° 303 pour 
l'exercice 68169. 

1 • Paiement a la Commission de Mediation. 

Un montant de $ EU 5.000 a ete paye a la Commission 

de Mediation en fonction du bordereau de deboursement 

n° 4110168 et du cheque n° 17044960. Un recepisse officiel 
n 1a pas ete joint. 

16. Avances d'indemnites journalieres de subsistance. 
(per diem). 

En faisant face au paiement de ces indemnites, le 

Secretariat general a adopte d8ns le passe, une procedure qui 

a cause plus de tort que do bion aux comptes. Les avances de 

"per diem" ont ete consenties 8U personnel en mission et 

imputees sur les "comptes 8Vances" (AR 3, AR 4). Cette pra.ti-

que d'inscription des ''per diem'' a rendu necessaire des 

apurements ontre los "comptes avances" et les credits appro

pries aux Conferences qui couvrent a peu pres neuf sections. 

Il n 1 est pa.s be so in de dire que cette pratique a et6 une 

source de perte de temps et de confusion dans les comptes,· 

compte tenu du nombre de fois o-L1 ce s apurements doi vent etre 

effectues. C'est pourquoi il est recommande qu'a l'avenir, 

le per diem du pour n'importe quelle mission soit calcule 

approximativement et impute directement sur le credit concerne •. 
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Si un solde de "per diem" reste disponible a l'issue d'une 
mission, le montant sera inscrit au credit sur lequel le 

"per diem" avait ete impute en premier lieu. Si, en revanche 
le "per diem" s'svere insuffissnt, un paiement supplcmentaire 

sera effectue en debitant le credit adequat. 

17. Petite.Caisse. 

Il s'agit de la Caisse d'Avance chargee de faire 

face aux petites depenses urgentes dont le montant n'excede 

pas 20 US ~~. En debut d 1 exercice, le Regisseur alimente la 

caisse p~ur un plafond de 200 US $. 

Quant a la determination du plafond des depenses 

mensuelles, le Conseil estime apres analyse des differentcs 

ecritures qui sont decrites sur le registre d'avance, qu'une 

reduction de moitie du sommet fixe (100 US$). 

Cependant, il a ete releve qu'a plusieurs reprises, 

le Chef des service~~;f.~nal19.4,~rs e< approuve le paiement de 
salaires par prelevcment sur la petite caisse. Les depenses 

de la petite caisse etant limitees a certaines depenses seu

lement, et surtout a la pap8terie, aux timbres-postes et aux 

paiements d'un montant tres limite, le paiement des salaires 

ne fait generalement pas partie de ces depenses a partir de 

la petite caisse, On tro\I'rera. ci-apres des exemple s de ce s 

cas : 

DV 26/9/68, 
DV 26/9/68. 
DV 26/9/68, 
DV 26/9/68. 
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18. Demande de fournitures. 

Les formules de demande de fourniture ant pour but 
d 1 eta.blir un systeme de controle interne. Toute formule de 
demande presentee par un fonctionnaire doit etre signee par 
un autre qui generalement sera son Chef de departement. Il 
a ete releve que dans plusieurs cas, le fonctionnaire a signe 
et contresigne la demande qui a ete acceptee par le magasin, 
entravant ainsi tout le controls interne; On note que ce 
mode de procede a lieu plus particulierement pour les four
nitures utilisees par J,e service de l 1 enregistrement qui 
regoit la majeure partie des articles de papeterie et autres. 
Le magasin a declare qu 1 il .etai t oblige d 1 accepter les deman
des faites en l'absence du Chef de departement. 

Le Conseil des verificateurs estime que cette . 
pratique introduit une 113.cune serieuse dans le systeme de 
comptabilite du magasin. Il est recommande qu'a l 1avenir,. 
le magasin insiste pour que toute demande de fourniture soit 
signee ·par deux fonctionnaires' a savoir celui qui demande 

. la fourni ture et son Chef de service. En 1' absence de ce 
dernier, un autre fonctionnaire doit 6tre charge de centre
signer les demandes. 

MAG AS IN ( Stores ) 
============= 

19. Materiel et mobilier de bureau. 

Nous avons procede en ce qui concerns le materiel 

a un invent'lire quasi exhaustif des fournitures de bureau 
tandis que l'equipement proprement dit (tableijl, chaises et 
fauteuils, etc ... ) n'a connu qu'un controle p'lr sondage. 
Neanmoins nous avons releve avec satisf'lction que l'ensemble 
de mobilier d 1 equipement de chaque bureau etait soigneusement 

recapitule sur une fiche-compteble ouverte a cet effet, et 
qui fait ressortir les entrees et les sorties ainsi que le 

stock existent en mobilier. 
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Quant aux fourni tu.res de bureau renfermees au maga

sin, sauf pour des l'ares c<Js d' importance mineure (rame de 

pa,pier, crayon a bille, coupe papi.cr, etc ... ),nous n'avons 

releve aucune diffe::-cnce susceptible de porter prejudice a 
la moralite du preposo au stock. 

Tout au CGntraire, il nous a ete facile, a partir 

deS referenCe<> CQdiqUeS effG CtUGeS a ChaqUO article' d I ef·

fectuer s:o.ns grande diffic,J.lte les investigation::J ap1Jropriees, 

Il conviei1t 0. cot egctrd de souligner combien nous avons ap

precie les methodes comptables utilisees a l 1 0.U . .A. en ma

tiere de gestion du m3teriel. 

En effe-G,- la procedure de comptabili-Ge-m'.ltieres 

mise en place tio.nt ncn ceuleruerr~ 0omr'tG des ent: ... Ges e ~ cl3s 

sorties c1es c:r-Gicles selca un systeme cle fiches comptes 

amovibles~ c1a.ss8es p~.1r !Jst.-L· . ..1 .. rs d' objet; 5 me~is encoro des sol-

des apparaissent 11 l.' is:3tW de ce s deux premiero s operations • 

. Elle est eg"!leme.tY~ terr.~.e en quanti·Ge et en valeur. 

'i'outefois, bien que lB eompta'bilite dec matierec 

soit encore a.u steJ.ds embr,l'onnaire et qu 1 elle manque de gr9,nd 

Livre.d'in-..··ent-3.ire, i.l est h"l.utement recommande aue le Score-que · 
tariat General nette tout en oeuvre pour/cette seconds e';P-pe 

so it franchie e t qu' une comm.i.ssion soi t consti tuec en vue 

de proceder r>oit a l<~ condarrmation, S0'.1.t a l9, mise hors de 

comptabilie'.l,tion des objets et m'.l.teriels entierement amor

tis ou hors d'unage. 

Le Gonseil des ve::-'ificateurs aux comptes se 

propose en consequence de porter toute son attention sur 

ce probleme, f 
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20. La point~ge des diff~rents stocks de boissons et 

de cigarettes nous a 8te facilite par la bonne tenue des 
fiches de stock. Nous avons constate toutefois de nombreux 
abus (emprunt de boissons et cigarettes) •. Toutefois nous 
notons avec satisfa.ction l'action cntreprise par le Secr8-

t8ire General Administn.tif. 

En effet, immediatement ::;pres avoir signale par 

ecrit las faits incrimines, una circulaire a 6te prise pour 

mettre fin a cat etat de chose (cf.. Annexa III). 

Questions d'interet general. 
============================ 

21. Etat des comptes. 

La tenue de la comptabilite du Secretari:at General 

pour l'exercice 1968/1969 n'a p::ls donne enti8re satisfac
tion aux membres du Conseil des verificateurs aux comptes. 

Compte tenu de nombreuses erreurs d'imputatinn, 

de passation d'ecritures, de mauvaise tenue des fiches 
comptables, nous estimons qu'une action urgente doit etre 

entre prise pour mettrco au point un systeme de comptabili te 

beaucoup plus efficace. 

Par ailleurs, nous constatons avec regrGt que les 

docunJGnts financiers et comptables envoyes mensuellcment 
par les bureaux regionsux aU: Service Financier n'ont p:as 

toujours f:ait l'objet d'un controle systematique comma 
l'eussions souhaite. 

Nous recommandons vivement que soit repense le 

problems de structure du Service Financier t':lnt au point 

de vue quantitatif que qualitatif. 
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22. Remarques sur le fonctionncment du contrale financier 
int0rne. 

Il serait necessaire que la verification du Con
troleur Financier interne s'opere plutot a priori q1< 1 a postiori. 

Cela eviterait de nombreuses erreurs et irregularites qui sont 
d'ailleurs decouvertes au Service Financier a un moment ou il 

n'est plus possible de les rattraper. Les rapports du Contra

leur Financier interne font et'Olt cette anntk du grand nombre 

et erreurs corr~is - cf. (Cornrnentaires sur le bilan, le releve 

du fonds de roulement 6t le releve des depenses. 

cf. Rapport du Contraleur Financier sur la 
comptabilite du Secretariat General de l'O.U.A. couvrant la 
periode allant du 1ar juin 1968 au 31 mai 1969). 

Il va. sans dire que toute s ces erreurs d 1 e cri tu

res, d'imputation, etc .. ne peuvent que fausser les resultats 
de fin d'a.nnee. Le Contraleur Financier interne, conformement 

a l'a.rticle 6 de la Circulaire n° FIN/40/2 du 25 septembre 1967 
du Secretariat General devrait 

" verifier tous les paiements avant qu 1 ils ne soh:nt effectues 

et s'assurer qu'ils sont conformes au reglement financier 

et que les disponibilites budgetaires permettent une telle 

depense." 

Selon las explications presentees par le Contra

leur Financier interne, les nombreuses erreurs ou irregularites 

constatees ont eu lieu surtout lors de son absence de plusieurs 
mois motives par ses missions de verification aux divers bu

reaux regionaux. 

Compte tc;nu de ce qui precede, nous souhaiterons 

que le contrale financier se fa.sse de plus en plus au siege 

central et que les absences du Chef du centrale scient aussi 

limitees que possible. 
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Puisque les buresux regionaux envoient mensuel

lement los documents financiers et comptables, il est done 
possible de les controler a partir du siege. 

Nous pensons toutefois qu'il y aurait uno excep

tion en ce qui concerne le bureau do Dar-es-Salaam qui neces

siterait la presence d'un adjoint du Controleur Financier. 

23. B I L AN. 

L'examen du bilan sppelle de notre part quelques 

observations deja formulees par le Controleur Financier inter
ne, a l 1attention du Chef du Service Financier, a savoir : 

- le montsnt de 1.243.120,70 $ EU du solde en banque 

pour le Secretariat General englobe la sommc de 422.710,58 

$ EU, somme qui normalemont doit figurer a l'actif du bilan 
sous le titre "inter6ts dus au fonds do roulement"; en conse

quenee, la sorr~e do 429.053,44 $ EU inscrite par erreur a 
l'actif du bilan, doit 6tre supprimee. 

Signalons, a titre subsidiaire qu'il faut lire 

33.303,16 ~ EU au lieu de 35.303,16 $ EU ala rubrique 

"pr6t pour achat de vehicule" figurant a l'actif du bilan. 

24. E S S E N C E. 

Au lieu de nous limiter au simple controle des 

vehicules, nos investigations se sont concentrees sur la ques

tion du carburant et des lubrifiants. En offet, comme l'an 

dernier, le Conseil des verificatours a cnregistre avec satis

faction que los services generaux tenaient la situation des 

tickets d'essence livree a chaque vehicule. 

Par contre, il deplore le non respect des 
precedentes recommandations, a savoir : 
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1) la tenue d'uno fiche controlo des deplacements de 

vehicules· . , 
2) l 1 etablissGment d'une situation mensuelle de consom

mation d'essencG, d 1 Gntretien et autres depenses se 

rapportant a ]_iensemble des vehicules. 

CONSEIL DES VERIFICATEURS. 
========================== 

25. Probleme d'interpretation du mandat du Conseil des veri

ficateurs. 

Le Reglement Financier de l'Organisa.tion de 

l'Unite Africaine precise les attributions exactes du Conseil. 

Nous a.vons cru toutefois necessa.ire de presenter notre point 

de vue sur cette question (Annexe IV). La reponse que nous 

avons regue en Annexo V semble rejoindre notre point de vue 
quant a l'importa.nce et a l 1 etendue de notre centrale dans le 

souci d 1apporter les meillours perfoctionnements possibles au 

systeme financier et comptable de l'O.U.A. 

Neanmoins, nous suggerons que soit definie clai

rement des questions et reponses et surtout des delais prevus 

pour donner toutes les explications necessaires au Conseil. 

Le Conseil des verificateurs attire l'attention 

des instances politiques afin de prendre toutes les mesures 

necessaires pour que la composition du Conseil ne soit pas 
modifiok chaque annee, ceci dans l'unique souci de rendement 

optimum et de continuite dans les methodes de travail. 

Au cas ou la composition du Conseil serait defi

nitivoment fixee, les controleurs financiers souhaiteraiont 

en consequence 6tre a.vises dans les meilleurs delais afin que 
le programme prealablemcnt etabli soit respecte. Ils devraient, 

d'autre part, disposer en temps utile de leur titre de trans
port. 
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Enfin, lo souci d'efficacite ne serait pas atteint 
completement si le Secretariat General ne prenait pas toutes 
les mesures necessaires pour adresser en temps utile a chaque 
verificateur tout rapport, document administratif ou financier 

ser~lr 
susceptible de lui7dans l'exercice de sa tache (rapport du 
Controleur Financier interne par exemple). 

Ceci nous amene on co qui concerne l'exercice 
financier qui nous est sournis, a regretter vivement le retard 
apporte a la presentation des documents financiers (Bilans, 
Etats divers, ... ). 

REHER C I EM EN T.S. 
=================~======== 

Le Conseil voudrait, pour terminer, adresser ses 
remerciements au personnel du Secretariat General pour la 
bonne cooperation et l'assistance qu'il lui a apportees tout 

au long des travaux, 

CONSEIL DES VERIFICATEURS AUX COI>.'LPTES 

1.- Algerie ( M. Seydou LARMER) o<£_;\:.-0·~-. ;_: o ...... o ... 
- \ I ., /' . 

. . _. : (d,LvY-1 t 
2.- Cameroun (lVI, L:m.s 'Lambert :·P.ANDE)(~J~T.~~h. "t;, ..... 
3.- Centrafrique (.L. Leon BANG.ILONI) .. o.,. o. o .. o o .1 ••• o. o o o .. o 

I 
4.- Ethiopie (lvi. Ato HAILE SELASSIE AYALEW) ;~./!f;:f!-?0 o. o. o .... 

_.:':-· 

5.- Ghana ( M. V.A. NKANSAH) 
~//l "· <.- .. , -::=:> 

0 0 0 0 G ro 0•0 0 0 0 0 0 6 0 0 0 0 0 0 0 0 0 D 0 

6.- Libye (11. IBRAHIM !vi, HUEIO) 



Lieu de con~role - -

BUREAUX RE.GIONAUX 

Dar-es-Balaam 

Lagos 

Muguga 

New York 

Santa !sabel 

Yaounde 

SIEGE CENTRAL 

M. N'Kansah (Accra) 

M. Lahmer (Alger) 

M. Bangazeni (Bangui) 

ANNEXE ·j 

VEB.J;;EIQ!_l,!!yi~ llE~--g_~~l!'!fC.§.J2!L~:§.CRETARIA'~ 

Q?Nl!;R,g,_)'J',LP]§__BUll_~.I\TJ~ .?i'.fl.I 0),1AUX 

NombJ:e de controleurs ------· 

date de depart 
7 novemhre 

3 

2 

2 

l 

l 

l 

6 

New-York 
(8 jours) 

Delai~~.!!--
2_.aires _.£E.. 
jo~~ 

10 

8 

2 

8 

3 

4 

21 

Date de d.eJ!art Santa Isabel Lagos 

8 ncv.: 

d.a te de depart 

3 n"vembre 

Ya·-'Llnde 

8 nov. 

M. SELASSIE (Addj_s AbEiba) d.c. te de d.e:pe:c-t 
3 novemb:!"e 

3 novembre 

Muguga Da"t"-·oe-Sal ~ 
'7 ,,ov. 

M; IBRAHIM (Tripoli) 

M. MPANDE (Yaounde) 

date de depart 
2 novembre 

date de depart 
4 noYembre 

4 novembre 

Mugu15a 
4 novembre 

TOUS LES CONTROJ.JillRS SE RENCONTRERONT 

A ADDIS ABEBA I.E i8 NOVEi\IBRE.-

Dar--eo-Bal. 
7 ,,ov' 

Der--es-.Sal 
7 nov·~ 



M. THI.ill~ 

O.RGAFUN 

NEill YOHK 

A.NNEXE II 

MB CABLBH Hli..:EiDIATEi-It,;NT NOUVb:L:LE SAHl~OUl1 ADRbSSl!i l!i'l' ThLBPHONE 

LT Il'IVI'I'Ell. INTB:i-iliSSE SUR Dl'liliANDE CONTil.OLl!iURS FINAN CIEHS A PRhCIS:lliR OU 

Slli TROUVEN'l' Pil!iCbS .TUSTIFI <IATJ!i1JRS Dl!i:i'BNS:.o;S 5000 $ DBSTINl!;t:i P AIBi•iENT 

PERSONN:U.L Tl!iCHl'II"<,UE CO!ifFBRLNCb OUA J•!Oll.ROVIA :3'i:OP DEiviANDE RBSPONSE 

IMMEDIATEJ'rnl'IT 

DIALLO TELLI 
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LETT~ DQ:J?.~CRE~.IIIRE G!'u'ffill/1_1, fillM):.N.IS_TRATIF 

[>UX Iv]];~;@RES DU CON"'?-I:f:_.p:ms VER~f10AT1!:Q":lli2_ A"\J.:1..2.Q1;!_El'E8 

8 decembre 1969 

En reponse a vo·Gre note du 4 a.ecembro concer;'.a'1t les :9rets de 

boissons et de cigarettes, j 1ai J. 'honneur · ce vous confirmer que dlm que 

cette situation anorma1e a <He portae a ma connal.ssance ps.r J.e controleL<? 

financier J ,j 1 ai ordon:.18 :par 8cri t un rembou:-:s9~v~~1··:; imiYJ.6dj_e,t G Et afin ·de 

mettre fin a toute pra"tiQ.U0 abusive Cl.ans ce doma.ine, j 1a.i adreso8 8. la 

date du 5 det;embre a tout le personnel r~e 1 'OUA unA ni.T.®la:lre dent. oi··· 

joint CGpie pour reglemen·/;eJ~ dorenavant i;o~Lt empruu1; ds boissons, do 

cigarettes ou de toute aui;re nature dans lo mage,d.n c11 appr,Ni.sim.lnement 

de 1 10UA. 
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Suite aux abus constates, le Secretaire general administratif informe 

les dirigeants et toutle pers~nnel de l 1UUA ~u 1 a dater de la signature de 

la presente Circulaire, tout emprunt de boissons, de cigarettes ou de 

toute autre nature, dans le magasin d'approvisionnement de l'OUA, est 

su~ordonne a une autorisation prealable et ecrite du Direoteur du 

Departement administratif. 

En 1 1absence de ce dernier, 1 1autorisation sera d~nnee par le Chef 

des Services generaux; 

En toute hypothese, tout emprunt effeotue conformement a la presente 

reglementation doit etre rembourse au plus tard dans les 30 jours. 

Le Directeur du Departement administratif et le Chef des Services 

generaux sont charges de la striate application de la presente Circulaire. 

Addis Aberta, le 5 decembre 1969 

(sign e) 

DIALLO TELLI 
Secretaire general administratif. 
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LETTRE DES ltiEMBRES DU CONSEIL DES VERIFICATEU.tlS AUX COI~PTES 

AU SECRETAIRE GENERAL ADl:JilHSTRATIF' 

8 decembre 1969 

A cause du confli t apparent qui eY.iste entre Votre Excellence et le 

Conseil des Veriricateurs au.x comptes, au sujet du mandat dudi t Conseil et 

qui a pu se degager des discussions qui ont eu lieu avec Votre Excellence 

le 5 decembre, nous les membres du Conseil des Verificateurs aux comptes 

considerons qu 1il est essential de faire etat par ecrit, pour conservation 

dans les archives et pour l 1information de Votre Excellence, de notre inter

pretation et notre acception de nos fonctions aupres du Secretariat general. 

2. Le mandat du Conseil des verificateurs aux comptes, tel que defini 

au Chapitre IX du document C~!/40, est ainsi libelle • 

"Le Conseil d.es Ministres insti tue un Conseil des experts comptables 

comprenant cinq (acttlellement six) experts designes par des gouvernements 

membres pour proceder ala verification exterieure de la comptabilite 

de l'Organisation, y compris les comptes de fidei comr.tis et les oomptes 

speciaux. Le Conseil des experts comptables, outre l 1homologation de la. 

comptabili te, est habili t9 a formuler toutes observations qu 'il juge 

necessairesau sujet de l'efficacite des methodes financieres, du sys

teme de comptabilite, des controles financiers internes et, d 1une 

maniere generals, des consequences des usages administratifs. De toute 

maniere, le Conseil des experts comptables doit permettre au Secreta

riat de s 1expliquer a propos de toute question faisant l'objet d'une 

observation avant de formuler des critiques dans son rapport de veri

fication des comptes destine au Conseil des Ministres 11 • 

3. Le mandat susmentionne donne au Conseil des verifiaate~rs aux comptes 

des pouvoirs etendus, vcire s'tl nous est permis d 1 emettre un avis, laisse 

audit Conseil toute discretion en ce qui concerne les questions qu 1il serait 

necessaire d 1inclure dans son rapport. A cet egard, nous estimons qu 1il est 

de notre devoir, en notre qualite de verificateurs aux comptes, do donner 

au Conseil des Ministres l'assurance qu 'i.l existe au Secretariat general une 

responsabilite reelle, et que la gestion des fonds par le Secretaxiat 

general de l'Organisation de l'Unite Africaine est sujette a une verification 

serree et independante. Dans ce contexte, la notion de responsabilite, iui 
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peut €tre simplement definie oomme suit • 11Repondre de ce que 1 1on a fait", 

"necessi te, dans la me sure ou elle concerne nos fonctions de verificateL!rs, 

une plus ample analyse et revet trois aspects differents 

i) repondre de l 1honnetete de ce que 1 1on a fait, 

ii) de sa regularite 

iii) et de sa prudence. 

4. La precedente analyse de nos fonctions de verificateurs et la 

discretion que nous accorde notre mandat, a savoir de formuler des observa

tions sur les implications financieres des pratiques administratives, ont 

constitue, dans le passe, les donnees determinantes de la teneur de nos 

rapports au Conseil des !Viinistres, et continueront a avoir pour nous la m€me 

valeur a l'avenir. 

5· Votre Excellenbe a toujours attire 1 1 attenti~n du Conseil des 

verifioateurs a~x comptes sur les dispositions dont fait etat la derniere 

phrase du mandat du Conseil. Le Conseil tient o~mpte de oes dispositions. 

Mais il ne peut pas en impliquer une interpretation de oette clause qui 

voudrait dire que toute questi~n au sujet de laquelle il a ete demande au 

Se~retariat general de fournir une explication doit etre soustraite du 

rapport de verification des ~~mptes. En tout ~as, oette clause en question 

n'est pas ainsi libellee. 

6. Le Conseil saisit cette occasi~n pour renouveler a Votre Excellence 

l 1assurance de sa tres haute consideration.-

Conseil des verificateurs aux comptes. 
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LE'i'TRili DU SECR:BiVAIR:lli G§N.hlR.iLG Al:Jl·iil'I~l'l:iA'l'IF 

AUX ~lfu'IIBRES DU CUi•S:E.IL DES V.ciRU'ICA'.l'bUir.S. 8 decem·r:ce 1969 

En reponse a votre note en date du 6 decembre relative a 1 1interpre-· 

tation de votre mandat, il m' est agreabi.e de dissiper tout me.lentendu e·~ d.e 

vous affirmer, sans la moinclre equivoque, que de mon point de vue, il n'y a 

et il ne saurait y avoir de conflit entre le Secretaire general et le Oonseil 

des Controleurs au sujet du mandat clair et precis de ce dernier. 

J 1ai lu attentivement vos observations a cet egard et si deliberement 

je m 'abstiens de les commenter, c 1 est par souci de vous laisser totalemen·b 

libres de concevoir et de formulP.r votre rapport comme vous le dictent votre 

conscience et votre devou.ement au service de 1 'Afr!.que. 

Neanmoins, comme depuis la redaction de cette lettre, nous avons eu, 

en presence du President du Comi te consul tatif sur les questions budgetaires 

et financieres, une seance de travail d' nn interet certai.n pour nous au 

Secretariat oomme vous e.u Conseil,. il me plaft de reaffirmer ici qu 1il 

ressort de votre mandat tel g_u 1 il est formula et tel qu 1 il doi t P.tre 

stristement ap]!lique aussi longtemps qu 1 il n' aura pas ete modi fie cue vou.s 

avez essentiellement deux taches a aooomplir. 

fremieremen_i : Formuler des observations chague fois que cela. vous 

semblera necessaire sur 1 1 efficaci:te du controle financier et les conFJequen~-es 
"' 

financieres des pratiques a~~inistratives, et ceci afin de permettre 

d 1ameliorer ala fois l 1efficacite du controls et de normaliser les 

consequences des :ora tiques administrati ves •. 

Je n' ai cesse dans le passe et je vous supplie a nouveau de no us faire 

beneficier de votre experience en formulant le maximum d 1observations utiles 

pour nous permettre d 1ameliorer notre systeme de comptabilite. C1est uno 

question vitale a laquelle je vous prie de reserver le maximum d 1attention 

et de soin. 

Deuxiememe_nt Formuler d.es cri tig_ues sur toutes irregulari tes voire 

sur la morali te des operations financieres effectuees par le Secretaria·t, 

mais Aoncernant ces cri tig_ues, vous .devez necessairement et obligatoirement, 

.au terme de votre mandat, consulter au prealable le ~ecretariat et examiner 
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ses explications. Nos gri.efs dar,s le passe n'ont porte que sur la violation 

faite par le Comite de 1 16bligation qui lui est faite de consulter au 

prealable le Secretariat avant de formuler toute critique. Il va, sans dire, 

que si 1 1explication du Secretariat Yous donne satisfaction, il ne saurai t 

y avoir de critiques, car lion 12•i> peut cri tiquer ce pour quoi 1 1 on est 

satisfait. Mais par centre, si !'explication finale du Secretariat general 

ne vous satisfait pas, ce n 1est pas seulement votre droit, mais c 1est votre 

devoir de consigner vos critiques afin que les instances superieures de 

l 10UA puissent mettre un terme aux irregularites constatees. 

Encore une fois, men souci de Secretaire general est d'obtenir le 

systems et les pratiques comptables les plus reguliers et les plus efficaces 

possibles. 

J'ai fait dans le passe et je continue de deployer taus les efforts 

pour assurer la morali te et la regulari te d.es operations financieres de l'OUA. 

Vous devez etre men premier allie dans cette tache absolument vitale 

pour notre Orga.nisation. C 'est poL•:!.' cette raison que j 1insiste une f•3is de 

plus pour que vous examiniez le plus minutieusement possible nos comptes, que 

vous releviez scrupuleusement tout ce qui vous paraft irregulier et que vous 

formuliez toutes les critiques, toutes les suggestions, toutes les recom

mandations et finalement toutes les propositions concretes en vue de doter 

notre Organisation du systeme le plus adequat, le plus efficace et le plus 

moderns de comptabilite, 

En outre, pour repondre a une preoccupation legitime que vous avez 

exprimee lors de nos derniers entretiens, il vous appartient, si vous 

estimez que votre mandat est trop etroit, de formuler des propositions 

precises que je soumettrai en les appuyant si elles sont normales aupres 

des instances poli tiques de 1 1 OUA. Quoi qu' il en sci t, c 1 est mon devoir 

de vous ra.ppeler que votre role n'est pas de vous livrer a des exercices 

d 1 interpretation de votre mandat, mais d 1 appliquer ce mandat ·~el qu 'il est 

et si une chose merits d'etre clarifies, conformement aux dispositions de 

l'OUA, l 1interpretation du texte qui fixe le cadre et les objectifs de 

v.otre mission ne peut etre interpretee que par les instances poli tiques de 

1 10UA conformement aux dispositions generales regissant notre Organisation. 
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Finalement, comme vous le savez, nous attendons avec confiance le 

resul tat de vos travaux q_ue nous soumettrons, accompagne de nos propres 

oommentaires, aL'. Comi te consul tatif et au Conseil des Ministres de 1 10UA. 

Afin de mieux vous prouver notre volonte de cooperation sincere et loyale, 

je su~gere q_ue vous deleguiez un de vos membres pour assister a la session 

du Comite consultatif pour l 1examen de votre rapport et de nos commentaires 

sur ce rapport. 

Il sera inutile de vous faire representer aux instances politiq_ues 

superieures, car les recommandations du Comite consultatif ont toutes les 

chances du monde d 1etre enterinees par le Conseil des Ministres d 1abord et. 

ulterieurement par la Conference des Chefs d'Etat et de Gouvernement. 

En vous redisant encore notre appreciation pour les efforts deja 

accomplis et notre confiance q_ue dans V<'tre travail vous ne serez guides 

q_ue par 1 1 interet exclusif des peHples et des gouvernements afri cains, je 

vous prie d'accepter les assurances renouvelees de ~ bien fraternelle 

consideration. 



ETAT 

., ')E RUBHIQ1JE 

POUR L'EYcERJICE FFA'·CCIER 191')8/1969 
(Vontants ex<Jrimes en dollars E.U.) 

CHEDITS Er~GA"'-T'YB'~TS 

--------- ---·- ---------

i " v 

1 ·1 
1 -2 
1 ,. 

·j 

2 ; 

2 .... : .. , 
2 . ·) 

?' 7 
2 ') 
2 ) 

210 
211 

CT'fAt'ITRE I - TR:'.ITK. E!:TS ET 3ALAITIES 
~ 

Traitement du 'Personnel 
Oo.1sul t:>.nts et grotqes d' ex:>erts 
A~sistance tes oraire 
He12res su,nlementaires et sursalaires 

T')TAL DU CEAPITRE I 

CPliPITRE II - DBl?W:.JES C(Y"f;.-:.A~T'rES AFP:C 
.:?E~ 3 0~".-:~-~EL 

Frais de tra.•:1Sport afferents a la 1ri 
Fr-ctis c1ett:ra ··.3)ort a:j'fere::1ts auJ;C cone 
foyers e ala ce~JsatJ.on de servJ.ce 
Fr:'lis 6_e tr::o. 1s:port affere·:,ts aux tran 
In·::.emni te d' instaJ.lation 
L:" er:···,ite nour charge de far.!ill e . . 

Inrlen1i tes ;le l:'r<:ement 
Caisse (te retrai te de 1 'OUA 
Syateme d.' A:-:3urances pour le Jersonne 
Regime ,<_e )res tat ions medical es d.e l' 
Gratification de fin de service 
Loyer rle la reside.1ce officielle ~Sec 
L1dem:1i te de residence (4 secret.gene 

--- ---------------~------· 
TOTAL D'J CEAPITHE II 

---·- ···----------------------------------------
--~· ~ ·------~·•···--~·~·~·-~·~--··-----n·-·----- - -. - ~- -• 

768.62 5 ,00 -
- -
- -

de nuit - -
-------·--------~------------------------------

768.625,00 -
---------------· r---------------- --------------
HAl:TES AU 

se de fonction 1-5.000,00 -
es dans les 41.000,00 -
sferts - -

10.')00,00 -
15.000,00 -
27.600,00 -
- -

l de l '0'JA 10,00 -
OUA 5.000,00 1.530,95 

30.000,00 -
r8tnire ' , ~a gener 1) 9.6.10 ,oo 4.8oo,oo 
raux ad joints) 14.400,00 -

-
167.610,00 6.330,95 

-------------- -------------- ---------~--~----------- - '"--- - - -~ - - - - - -· ---·----·~---·-·----

TOT 
DED 
FEC 

----

----

----··· ·----

559.937 ·~ 

ANNEXE VI 
page 1 

208.687,70. .. 

559.937,3 208.687,70 

14.476,9 523,04 

38.565,2 2.434,76 
1.802,9. ( 1.802,94 
8.599,5 1. 400 '50 

19.811 ,8 ( 4-.811 ,87) 
59.546,4 ( 31.946,40) 

10 ,no 
( 7.779;97 

)'',8 ;24 

202.863,6 ( 41.584,64 



CODE 

]00 
301 
3!2 
303 
Jl4 
]05 
306 

~~U:Sl-li ( lJE 

. --------·····- . ··-·· -------·- .. ' -~ ·-··· ---------- __ .__ ----------------..-----

De )arter1ent de 1' adr:.•inistration 
Departenent ;Joli tiq_ue 
Dcharternent economique et social 
Departement sci entifique et cul t1.'-rel 
Cabinet 
I"ir>sions officielles du Jecretaire f'e·,,t'ral 
Controleur L.nancier 

---~---· - ---

CHEDITS 

4.000,00 
13. ')•.)!) ,00 
1 5. 000 ,oo 
3.000,00 
1.850,00 
4.500,00 
5.000,00 
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--- - ·-·- ····· -----+---r_r:;TAL DES D:8._ · 

1.074,-'30 

37 4 'so 

. I 

~;~~;~s EFFEC-~ 

2.202,15 
9. 1 46 '1 () 
7-933,28 
2.847,59 
1.211 ,20 
4.161,53 
4.173,16 

S'lLDE 
NIBLE . 

723,04 
4.453,90 
7,066,72 

1 52 '41 
264 >)0 
338,47 
826,84 

TOTAL DU CHAPITRE III 46.950,00 1.449,60 31.675,02 13.825,38 
-----------------------------------------------------·------------ -------------- -------------- --------------- ---------------

CHAPITRE IV - LOCATION ET m1TR:P.TIEN DE L'EQ'JIPE!1E"1T 
ET DES LOCAUX: 

400 Layers des locaux 1, 00 
401 Entretien des v~chicules 10.000,00) 
402 Entretien de l'~q_uipement ) 
403 Entretien des· locau..x 2.000,00 
404 Services publics (eau et ~lectrici te) 5.000,00 
405 Transformation des locaux 10,00 

20,00 

223,58 

9.]61 ,88 
3.363,20 
1. 721 ,24 
2.743,96 

406 Assurance des vehicules,· de l'~q_uipement etc.. ! 2.000,00 I 2.535,40 
---------------------------------------------------------------1' -------------- ---------------i---------------

TOTAL DU CHAPITRE IV 19.011,00 243,58 i 19.725,68 

1,00 
2.745,08 

55,18 
2.256,04 

10,00 
53 5 '40 

958,?6 
l I -----· ------l --r,------· ---

1 

' I 



COD::; R U B R I ~ U FJ CREDITS 

------ -------------------------------------·-------1-----------

500 

501 

CHAPITR8 V - CO~'l'Ul"'C:\'PIONS 

T8legrammes 

TeliiJhone 

16.000,00 

9.000,00 

502 Affranchissement postal 18.000,00 

503 Valise diplomati1ue 9 1.000,00 

504 Fret 1.ooo,oo 

!5NGAGEhli!!~TS 

ANNEXE VI 
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- TOTJtL DES DEPEN- SOLDE DisnoNIBLE 
S]S BFF~CTUEES OU IU 

--------------~------------------ ---------------------

- 16.657,29 ( 657,29 ) 

- 9.352,78 ( 352,78 ) 

- 17.818,34 181,66 

- 1.000,00 -
- 1.ooo,oo -

------ ------------------------------------------------~---------- -------------------------------- ----------------------
TOTAL .DU.CHAPITRE V 

CHAPITRD VI- FOURNITURES ET SiRVICES DIVERS 

600 Papeterie et f.ourni tures de bureau 

SOl Frais bancaires et timbres fiscaux 

602 Cout de la v·er-ification des comptes 

603 Receptions 

604 Activites recreatives pour le personnel 

605 Fourniture at .services de livres et periodiques 

pour la bibliotheque 

->o6 

507 

45.00o,oo 

25.000,00 

7.ooo,oo 

-
51>000 1 00 

-

15.000,00 

3.ooo,oo 

1.089, 92 

-
-
-
-

15.000,00 

-

45.828,41 ( 828,41 ) 

---1----------- ---------------
20.093,47 

6.365,39 

-
3.761,29 

-

).816,61 

634,61 
i 
~ 

lo238,7l 

-

1.041,04 

5,01 

6.T36,04 
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CODI!l 

' "" 

700 

701 

RUBRIQUE 
----------------------------------------------------

CHA?ITRE VII - Ii,l10BILISA•I'IONS 

Terrains et constructions 

Amelioration des locaux 

702 Mobilier et amenagement 

703 Equipement de bureau 

704 Equipement pour la reproduction interne 

705 'Equipement pour les telecommunications 

706 Equipement pour la presse et !'information 

ll'OTAL DES DEPEHSES 
CREDITS El!GAGEf.1;11iTS EFFECTUEES 

------------- ~-------------------

7,000,00 86,00 4-361,40 

9,000,00 9·035,21 

1.000 1 00 548,00 

4•000 1 00 "' 4·184,63 

2.000,00 1·576,67 

707 

708 

709 

Equipement pour le transport 10.000,00 5·552,00 

800 

801 

802 

803 

804 

805 

806 

BOT 

__ ;;;~~:;;;;~;;~;~~-~~::::::::::~:: ___________________ ~; ·'::' 00 ~ 2~::::: ___ ---=-------------
TOTAL DU CHAPITRJJ VII 55.000,00 '27.638,00 19.705,91 

·--------- -----f------------- ------------- --------------------
CHAPITRB VIII - CONFER'.;;]IJC)]S ET REUNimrs 

Conf3rence des Chefs d'Etat et de Gouvernement 

Consqil des Ministres 

Co~mission economique et socials 

Commissi~n de l'eduoation de la science de la 
culture et de ha sante 

Commis ·.ion de !.a defense 

Commission des r8fugi8s 

Commission sperdale sur le confli t algero-marocain 

Reunions des comites mixtes sur la construction 
des bureaux permanents de l'OUA 

94·438,00 

79.045,00 10.982,35 

55.650,00 

55-650,00 

33.820,00 

33.820,00 

33.820,00 

136.911.07 

50.651,88 

SOLD:E DISl'OHIBLE 
ou w 

., 

--------------------·r 

2·552,60 

( 35,21 ) 

452,00 

( 184,63 ) 

423,33 

4·448,00 

( 42.473,01 ) 

17.410,77 

55.650,00 

55.650,00 

33.820,00 

33-820,00 

33.820,00 

25·425,00 
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I TOTAL DES DEPENSES SOLDE DISPONIBLE 
CODE R U B R I Q U ill CREDITS ENGAGE!iENTS EFFEC'IUEES OU DU 
------------·------------------------·--------1-------- ------------- ---------------------------------------

CHADITR~ IX - BUREAUX REGJONAUX 

Commis-;ion scientifique, technique & de 1a recherche 435.092,40 22.000,00 307.903,06 105-189,34 

")1 Secretariat du Groupe africain aux Nations Unies 77.842,00 - 81.092,74 ( 3.250, 74 ) 

;2 Comits de coordinat. ~our la tiber. de 1'Afrique 152.054,00 - 135-310,49 16.743,51 
---- ------------------------------------------------------------- --------------- -------------------

TOTAL DU CHAPITRT<; IX 664.988,40 22.000,00 524.306 29 ll8.682, ll 

·-·--- ---------------------------------------------------- ------------ -------------- ----------------- ---------------
'.: 

1 JOO 

.L JOlJ. 

']02 

l J03 

C:CJT"ITRB X - EXECUTIOli' DES D)~CISIONS ET DES RESOLUTIONS 

Dspartement economique at social 

Departement scientifi~ue et cultural 

Departement po1itique 

Departement de l'administration 

23-500,00 591,00 

17.000,00 13.500,00 

2.991,84 

4-029,94 

19.917,16 

529,94 

1004 Cabinet 
--- ,---------------------------· ------- ---------- -------------- ----------------------------------

1'G1TAL DU CHAPITRE X 40.500,00 14.091,00 7-021,78 19-387,22 

----- ----------------------------------------- ------------ ------------- ----------------- ------------------
TOTAL GENERAL 2.296.302,40 98.825,40 1.638.517,87 558·959 1 13 



:fi:Ti.'.£.j.lJ 31 i1kU: 1969 DLS COTIS.i.'l'IONS lllf.illS AU '.H'l'RE 

DES BUDUETS .. DJ.§ EX&tCICES 1965/1967, 1967 /l968 __ j;~ 1968/1969 

11 Man tan t au au 11 MontMt 'd.u au 11 !•Ion tan t cia -~u--· 
titre du budget titre clu budget titre du budt;et 

de 1965/67 de 1967/68 de 1968/69 

l. "Ugerie 712,62 

2· Botswana 35· 282,28 

3· Burundi 41· 792,71 

4· Cameroun 591,77 

5· Republique Centre.fricaine 56,46 14,09 ,l. 792,71 

6. Tchad. 41-792,71 

7· Congo Brazzaville 15,07 7-600,96 

8. Conge Kinshasa 73,022,42 

9· Dahomey 34.043,45 34.425,96 41-792,71 

16. Ethiopie 52.126' 06 

n. Guinee Equatoriale 

12. Gabon 

13. Gambie 83.935,T~ Jl,078,84 41· 792,71 

14. Ghana 

15- Guinee 34·425,96 41.·792,71 

16. Cote d' Ivoire 

17- Kenya 

18. Lesotho 25.075,63 

19- Libeeria 0,04 

20. Libye 1,48 

21. M.:..dagascar 

ANNEXE VII 
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11 Total des montants dus 

712,62 

35-282,28 

41.792,71 

591,77 
4L.863,26 

41.792, 7L 
7.616,0£ 

7L .022, 42 
lOT. 262,12 

52,126,06 

l56~80'!',26 

76.218,67 

25,0T5,6C 

0,04 

1,48 
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~----------·-------~------------------;-----~--.------~-

r:1onti·~t du au! M?ntsnt du aupiCo~~ant-du -ITot.al des --

ETAT r.:Ef.1BRE ~~ tre ccu budget t~ tre du bud-au t~ tre du bual montants dus 
~e 1C)fi5/67 le;et 1967/68 Pet 1968/69 

------~- -----------------------------------~------------~------~----~----------4-·---------~ 

;>? - . T:alawi 
2~. r'ali 
24. ;·Tauri tanie 
25. :·-~aurice (Ile) 

26. ':aroc 

27. Niger 

28. :'Tigeria 

29, Rwanda 

30 • . 3enegal 

3I. Sierra Leone 

32. Somalie 

13. )cJUdan 

34. Swaziland 

15. '1\J.nzan.ia 

36. Togo. 

37. Tunisie 

38. ,·!uganda 

39 . Re·publique Arab e. Unie 

40. Haute Volta 

41. Zambie 

T 0 T A L 

70.625,48 

'10,21 

20,75 

('),04 

25.666,60 

211.350,18 

D 

~ 

I 
I 

15.225,96 

2,04 

644,61 

17.005,45 

132.838,02 

41.792,71 

41.792,71 

700,87 

64,04 

52.126,06 

4.592 '19 

41.792,71 

36.022,42 

22.126,06 

149.313,35 

835.491,12 

.. 

127.644 '15 

41.794,75 

700,87 

64,04 

52.780,80 

4. 592 , 19 

41.813,46 

36.022,46 

64.798,11 

149.313,35 

1.179.689,32 



ANNEXE VIII 

ETAT AU 31 ~!AI 1969 Dl!:S Cvl~TRIBUTIONS DUES E.T DES lv!ONTANTS 

PAYE:S EN EXCEDBNT AU TITRE DU FINANCEI11ENT DE L' AC'UON EN 

JUSTICE POUR LE SUD-OUEST AFRICAIN SUR LA BASE DE LA 

NOUVELLE EVALUATION DES CONTRIBUTIONS 

Montant de 1a Montant paye ETAT MEl'aBRE Contribution Montant verse · Montant du 
s/Nlle estim. en excedent 

1. Algerie 18.525,69 13-383,36 5.142,33 -
2 .• Burundi 18.525,65 13.J78,18 5·147,51 -
3. Cameroun 18.525,69 13.378,18 5.147,51 -
4· Rep. Centrafric. 18.525,69 - 18 ·525' 69 -
5· '.Pchad 18.525,69 13.238,59 5.287,10 -
6. Congo Brazzavill 18.525,69 13,261,37 5.264,32 -
1· Congo Kinshasa 18.525,69 1o.ooo,oo 8.525,69 -
8. Dahomey 18.525,69 13-378,18 5-147,51 -
9· Ethiopia 18.525,69 48.099.92 -- 29i574,23 

10. Gabon 18.525,69 18.525' 69 - -
11. Gambie 18.525,69 560,00 17 ·965,69 -
12. Ghana 18.525,69 13-378,18 5·147;51 -
1 3. Guinea 18.525,69 6 .606, 47 11.919,22 -
14. Cote d 1Ivoire 18.525,69 13-378,18 5-147,51 -
15. Kenya 18.525,69 13.378,18 5.147,51 -
16. Liberia 18.525,69 90.613,07 - 72.087' 38 
17. Libye 18.525,69 13.378,18 5·147,51 -
18. Madagascar 18.525,69 13.378,18 5·147 ,51 -
19. Malawi 18.525,69 10.606,44 7·919,25 -
20. Mali 18.525,69 25.115,93 - 6-590,24 
21. Mauritanie 18.525,69 14.208,21 4-317' 48 -
22. Maroc 18.525,69 13-378,18 5·147 ,51 -
23. Niger 18.525,69 13.502,00 5 .023, 69 -
24. Nigeria 18.525,69 31.606,48 - 13.080,79 
25. Rwanda 18.525,69 - 18.525,69 -
26. Senegal 18.525,69 13-371,27 5·154,42 -
27. Sierra Leone 18.525,69 13-378,18 I 5·147,51 -
28. Somalia 18.525,69 2.607,49 15·918,20 -
29. Soudan 18.525,69 13-37 8, 18 5·147 ,51 -
30. Tanzanie 18.525,69 19.984,66 - 1.458,97 
31. Togo 18.525,69 - 18.525,69 -
32. ~ieia 18.525,69 130378,18 5·147,51 -
33· Ouganda 18.525,69 18.525,68 0,01 -
34· Rep. Arabe Unie 18.525,69 13.378,18 5·147.51 -
35· Haute-Volta 18.525,69 13,521,59 5.004,10 -
36. Zambie 18.525,69 38.000,00 - 19.474,31 

TOTAL 666.924,84 589.254,56 . 219·936,20 - 142.265,92 
·- .. • 



B I L A N 

Au '31 i mai 1969 

(r~ontant exprimes en dollars E. U. ) 

ANNEXE IX 
page 1 

-~··--·· ---------- ·------ ______ _,_ -------,--~------...._,-------'--~--~---

P A S S I F A C T I F 
·----------------- ------------------

I. ""133I:"' EXIGTBLE 

--:.) ·CoE_•J"Ges h payer 

·) l~ontant du a 1 'Algerie pour le 
cul".;urel 

ACTIF EXF~IBJJE 

98.825,401· I. SOLDE E;•T BANQUE 

Festival a) Secretariat General 
280.000,00 

. _) J.Tontants payes en excedetJ.t par les 

Etats membres -

II. -, "TRES ')BLICA.TIONS 

.•) C.S.T.R 

1' Comj_te cte liber2.tion 

-- \ Secretariat du Groupe i\.fricain aux 

Nations Unies 

II. 

12.2 50 ,91 

263,55 

316,40 

III. 

b) C.S.T.R . 

c) Comite de liberation 

d) Secretariat du Groupe africain 

aux r.rations Unies 

SOLDE EN CAI3SE 

a) Secretariat Ge;1.era1 

b) C.S .. T.R. 

c) Comi t8 de liberation 

d) Secretariat du Groupe Africain aux 

Nations Unies 

FONDS DE ROULEMENT 

1.243.120,74 

525.437,35 

58.488,62 

9.381,59 

_2oo ,r::o 

140 ,02 

30 '50 

24,14 

1. sy;. 4-2s ,3o 

394,<;5 

429.053,44 
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--·· -·. ·-- --·--- -----------·------------'----
PASS IF-

-----· ... ···--------·-·--·--

VAT..rmRS NETTES 
Bilan au 31 mai 
Tot.al du passif 

A 0 '1' I F 
~ ·---- ... -~-- ---- ---- .. ------~--~---.------------ ..... ------ -· ------. --· -------------- -··- --------------------

4.560,486,93 
5 • 271 • 42 5 ' 1 3 

IV. C.Dl PTES A RECEVOIR .. 
a) Contributions dues au titre du budget 

b) Contributions dues au titre du budget 
orc1inaire 1967/68 

c) Contributions dues au titre du bud~et <::> 

ordinaire 1()68/69 

AV;V1CES A RECCUVRER 

a) Av;nces :;.ux membres d'J_ :Je:,'SOlD.el 
(i) Avances sur saL .. ire 

\ (ii) Prets 'JO'cr achat de vehicule 
)iii) Av.- nces r?OUr frais de vo;rage 

iv) Divers 
b) Re;:mblioue .Democratique du Congo 
c) Gouvern.ecent c:Ce la Gambie 
d) Corr.rdsrJion de !5 ,c ,A. 
e) flouverner::.~ent cle l'~Alt~8rie 
f) Oouvernement de la Zambie 
g) Conference re[;iona~ Interpol 
IFVT<;NTAITIES DB.S I'AGASINS 
a) Secretariat General 
b) c.s.~ .R. 
c) Comi te D.e liberation 

65/67 

d) 8ecret2.rhct du Groupe Africain aux l'T. U. 
BUilEAUX ::fEGin~TAUX 

~~ c.s.T.R. 
Comite de liberation 

c) Secretariat du Grou-pe africain aux ?: • U. 

211.360,18 

132.838,02 

835.491 '12 

1 • 179. r:; 89 '3 

1.8op48,82 
3~.303,16 

903,14 
6.629,40 

49-172,57 
4.541,02 

45.000,00 
')0.561,64 
9.095,91 
3.1.'1-7,15 

260.902,81 
143.775,93 

1.351.432,21 
30.169,24 
6.271,00 

1.531.648,38 
11.301,84 
15.521,79 
6.484,59 

33.308,22 

--· _ TOTAL DE L'ACTIF 5.271.425 13 
No· c: Le solde du Fond general comprend \.m r:10ntant de 5.000 ~f E.~i. qui aurait du etre vire =•u Fond de roulement 

W. AKOLI 
Chef de la Section des Finances; 



MOIS 

Juin 

Juillet 

A out 

s eptambra 

0 ctobre 

DT~~~ DES RECET'l'ES DU 1 er JUIN 1.968 AU 31 M/U 1969 
CONTRIBUTIONS . RECUES . DES ET.i!.TS iJE!lJ]]RES 

(Montants exprimes en $ EU) 

Au titre 
ETAT j)!hiVJBllE de l'exerr- Mont ant 

cioe verse 

Haute-Volta 67/68 33.917,20 
Congo Kinshasa 67/68 60.150,84 

Rep. Arabe Unie 67/68 99.689' 25 
Cote d 'Ivoire 68/69 41.792,71 
Senegal 67/68 42.29 3, 25 

Kenya 68/69 41.792,71 
Niger 67/68 6.465,97 
Togo 68/69 41.792,71 

lllali 68/69 4.422,24 
Zambie 68/69 4IJ .138,9 3 
Gabon 67/68 33.910,55 
Mali 6f.!/69 54·554,06 
Algerie 6f.!/69 103,539,51 
Botswana 68/69 6.510,43 

Cameroun 68/69 39.016,30 
Libya 68/69 41.792,71 

Soudan 68/69 37 .ooo,oo 
Soudan SifAC 6.771,62 
Tanzania 68/69 41 • 792 '67 
Haute-V"l ta 68/69 13.180,47 
Somalie 67/6J 34.425,96 ' 

Ouganda 68/69 41·792,67 
Liberia (CMCA) 67/68 6.510,47 
LiMria ( ) 68/69 41.792,67 
Tanzanie ( C]IJCA) 67/68 6.510,43 
Gabon 68/69 15·757,46 

.d~·:~.;~.X'~. X 
page 1 

Total des 
montants ver Total des 
ses au oours recettes 

du mois 
' 1 . 

277.843, 25 ' 

90.051,39 

251.075,72 

80.809,01 

245·534,42 



MOIS ETAT J;ffiMBRE Au Titre Montant 

Total des 

ANNEXE X 
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·montants ver- Total des 
de l 1 exe:r;f- verse ses au cours recettes du mois cice 

N•vembre Congo Brazzaville 68/69 34.191,75 

34.191,75 

Decembre Ghana 68/69 93·918, 77 
Niger 68/69 37.219,0!'> 

131.137' 85 

Janvier Rep. Arabe Unie 68/69 55·658,41 
Sierra Leone 68/69 10.276' 50 
Mad~ as car 68/69 41·792,71 

107.727,62 

Fevrier Maroc '8/69 145·343,96 
Tunisie 68/69 30.000,00 

Rep. Arabe Unie 68/69 55·65~.41 

Sierra Leone 68/69 17 ·704,23 

248.706,60 

Mars Lesotho 68/69 16.717,08 

Haute-Volta 68/69 42.642,60 

59 ·359,68 

Avril Mali 4.030, 47 
Gabon 60.47 3, 79 

64.504,26 

Mai Ouganda SWAG 5·147,46 
Rwanda 68/69 41.792,71· 
Maroc 69/70 145.020,81 

191.960,98 

TOTAL l. 7 82 ·902, 53·-
=========-======c========~=~=- -========= ===========-===============~-=========--=-



CO,IPTE No 0-71252-3 EN DEVISES ETRANGERES 

Releve Bancaire 

Che~ues non presentes 

us $ 780.739,21 

us $ 25.866,53 

SOLDE DU C01>if'TE BANCAIRE APRES RbDRESSEll!bN'l' - us $ 754·872,68 
============ 

CHEQUES NON PRESENTES 

006268 FED us $. 105,00 

003402 II 60,63 

006252 II 160,00 

006821 II 386,00 

007214 II 3,60 

009119 II 443; 25 

009121 II 399' 67 
009066 II 120,00 

009402 II 1.218,81 

009403 II .'I 1.000,00 

009404 II 600,00 

009407 II 306,00 

009411 II 400,00 

009419 II 150,00 

009421 II 150,00 

009422 II 549' 53 
009426 II 40,00 

009429 II 399 '19 
009434 II 721 '67 
009441 II 1.064, 00 

009442 II 3.224,75 

009443 II '171,99 

009448 II 1.865,01 

009449 II 1.800,00 

009451 II 2.597,18 

009450 II 180,75 

009452 II 272,00 

009453 II 835,60 

009454 II 17 ,oo 
009455 II 6.624,30 

TOTAL us $ 25.866,53 

===========-== 



COrli'TE No 0-23529-6 Ell :DEVISES LtlCALES 

RELEVE BANCAIRE 

CHEQUES NON PRESENTES 

SOLDE DU COMPTE BAI'IC.II.IRE APR;...s R:E.DRESSEimNTS Eth. $ 

ANNEXE XII 

Eth.$ 195.716,84 

Eth.$ 31.873,13 

============== 

ClilliQUES NON PRESENTES 

H089218 

H089243 

H089244 

H089247 

H089250 

H089255 

H089256 

H089257 

H089258 

H089259 

H089260 

H089261 

H089262 

H089263 

H089264 

H089265 

H089266 

H089267 

H089268 

H089269 

H089270 

H089271 

H089273 

H089274 

H089275 

H089276 

H089277 

H089278 

H089279 

TOTAL EN Eth. $ 

Eth.$ 66,00 

1.804,12> 

180,00 

862,00 

250,00 

3.963,05 

412,40 

1.100,00 

427,50 

J.ooo,oo 
497' 10 

8o,oo 
1. 702,12 

291,81 

368,05 

471' 30 

411,00 

62,50 

300,00 

9.825,00 

2. 704,70 

153,55 

345,00 

504,50 

1. 370,00 

104,80 

69 '75 

57' 72 

489,10 

31 .87 3,13 

============== 



:E/l'A'l' D:SS AVANCbS il. ltECOUVRhR A Flli MAI 1968 
(Montants exprimes en $ EU) 

Beneficiaire de 1 1avahoe A vance sur Fret pr Avanoe pr 
salaire aohai/~eh Frais VOY · 

·r. Rep. Demoil. dtt Conge - - -
2. M. li.kdi ~oo;oo - - . ·-·· . , .. ; 

58.3/~2 '~ 300·, 00 
'••; 

3· lll. Ernest ·Basi ta .. . -
El75·54 .· 

.. " 
4· !4. F; Warsama ... . ?0Ci)Jiff; .. - . ' . .· _.".;;, .. i .. " . <.. ' -·. ·:· .. ". -··:_ . .. ~ ~ . 

o. -- .. 710it6 
. ·: .. ''·'-.. ' -5· M. Dimi.tros - ·C .. ' -" -

Pob:L 644,00 950;Cie ~- M. s.G. As are " -
7· j>i, P.C, Bukassa - 1oo;oo -
8. M. H. Kabengele 222,00 50,00 -
9· Lt. Mekuria Adeba - 600,00 -

10. Gambian Governement - - -
11. M. D. Ouattara - 400,00 -
12. C .M.C .A. - -
13. ~i. A. Abrous I - 461,71 -
14· bf, A.T.A. Wadood 591,68 -

1 
15. )ij. J,G, Kamanda 1.193,74 - -
16. !Vi. J. Kamenge ' - 1.000; 00 -
17- )ij·, Ba !Vi. Lamine - 867,70 -
18. M. A.R.M. Dirar - 1.100,00 -
19. ]!!, S.G. Mwale 443,70 1.100,00 -
20. j~. A.J • Uright 20,00 1.100,00 -
21. ]!!. Idris Ali - 900,00 -
22. )ij, Ousman J;Johamed - 637' 50 -
23. !VI' Samuel Alemayehu - 1.400, 00 -
24· Mme Agouagou 111ekuria - 850,00 -
25· M. B. Bassirou 440,00 l. 700,00 -
26. !\file H. Chando 672,00 675,00 -
27. M. Negussie M. 1.120,83 1.900,00 -
28. M. R.A. Bruce 1.243,33 L8oo,oo -
29. Mme Ukuba M.S. - 1.000,00 -
30. PUle l'ilerate K. 

I - 1.000,00 -
31' !Ule N.E. Engman 828,90 - -
32. M. Mohamed Sahnoun - - 180,00 

33·· M. As ante l\1. 56,00 786,25 -
34· M. Mohamed A. Daar 125,52 1.600, 00 -

.. 
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' .. 
·Divers Observ 

49-172,57 
247 ,2~' 

-
.. - ' ' ······ 

... . 
- -

-
-
-

4·541 ;02 

-
45,000;00 

-
-
-
-
-
-
-
-

-
-
-
-
-
-
-
-
-
-

5.000,00 

-
-
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----------.-~----"'T"::--::-:-----.c-:-----r------r---------

- "f . . 1 , A vance sur Fret :p/
1
our A vance pr DJ.. vers Ob Bene icJ.aJ.re de . a vance ___ ser'!. 

------------------------~~sa~l~a~i~r~e~.--~a~ch~a~t~V~e~h~f~r~a~is~v~o~v~--------~·-----------
35· M. Hizkiel I. 

36. M. J. Adei to 

31· Dr. E.G.N. Muzira 

38. Gouver. Algerien (Conf 
Sornmet de 1968) 

39· Gover. Algerien Conf. 
des Ministres afr. du 
travail 

40. Interpol (Conf. region. 

41. M. Kl\1, Khogali 

42 Mlle E.B. Kiwello 

43. M. E.A. Adeyem~ 

44· !II. H. Somborn 

45· !II. F. Kalepe 

46. Maj. Girma z. 
47• Gover. zambien 

48. M. D.A. Kussi 

49· M. Lahmer S. 

50. M. A:raya 

51. M. C. Segbenou 

52. M. Engama 

53· M. Magombe 

54· M. Tiner 

55· Avances d'indemnites 

- 1.700,00 

633,31 850,00 

2.232,51 -

319,59 

747~00 

1.000,00 

830,00 

1.078,00 

147,08 

., 

2.200,00 j 
• 

1.100,00 

1.150,00 

. 1.150,00• ' -

' 
.: 1. 800' ()().: ' -
I 

l 
74-908,32 

1 
15.653,32 ' 

3.147,15. Rec/D/V. No 3 

9~095,911 
220,00 :f Faye en sep1; 

tV/ No 407 
l 

150,00 ~Passe par 
1 profit et 
· perte Ad ... 

V No 0407 

600,00 Ad/V/No407 

112,20 

300,00 Ad/V /N o-+07 

au Sammet de 1 1 Afri~ue l 

journalieres au person- 1 , L 
-
----ne_l __ a_f_f_e_c_t_e __ a_l_a __ C_o_n_f_. __ ~--------+--! ---------+-------,~--------.,!··. --~---·-·· de l 1Est et du Centre - - 723 1 14 . -

. -
T 0 TAL 18.548,82 33.303,16 ·. 903,J.4i08.147 1 69 

====c=======================~==========~=~==========~=====~~=~=========b=========~==~ 



ANNEXE XIV 

BFa,EVJ<J DES INTERETS PRODUITS PAR I.E$ ,PR.b.iTS P0UR ACHAT DB VEHICULE 
------.. ··--_.-------- DU 1er, JUIN 1968.¥\.U 31 iW 1969 

(Montants ex~rimes en dollars des E.u.) 

' ,, 
---........-~ 

NOJ~ DU BE1\li8}JCIAIRE DU PRJ!iT MONTANT 
--'-

1. M. Ab:rcu.s .~ ~ 26,71 
2. M. J. .Ms•ito 18,35 
3· M. E.A, .M.eyenio ll,75 
4· M. A.H, .Agufa: 8,05 
5· Mme Agouagou M. 18,36 
6. M. .Alno.e De babe 0,28 
1· I\L .1\ldil.u. Afework 4,46 
8. I.!. Akoli lhlliam 0,25 
9· M. As are Pobi 13,74 

10. M. Ba Mamadou J,amine 45,03 
11. M. B. Bassirou 36,75 
12. M. RoAo Bruce 20,50 
13. M~ P.C. Bukassa 12,76 
14- M11e B. D1Almeida 5,28 
15. M. AbQj_ Daar 41,00 
16. M. Abdol R-.H. Dirar 52,50 
17. M. F~·conk. Ka1spe 3,00 
18. l'L Fasci.l Tesfou 0,25 
19. l\1. Fa~·ab. Wa.rsa.ma 25,50 
20. M. a.v. Fre8man 24,75 
21 • M. Ged.con Dj_motros 1,50 
22. Mlle Tioun ca:t• .i. n G. 5,28 
23- ~~. Ha.Hu U.G. 27,00 
24· MHe H. Chando 12,07 
25· N. Heiz}·::.~.e l Isaac 36,25 
26. 1\., Id:ri.s Ali 16,12 
27. M. J, Ka.r:J31'V~ c; 49,50 
28. j)J. Ke. tondo 10,72 
29. lVl o Kabancre:te 9,86 
30. IY'J..le j1Jr.::c 2 t '> Kc.>bede ll,25 
31- !•!. Mi ·ol:cel A.aante 22,14 
32- M. l\lfu nj_ :P ~Po 0,25 
33- M. s.a. ].!·•;ale 52,50 
34· !II. Neguss.i.e M .. 27,50 
35· l\1. D. Ou<~.tta:;:-a- 32,50 
36. Prof. S.T. Q,uansah 26,25 
37' Th!. F. Razatovo 6,oo 
38. M. Sam11el Alenayehu 48,75 
39. 1~. H. Sombo:cn 5,87 
40. M. H. Soumare 0,75 
41 . Mrne Sunnight L. 0,13 
42- M. Tezer2. U-, Michael 0,13 
43· Mrne UkL~ba M. Solomon 11,24 
44· M. Usman lVIob~'}ned 13,78 
45· lfl. A.T"A. W<'\dood 32,14 
46- M. A.J. lbJt;ht 52,50 
47. ji;Jaj. Girma Zewdie 3,00 

--·-~--·---~- ........ 
T 0 T A 1 884,25 

=~=======~=================================================================== 



A.NNEXE XV 

ETAT DES RECET•l'ES 

DU 1er JUIN 1968 AU 31 MAl 1969 

a) Contributions $ EU 1.782.902,53 

b) Interets produits par 1es prets 

pour achat de vehicu1e $ EU 884,25 

c) Interets produits par 1es Fonds de 

rou1ement $ EU 12.572,87 

d) Vente d 1une machine a. ecrire 

(Secretariat de New-York) $ Et/ 30,00 

TOTAL 

c=~================= 



ANNEXE XVI 

RELEVE DE LA SOLDi, EN BANQUL APRbS LA RLCONCILIATION AU 31 MAI 1969 

(Montants exprimes en d"llars des E.U.) 

SbCRhTARIAT G~:EiRAL . 

A. COMPTE DU FUNDS G:EiNMlAL 

(i) Compte Nu 71252-3 en devises etrangeres 

(ii) Compte No 0-23529-6 en monnaie l~oale. 

B. COMP'l'E No 71314-7 DU FONDS DE RUULllii1ENT 

TOTAL 

c. A·AJOUTER LE SOLDE EN CAISSE 

CSTR 

LAGOS 

YAOUNDE ( CPSIA) 

MUGUGA (!BAH) (BISA) 

BANGUI (BIS) 

. BUREAU DhS PUBLICA'riONS NIJlj.Vili:Y 

NEW YORK 

TOTAL 

SOLDE EN BANQUE 

AU 31/5/69 US.$ 

515-752,10 

1.136,71 

2-135,61 

4.685,.45 

1.727,48 

525.437,35 
===========~:::::::= 

. 9 .)81, 59 

=====-======= 

58.488,62 

=====:::====== 

us $ 

us $ 

US$ 

us $ 

US$ 

us $ 

754-872,68 

65 ·537' 48 

1-243-120,74 

200,,00 

1.243· 320,7 4 
============= 

SOLDE EN CAISSE 

AU 31/5/69 us.$ 

76,34 

6,24 

10,09 

43,35 
4,00 

140,02 
============::: 

24,14 

============= 

============= 



ETAT DE SOLDE.EN ,CAISSE 

l. 5 • 69 RL:PORT 

31.5.69 PROVISION 

31.5.69 MONTAHT D:US PAIEi.>Uill~TS EFFECWES 

PAR LA PETITE CAISSE 

31.5.69 SOLDE AU 1er JUIN 1969 

.ANNEXE XVII 

Eth; $ 500,00 

-"- 489 ,10 

-"- 489,10 

-"- 500,00 

====c:;:::::;:::::: 



ETAT DU FONDS DE ROULEMENT AU 31 MAl 1969 

REPORT AU 1er JUIN 1968 

MONTANT DES CONTRIBU'J'IOHS AU 31 MAl 1969 

Interet produit 

du 1er juin 1968 au 31 mai 1969 

l~ontant avance pour le Sud-Ouest africain 

transfers au Bureau de New-York 

Nete : 

Selde au 31/5/69 suivant releve bancaire 

et journal caisse 

A deduire ; Inter~t pour la periode du 

16/6/68 au 15/12/68 credits en de~embre 1~68 

et reverse plus tard en aout 1969 par 1~ 

Banq_ue 

A ajouter : Interet pour la periode du 1er 

/6/69 au 31/5/69 credi te en aout 1969 par 
la Banq_ue 

US$ 6.230,01 

US$ 416.480,57 

us 12.572,87 

US.$429.053,44 

A.NNEXE- XVIII 

us $ 

416.480,57 
N e a n t 

12.572,87 

429.053,44 

42 .• 051, 83 

471-105,27 



ANNEXE XIX 

M:ONTAN~AYF§_!il~ EXCEDENT 

DES CONTRIBUTIONS AU TI'Ji.:[i.E DU BUDGET 1965/1967 

1. Algerie $ EU 35,40 

2. Burundi 7,00 

3. Cameroun 2.,184,64 
' 4· Tchad 12.986,31 

5· Conge-Brazzaville 37,52 

6. Ghana 

7· Kenya 

8. Liberia 

9. ~ladagascar 

10. Mauritanie 

11. Niger 

12. Nigeria 

13· Togo 

14. Ouganda 

15. Zambie 

1. Bu.nuncli 
_2. (;Tohad 

3. Cote d 1Ivoire 

4· Libye 
5. Marco 

6. T"'go 

1. Gabon 

2. ~!ali 

3· Maroc 

4· Zambie 

DES 

DES 

0,09 

93.093,69 

0,52 

708,87 

18.114,78 

1.898, 39 

0,12 

0,18 

434,04 

l_i&12' 8:·1 

$ EU 145.114,35 Total $EU 

iWNTANTS PAYES E~ EXCji;DENT 

CONTRIBUTIONS AU TI~E DU BUDGET 1967/68 

J.l8,04 

10.648,97 

243,88 
1,00 

164,27 
76 12 

~ EU 11.252,28 Total $ EU 

i\lON'l'AN Ttl PA YES J;;N EX CEDENT 

COUTRIBU'.l.'IONS 1\.U TITRE DU BUDGbT 1968/69 

8.876,54 

2.671,74 

145.020,81 

__ _;;:_6 :.-<' 346 .L~-

145·114,35 

11.252,28 

$ EU 162.915,31 Total$ EU 162.915,31 

TOTAL GENERAL $ EU 319.281,94 

=========== 



R8LBVE Db L 1 AC'l'IF hli' DU PASSIF 

BUREAUX REGIONAUX 

CSTR 

ACTIF 

Montant regu du Gouvernement du Mali 

lliontant regu du Gouvernement du Malawi 

Contribution ala Caisse de retraite : 

PASSIF 

Avances recouvrables 

Lagos 

Yaounde 

!liuguga 

2.112,90 

285,75 

270,94 

Avance s/salaire. Pret pr Av. pr. Divers 
achat/veh. frais~V 

Lagos 1.1>43,15 2.850,00 3.0,00 492 1 45 

Yaounde ~1,63 2.640,00 133 100 

Bangui 

Muguga 

Niamey 

TOTAL 

955·54 
252,00 

2.932, 32 

551,00 

492,45 

::::;======================================== 
TOTAL l!.'U $ 

DAR-ES-SALAAM 

ACTIF 

Contribution ala Caisse de retraite 

PASSIF 

Indemnite journaliere de subsistance payee au 

pers.,nnel du Sesretaria"t lnrs dss 11 e &t 129 sessi9ns 

du Comite de liberation 

- Gc:>uvernement de l 10uganda 

- Gouvernement de la Guinee 

ANNEXE XX 
:page 1 

EU $ 8.982,45 

EU $ 598,87 

EU $ 2.669,59 

EU $ 12.250,91 
========= 

11.301 ,84 

EU$ 263,55 

EU $ 2.]28,56 

EU $ 5·522,23 



Indemnite journaliere de subsistance et excedents de 

bagages du personnel ' Gcuvernement alg6::-ien 

Avance pour frais de voyage accordeeau Dr" Sami 1 MM. 

Oyaha et Odesola : 

iVJontant ii. transferer du Fonds special au Fonds general 

TO'£AL EU $ 

NEW YORK 

ACTIF 

Contribution ala Caisse de retraite 

PASSIF 

Avances recouvrables : 

iVJ, Thiam 

Mme St. Lot 

$ EU 

$ J!;U 6 .384, 59 
$ EU 100,00 

TOTAL $ EU 

ANNEXE XX 
page 2 

3.679 ,oo 

3.600,00 

15.521,79 
========== 

====== 



Mcnsinur le President, 

Annexe xxr_:_ 
Reference FIN/40/2 

15 Docnmbre 1969 

J 1 ai l 1 honncur d 1 accuscr reception du document N° FIN 40/2/5871.69 
en date .du 13 deccmbre 1969 par le"uel vous me cor1;o1uniquez officiellement 
le rap:ort general du Crnseil des ver-ificatGurs sur la compt8bilite 
du Secretariat General pour la periode allant du 1er Juin 1968 au 

31 ma i 1969. 

Les Services financiers et de ccntrole intGrne ont ete invites 

par mes soins a (Xaminer, sans delai, ce rapport important ct de 

preparcr eventuell:mcnt leE observations ecritcs du Secretariat gene

ral a transmettre au Comite consultatif de l'OUA sur les auestions 
budgetaircs ot financi~r~s. 

Js me ferai un devoir de vous· communiquer des C'UO possible 

copies de ces coo~cntaircs si ncus astiwons devoir on faire ou l 1 es

sentiel des commentaires vorbf.lUX oue nous aurons h f'3ire au i"!Cci_P.nt de la 

discussion de ce rapport dcvant ln Comite ccnsultatif. 

Sur la be! se d 1 un r-:xa;r;en hat if des conclusions tant de votre 
rapport general que des rap;Jorts specifia_ues des Bure;aux regionaux, 

je suis heurCUX d 1 Cr2S •2t deji'J. ck VCUS dire a· oueJ.. pa:i.nt je -me. SlliS r 

rejcis du caractere constructif de ce rap~ort rue nos servi6es co~petGnts 

c:xamineront tres attentivc.c,wnt pour en tirr'r, dans l 1 interet de l 1 UA 

le maximum de profit. 

Avant toute chose, ct pour cne permettre de ;,;ieux guider la re

daction des dire ctiv<-: s que j •a ttends donner inu,cdia tement pour la 
.nise en execution de vos differentes- recommanda-ticns, je vous serais 

-reconnaissant de ,ne preciser par ecrit,'. secteur p::::r secteur, les 

ameliorations que vous suggere l 1 examen d8taille de nc·s comptes afin 
de dot~r notre Secretariat general de la comptabilite l la fois la plus 

reguliere, la plus 8conomique et la plus efficace, ce qui, vcus lo savr:z, 
a ete et de:neure une de mes prcocupations fondan:entales. Je vous !)riG 

de ne pas hesi ter A rentrer dews le detail pour r<ue le Gontroleur l!'inan
cier intorne, les fonctionnairr,s duBureau Central dGs finances ~t 

Honsieur le President du 
Crns~il des Verificateurs aux Cc2ptes 
de l 1 0rganisati·n de l 1 Unite Africaine 

ADDIS ABEBA 



ANllFXE XXI. 
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Addis Abeba, les comptables de nos differents bureaux regionaux 

Gt eeslement tous les foncticnnsires de; l'OUA ayant une responsabi

lite dens la gestion du Budg2t do nctre Organisation regoivent les 
directives non-equivoques pour se conformer aux directives rue vous 
jugez indispensables pour a~ssinir totalcment les cp6rations 
comptables de l•OUA. 

J'ei note avec reconfort vos appreciations ct celles de 

vos collepuos sur la nsturo ct la r.ualite de !'assistance du Secre
t::lire General, assistance qui vous a pc,rmis dans un delai record de 

f8ire un trav8il 8. 18 fois im]Jcrtant et efficace qui vous aiders gr<:Jnde
~ent au Secretariat G6n6ral et qui s~ra certainement la meilleurc 

r6co~pense dos efforts nue le 6onseil des Verificateurs aura fournis 

r:n· pleine et etroi to cooper<:Jticn aw.:c lc Sccreta:Hat generiU d" 1' OUA. 

En vous rr;mnrciant r:·ncorc de votre ccr peration ot des r,nseigne· 

m·~.nts fort utiles nue mes coll'.'lborat~,urs ont tires des contacts avec 

les divers membres du Crnsr;il des V6rificateurs, je vous prie de trans

m~ttre a tous vos collegues et d'accepter, pour vous-meme, les assuran
ces dF, notre haute; et fraterne.lle consideration. 

DIALLO TBLLI 

Secretaire General Administratif. 



Excellence,, 

ANNEJCE XXII 

Reference FIN 40/2/5871.69 
Le 1J decembre 1969 

J'ai l'honneur d" vous informer cue le Rapport General 
du Conseil des Verificatcurs est ter,nine (rsp··,ort de verific:o~tion 

du Secretariat General, E:t des bureaux regioncmx : Bangui, Dar-cB
Salaam, LafSos, New York, Niamey, Yaounde, r·oguga) et "u'il peut 
~tre trsnsmis a toutGS lcs instances poli tjc,ues competcntes de 1 I QU_'_, 

A titre subsidiaire, je vrus precise cu'il surait lieu 
de modifier quelrues petites errcours de frsppe selon l'erreltum 
presente en 8nncxe, 

Je saisis cette occssirn pour rGmercier Son Excellence 
de tout l'aide GU'il a bien voulu nous fournir pour men2r \bien 

notre mission, dans un ':spri t de fr8ncho ct to tale collabrration. 

V~uillez agreer, Excellence, l'exprcssicn de 2a tr~s 

haute consideration. 

Le Pr(~sident du 

Conseil des Verificateurs. 

Seydou LAIB!ER. 



,;.MiEX llii 1t 

ANNEXE : ERRATUM 

A. RAPPORT SUR LE SECRETARIAT GENERAL. 

a) page 12 (Magasin - mot "STORE" = inutile) 
b) page 14 11 Gomme l'eussions souh::'.ite" lire "comme nous l'eussions 

souhnit9" 

c) page 17 "clnirement des questions ot reponses" lire 
11 clo.ircment lo. procedure a suivre pour los questions 
et reponses" 

B. ANNEXE II DU RiiPPORT SUR LE SECRETARIAT GENERAL. 

Au lieu de "pieces justificatours" lire "pieces justificatives" 

C. BUREAU DE DAR-es-SALAAM. 

Page 4 paragraphe a. 
lire "on o. du payor" au lieu de "on a du paye" 

D. NEW-YORK. 

Page 2 au lieu de "pieces ne douvent" lire "doiv£mt 
pa.ge 4 lire "detaxe" au lieu de "detax" para.graphe 3 alinea 4 
page 11 paragr,6 sur Caisse de retraite 

"la situation" lire "sa situation" 

derniere ligne "san" lire "sans" 

ANNEXE II titre: "Service Financier Central de New York" lire 
"Service Financier Centro.l au bureau de New-York" 



Excellence, 

CM/297 
Annexe XXIII 

Addis Ababa, le 16 decembre 1969 

C'est avec une tres grande satisfaction que j 1 ai lu votre lettre 

tres riche en enseignements quant a la methode pratique a employer pour 

concretiser les differentes recommandations presentees par le Conseil 

des verificateurs dans son rapport annuel. 

En effet, rien n'est plus encourageant pour le technician quel que 

soit son niveau que de voir se concretiser ses remarques et observations. 

Le souci de Son Excellence de recevoir autant de recommandations concretes 

ne peut que recueillir le plein accord de chaque membre du Conseil des 

verificateLU's. 

La seule difficulte rencontree dans le passe residait dans le temps 

limite qui nous etait imparti et dans le fait qu 1 aucun membre ne s 1etait 

presents pour expliciter le rapport. 

Pour reprendre vas suggestions en 9ntrant par la meme dans les details, 

j 1ai l'honneur de vous presenter, ci-joint, un rapport de synthase ou 

figure une serie de recomc:andations exposees, pour la plupart dans le 

rapport du Conseil des verificateLU's. 

Toutes ces recommandations font suite a des seances de travail tenues 

avec de nombreux responsables du Secretariat general. 

Neanmoins, je dois d 1ores et deja vous preciser que le nouveau systems 

de comptabilite mis en application depuis deux annees a tout de meme ate 

concluant puisque tous les comptes des Bureaux regionaux peuvent etre 

englobes facilement dans le~ comptes du Secretariat general. Il n 1en demeure 

pas moins que la seconde etape doit maintenant commencer rapidement et qui 

consiste a perfectionner la presentation des documents comptables a 
ameliorer leur tenue, etc ••• 

Ceci pourra etre facilita par nos recommandations qui n'ont pas eta 

limitees uniquement au Service financier, mais qui touchent a beaucoup 

d'autres questions aussi importantes, comme les problemas de structure ou 

le role du Controle financier interne. 

Son Excellence 
Monsieur le Secretaire general 
de 1 10rganisation de l'Unite Africaine 

ADDIS ABEBA .j. 



- 2-

Il s 1agit la d 1une nouvelle m.ethode de travail qui, si elle recue.il

lera, comma je le souhaite, l'avis du Comite consultatif sur J,es quest:i,.ons 

budgetaires et financieres, permettra a l'avenir au President du Consei), 

des verificateurs non seulement de discuter le rapport, mai.s de soumettre 1 

a chaque fois, les conclusions pratiques. 

En definitive, j 1espere que toutes les pro~ositions fa:i,.tes pourront 

~tre materialisees aussi rapidement que possible par de nombreuses directives 

qui devraient etre prises soi t sous le timbre du Secretariat general 

administratif, soit sous celui du Secretaire general adjoint charge de 

1 1Administration et des Finances ou merna au niveau des Chefs de Departements, 

dans le seul souci de pouvoir ameliorer de plus en plus la structure 

finanoiere at comptable de notre jeune Organisation. 

V'euillez agreer, Excellence, les assurances de ma tres haute 

consideration.-

s . LAH!I!Mt 
President du Conseil des Verificateurs 

de 1 'OUJi. 



Appendix 1. 

V:SRIFI CATION DES CQI.ilPTES 

DU BUREAU HTTBRAFRICAIN DES SOLS 

(periode du 1e;r juin 1968 au 31 mai 1969 

B A N G U I 

Par 

lVlr. Leon BANGAZONI 
Membre du Conseil des Verificateurs 

aux Comptes de l'OUA 
(Representant de la Rcpublique Centre 

Africaine) 



Appendix I 

page 1 

1 • GBNERALITES: 

Cotef'ormement aux prescriptions de la lettre du 7 Novem
bre 1969 du Secr8taire Gen8ral Administratif de J.'OUA, 
lettre parvenue a Bangui le 11 Novembre 1969, j'ai im
mediatement precede a J.a verification des Ccmptes du Bu
reau Interafricain des sols (Bani'Ui. 

Il est a noter que les chiffres ci-dessous presentes sont 
en francs CFA. 

Globalenent la situation financiere de l'exercice 1968/69 
du Bureau de Bane::ui se prebente comme suit: 

-

Previsions budgetaires 
Recettes reelles 
De'lenses au 31 ~,~ai 1969 

Disponiblcs au 31 t1ai 1969 

2. RECETTES 

15.495.850 
10.224.477 
9.172 132 

1.052. 345 

Alimente par Lagos, le Bureau de Banc;ui a successivement 
regu la somme de 10.244.477 dont le detail figure au 
tableau ci-joint. 

3. DEFENSES 

Comine precise plus haut, les depenses reelles .se chiffrent 
a 9.172.132 francs dont le detail figure egalement au tableau 
ci-joint. 

4. DEPASGET;ENT 

Si glob8lement il y a eu un solde disponible de 1.052.345 

francs au 31 Mai 1969, des depassements piu chapitre ont 
. ete oonstates par rapport aux previsions budgetaires: 
(voir le detail sur le tableau annexe au present rap))ort. 

5. EXCEDENT 

Le solde comptable compare au solde bancaire 
(1.217.836-1.052.345 = 165.591), donne un excedent de 165.591 
francs, somme aue le comptable n'a pu justifier jusqu'a 



man depart de Bangui pour Lagos. 

6. OBSBi~'VATIOJTS 

Appendix I 

page 2 

La si-tuation :financiere ci-dcssus presen-tee, appelle des 
observations suivantes: 

Le Bureau de Banzui est depourvu de registros comptehles; 

la comptabilite est tenue sur des papiers volants, precede 

oui avec le temps peut faciliter la perte d 1 importantes 

pieces ·com0tables. 

Il n 1 y a non plus aucun registre pour lG s opera-tions ban-· 

caires. 

Puisqu 1 il n 1 existe aucun registre comptable, les responsa

bles des services financiers et du controle de l 1 0UA c:ui son-t 

passes avant moi au Bureau de Banc,ui n'y ant laisse aucune 

trace de leur passage: je voudrais parler des ecritures qu 1 ils 

]JQUVaiont !i.rreter QU deS~ ObServationS ecri tGS qUI ilS lJOUVaii:.nt 
laisser au Co~otablG. 

Les Japiors volants qui representant les registres compta-
bles, au Bureau de Bangui, non seule,nent doivent etre re.a'.pla

ces par des regiotres comptables, mais encore sont mal clas-

ses. 

Le Bureau Interafricain des Sols est egalement depourvu 

de registre d 1 invent:,',ire. 

Le Secretariat General l oui toutes las comptabilites des 

Bureaux regionaux sont adressees mensuellernent, devrait 

normalement decouvrir les anomalies citees ci-dessus. 

X 

X X 

Le Directeur du Bureau de Bangui souhaiterait aue, pour Je 

bon fonctionnement de ses services, les virements des credits 

scient reculisrs .Jt non par intermittence. 

Il souhai terei t avoir d•3S explications pour le fait aue les 

treite·c.ents de la Secretrsirc bilingue ct du Comptable, prevu 

au Budget de l 1 exercice 1969/1970 sent inferieurs l ceux de 
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l'ex,ercice 1968/1969 \ 

C' est done psr "aanoue des instructions necessaires \de i~ 
"'part du Secretariat General' ou I il a juge ne ce ssairc de 

mifintenir les memes taux, c'est a dire ceux de l'~xercice 
1968/1969, k savcir: 

Secretaire bilingue 

Comptable 

3,984 E.U. S au lieu de 3,408 EU S 

2,204 E.U. I au lieu de 1,836 EU $ 

Il reste a savoir si le Secretariat General a reagi aux ini

tiatives prises par le Directeur du Bureau de B2.ngui en lui 

donnant des raisons justifiant la diminution operee sur les 
salaires alloues a la Secretaire bilingue et au Comptable. 



BUHEAU 
DE 

· BANGUI (periode du 1er juin au 31 mai) 
~-----,----------~-----------,--------------;------------,------------------,----------------,-1---------------------------
r Coda! Imputations ! Previsions ; Deponscs ! Soldos disponi- i Depasscment ! ! Subventions et rooottos 
1 ! ! budgetairos . ; reo llos ! blos par chapitre ! par chapitro ! ! di vors 
!------~----------------------2--------------~----------~------------------~----------------~-~---------------------------. I . . 
I ! . I ! 

1 
100 Salairo de base 11 551 750 5 764 232 5 787 518 ! 

1 200 Frais do trans-
! port rocrutement 

l 201 
I 
I 
I , 
I 
1 

213 

308 

' t 401 

I 402 

! 403 

404 

501 

502 
600 

601 

605 

Frais do trans-
port Conge 

Securite Sooiale 

Missions official
los (voyages ot dep) 

Entreticn Vehioulos 

Reparation mate
riel de bureau 

Entretien-Immeuble 

Electricit9-eau 

Assurances 

T318grarnmes 

T318Jhone 
! 
!!!currier 
rournituro de bureau 

Frais banQairos 

Commandea-ouvrages 

245 000 

323 

245 

000 

000 

490 000 

122 500 

102 900 

122 500 

123 480 

122 500 

490 000 

857 500 

13 720 

343 000 

343 000 

203 205 

82 450 

12 764 

732 281 

137 585 
! 
! 

83 867 ! 

209 240 

248 220 

106 892 

275 414 p 
I 

850 419 

26 959 

I 
r 

41 795 

232 236 

19 033 

15 608 

214 586 

7 081 

'179 434 

! 
! 

! 
. ! 

242 281 

15 085 

86 740 

124 740 

. ! 

.I 

! I 

Juin 1 341 542 

16 Aout 481 824 

31 Acut 618 859 

2 Soptembro 913 236 

23 Dec. 1968 987 786 

25 Soptembre 990 272 

1er F:§vrier 
1969 1 234 418 

13 Fevrier 2 098 708 

14 ~Iars 

Vontes 
bulletins 

1 232 920 

324 912 
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RAPPORT SUR LA CO!IPTABILITE DU COMITE DE COORDINATIOi~ POUR J.l< LIBERATION 

DE L 1AFRIQUE RELATIF A L'EXJ.iJRCICJ.iJ FINANCIER J3j8/6~. 

Introduction 

1) La verification comptable concernant le Comit6 de coordination pour la 

liberation de l' Afrique a Dar-es-Salaam, elite effectuee, du 14 au 29 

decembro 1969, par trois membres du Conseil des verificateurs aux 

comptes. Los verificateurs ont E>ntrepris lotu'S trava.ux a, Dar-es-Salaam 

aux 'dates indiquees ci-apres : 

Le ropre sent ant de 1 1 Ethi opie 

Le representant de la Libye 

Le representant du Ghane. 

: le 14 novombre 1969 

; le 20 novembre 1969 

c le 22 novembre 1969 

2) Les sous-comite permanents qui participent directement ou indirectoment 

a, la gestion des fonds du comite de coordination pour la liberation de 

l'Afrique sont lGs suivants 1 

a) Sous-comit8 de lib8ration dGnomm6 nussi sous-comit8 des Onzea 

b) Sous-comite permanent pour lEos quostj.ons financieres : 

Il autorise des depensos, sur la recommGndation qui lui est 

fai te par le sous-comi.te de la defense, en tenant compte de la 

situation des credits budgetaires ot des fonds disponiblos. 

c) Sous-comite permanent de la defense 

Il examine los besoins du Comite do liber~tion, des divers 

mouvements de liberation et des centres d'~mtrainement et fait 

rapport au sous-comi te permanent pour les questions financieres 

sur ce qui leur est necessaire. 

d) Sous-comite permanent pour les questions d 1 administration et 

de poli tiqu e gen erale. 

Il est competent pour le"> questions de poli tique generals et 

d 1 administrati6n. 
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3) Port,'ie de la verifio'.1tion ' 

La verification a porte sur les livres et dorumente suivants • 

i) Livres de caisse (Livres-Journal) 

ii) Releves bancaires 

iii) Feuilles de compte Grand-Livre 

iv) Bordereaux d'encaissement 

v) Bordereaux de deboursement 

vi) Livre de la peti te-caisse 

Comme signale au paragraphe 5 ci-desssous, la verification s'est 

trouvee entravee par l'etat de la comptabilite. Bien que les membres du 

Conseil des verificateurs aient consacre tout lour temps (y oompris les 

journees de fin de somaines et toutes les soirees), il leur a ete impossible 

d'examiner tout oe qu'ils auraient voulu. Les mouvements oomptables etaient 

tres nombreux et la plupart des ref6rences necessaires ne figuraient pas 

dans les livres et les documents. 

4· Etat do la c~mptabilite 

Le systeme comptable en vigueur est satisfaisant mais son application 

est rendue difficile par le manque de personnel comptable apte a cette 

tache. Il est recommande d 1 engager un comptable qualifie qui assumerait la 

responsabilite pour la comptabilite de ce Bureau regional. Compte tenu de 

1 1 importance et de la complexi te des operations financieres de ce bureau 

et pour assurer un centrale financier satisfais<mt, il est recommande, de 

plus, d 1 affecter a ce bureau un contraleur financier int<Jrne qui exe:nceraii; 

un centrale p8rmanent sur la comptable du Bureau ot celle des mouvements 

de liberation. 

5. Laoune s de la co mpta bi lite gu i on t en tra ve la verifi cation. 

a) Bordereaux de deboursement, livres de quittances et carnets de cheques 

En de pit du fait que les deux Fonds ( lc Fonds special et le Fonds 

general) administres par le Secretariat du Comite de liberation aient des 

sources de financement independantes et une coinptabilite distincte, les 

bordereaux de debour sement concernant les deux fonds sont classes ensemble'. 



Appendice II 

page 3 

Les m~mes livrcs de quittances ot los memos co,rnets de cheque sent utilises 

pour l'un et l'autre Fonds. Ces errements ont rendu la verification diffi

cile. Il est recommande qu 1 a 1 1 avenir los borCi.oreaux do deboursement portent 

des numeros de serie differents pour chacun des deux ·Fonds ot scient 

classes separement. Des livres do quittances et des carnets de cheques 

differents doivent 8galement otre utilises. 

b) Certaines copies de livres de quittance etaient illisibles, ou les 

indications donnees insuffisantes. Il a ete done difficile de 

determiner la ne.ture des operations y relatives. 

c) Livres-Journal ct Fcuilles-Grand-Livr~ 

Des references indispensables, tollos que dates, numeros de quit

tances et numeros de feuille s de compte ont sou vent ete omises sur 

ces documents comptables. 

d) Livre de la petite cai sse 

Le livre de la petite caisse ne donne pas de details suffisants 

sur los mouvements. 

Los indications relatives ala papcte:rie ou l8S fournitures de 

bureau sont insuffisantes. A 1 1 avEmir, il faudra specifier 

l'objet de ces fournitures. 

e) Feuilles d'emargement 

Les feuillos d 1 emargement doivent comporter des oolonnes distinct0s 

et leurs totaux doivent etre verifies sur le total general. 

RECETTES 

6 •. Les rec0ttes du Comite de liberation proviennent des trois sources 

suivantes : 

i) Allocation du Secretariat general (Fonds general) 

ii) Contributions des Etats membrcs (Fonds special) 

iii) Dons divers. 

7. Fonds general : Les subventions regues au cours de 1' exercice ccnsidere 

se chiffrent a 152.054 $EU. La ventilation est la suivante : 



1 er trimestre 

2eme trimestre 

3eme trimsstre 

4eme trimestre 
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40.000 $ E.U. 

40.000 $ E.U. 

40.000 $ E.U. 

32.000 $ E.U, 

L'avoir du Fonds general ala fin de l'cxercice scrait lc suivant 

Compte en devises etrangere s 

Compte en monnaie locale 

Petito cai sse 

A ajouter : virement 

du Fonds special (voir rapport du 

44.293,22 $EU. 

10.595 140 $EU, 

54.888,62 $EU, 

30,50 

controleur interne) 3.600,00 $EU. 
-------------Total de 1 1 a voir du Fonds general 

============= 

8. Il est releve qu 1il n 1a pas ete delivre de quittance pour les semmes 
ci-apres : 

25/11/68 · Remboursemont par 1 1 assurance du cout 

2/8/68 

de pieces de rechange 

Remboursement de l'avance 
accordee a M. !.lagombe 

Sh. 250, 10 

De telles irregularites ne doivent plus se renouveler. 

9· Vente d 1un vieux vehicule (immatricule 3634 TD) 

Au cours de la verification, les membres se sont renseignes au 

sujet d'une voiture Opel qui, d'apres les comptes, avait ete reparee a 
deux reprises au cours de l'exsrcico considers: Le Secretariat a explique 

que cette voiture avait ete reprise par le vondeur lors de l'aohat d'une 

nouvelle Toyota. Les irregularites suivantes emergent de cette operation 

a) Le Secretariat n'a retire aucun profit de cette operation puisque 

le prix de la nouvelle voiture (16;860 Shs) a ete paye integrale
ment au vendeur; 

b) Il n' exists aucun accord ecri t entre le Secretariat et le vendeur 

pour la reprise de 1 1 ancienne voiture. De meme qu'auoune evalua

tion du vehicule n'a ete demandee a une tisrce partie (a un garage 

par exGmple), Selon 1 1 explication donnee, il semble qu 1il y avai t 
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eu un accord verbal entre le Secretariat et le vendeur qui a offert 

de reprendre 1 1 ancionne voiture pour la somme de 6.000 Shs (851 SEU.) 

L'ensemble de !'operation nous cause de grandes preoccupations et 

nous recommandons de mener une enquete a ce sujet. 

10. Fonds special 

La situation du Fonds special au 31 mai 1969 est la suivante : 

Compte n° 1 (en livres Sterling) 

~ Compte n° 2 (livre de caisse) 

Mains le mont ant devant etre transfere au 
Fonds general 3.600 $EU. 

Total du Fonds special 

21.139.15.2 
6.363.12.2 

1.260.- -~ -----------------
26.243. 6.4 

================= 

11. Les contributions versees par les Eta ts mGii1bres au cours de 11 exercice 

financier 1968/69 s 1 elevent a 310.712.6.7 £. Ce qui represents 28% environ 

du montant total des contributions. 

12. La si tua ti on des comptes des contributions est comme suit 

Details Con tri bu ti on s 12ail:Ges Contributions dues Paiements exce-
dentairos 

Tous les 880.000 £ 310.712.6.7 635-354:22 £ 6.606.8.9 Etats membres 

Taux 10o% 28% 72% o,8% 

13-·Les arrieres pour les quatre dernieres annees (l'annee 68/69 non 

·comprise) sont comme suit : 

£.· 

Detail Contri b.l ti on lu-rieres Contri bu ti on s arri8r6es 

1964/65 727-500 £ 306.298 £ 42,1% 
1965/66 848.000 £ 577-538 £ 68, 1io 
1966/67 864.000 £ 560.620 £ 64,9% 
1967/68 880.000 £ 711-411 80,8% 

14. Les comptes montrent que seuls dix Etats membres ont paye leur part 

en 1f 

des contributions en totali te alors qu 1 apparemment six Eta ts membres ont 

verse un paiement excedentaire de leur contribution annuelle. Mais en fait, 

seuls deux Eta ts membres ont paye un exceden t; Les quatre au tres, qui ant 
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ef'fectue un paiement excedente.ire pour 1 1 anneG consideree, devaient des 

arrierees q_ui depassaient de loin les paiemGnts exoedentaires. A ce jour, 

seuls q_ua tre Eta ts membre s ont verse en totali te lour q_u ot<:;-part depuis 

l<o oommenoemont de l 'application du systeme des contributions en 1964/65. 

15. Lc f'ai t que les Etats membres ont manque a leurs obligations, est une 

cause de pr6occupation car dans le passe~ il n 1 avait pas ete possible de 

r8aliser les programmeso Si 1 1 on proc8de a uno comparaison des paiemcnts 

verses aux mouvements de liberation conformomont aux montants approuves 

par le SOUS-CDmite perme.nent pour la defense, il S 1 avera CJ.U8 les dep8tlS8S 

encourues sont inf'erieures aux credits budgetaires. La raison en est que, 

chaque fois quo lo Secretariat realisait quo los contributions regues 

etaient insuff'isantes pour couvrir les progrQmmes approuves, las d8penses 

proposees etaient diminuees do telle f'agon qu 1 aucuno action n' etai t prise 

comme prevu. Cette situation rend futile touto planification. 

DEPENSES 

16. Budget 

Les previsions budgetaires du Secretariat fait partie du budget du 

Secretariat general. Les previsions budgetaircs de depenses approuvees par 

le Conseil des ministres pour 1 1 exercico fina;1cier 1968/69 est de 152.054 

$ E.U. et pour les depenses reelles de 144.055,70 $El.U. Il y a done une 

economie de 7.988,30 ~~EU. On a releve l0s depassements importants suivants 

Budget en $EU D6penses Depassement D8passe-
ruelles en $EU ment 

% 

Regime de prestations medica-
les de l'OUA 420,00 1.454,00 1,034,80 24,6% 
Entretien des v6hi cu le s 1.800, 00 3.121,44 1.321,44 73% 
Telegrammos, telephone, et 
aff'ranchissement 2.300,00 3:287,87 987,87 43% 

Le Comi te consul tatif' sur le s q_uesti ons budgetaires et financieres 

a toutefois approuve taus ces depassements. 

i7. Les depenses suivantes ne figuraient pets au budget du Comite de 

liberation : 

en 
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666,52 $E.u. 

2.318,51 

1•404,80 

Le Comite de liberation a passe les d6pcnses susmentionnees au 

Secretariat general. llais le Secretariat gEinciral ne les a pas acceptees, 

etant donne que lo depassement n'a pas ete approuve par le Comite consulta

tif sur les questions b.J.dgStaires et finanoiSrcs. Dans ces conditions, nous 

recommandons C])l 'une approbation retroactive soit donnee pour ces depenses. 

18. Par le bordereau de deboursement n° 2/6 on a paye la somme de 167,75 Sh. 

pour les depenses afferentes a l'affrancihisscmont du mois de mai 1968 

(Exercice financier 1967/68, 'rna is elle ne figurai t pas au budget de 1' exer

cice 1967/68. Elle figurait cependant au budget de l 1 exeroice financier 

1968/69. On constate done que les depenses figurant au budget d 1un precedent 

exex·cice financier se trouvent supporter par un autre. On doi t remplir les 

engagements qu 1 on a passes pendant 1 1 an nee en cours. 

19. Par le bordereau de deboursement n° 1/8 ; Remboursement de la somme de 

493,50 Sh. par M. Magombe relatif au paiement d'un excedent de bagage. 

On a pays cette somme a M. Magombe sur son affirmation qu 1 il avai t 

pays un ex cedent de bagage a cause du transport des documents officials •. Or, 

il ne fournit aucune quittance·pour appuyer sa demande, S'il n 1 est pas a 
m~me de fournir cette quittande pour le paiement qu 1il a fait, i:j. doit 

rembourser la somme qu 1il a par9ue. 

20, Par le bordereau de debour sement n° 32/9 et 40/1 o, on a paye la somme 

de 5.200 Sh. aM. Nagombe a titre d'avances sur salaire remboursable en 24 

mois. M. J.lagombe a deja pris un pr~t pour 1 1 achat d 1une voiture, alors qu 1il 

n 1 a pas encore totalement rembourse ledit pr(lt lorsqu 1il a per9u cette 

nouvelle avance. Il n 1 a regle son pr6t pour 1 1 achat d 1 une voiture qu 1 en 

fevrier 1969. Le paragraphs 6 du. rapport du Conseil des verificateurs aux 

comptes externes en 1967/68 fait des observe.tions sur oette pratique de 

percevoir une avance alors qu 1on n'a pas encore regle le precedent pret. 

21. Parle bordereau de deboursement n° 17/6, on a paye la somme de 

185,80 Sh. pour les frais de reparation d'une bicyclette. Nous estimons que 
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ce paiement n' est pas avise·. Car il a suffi d 1 ajouter quolques shillings 

a cette somme pour pouvoir s'acheter une nouvelle bicyclette. 

22. Par le bordereau de deboursei!Bnt n° 23/6? on a paye en excedent la 

somme de 6 $EIJ. a titre d'ind~mnite journaliero. La duree du voyage de 

11. J'agombe (Dar-os-Balaam/Mdis-Ab8ba) allaft du 24 au 29 juin 1968. Oomme 

on ne compte pas le jour d.larrivee, on aurait du payer cinq jours au lieu 

de six d 1ind0mnite journaliere aM. Magombe. 

23. AppEJls tel ephoniouos 

Le controls des appels t.\lo§phoniques n 1 est pas assez strict; Pres

que toutes les factures oonsuelles envoyees au Secretariat pendant l'annee 

montrent des appels t9lephoniques privGs ot i11oonnus quill le Secretariat 

doit payer. Co qui signifie ou bien ·que l 1 opereteur n 1 enregistre pas los 

appels telephoniques ou bien que les employes telephonent en dehors des 

heures de bureau. Le Secretariat doit faire un controle strict des appels 

tel ephoniquos. 

24. I:.chat de combustible 

Pendant 11 exercice financier 1968/69 9 los diSpenses afferentes a 
1 1 achat de combustible s 1 elevaient a 9.240 Sh; Les factures pour prouver 

ces achats n'etaient pas disponibles. On nous n dit que los quittances de 

paiement etaiont avec le commis comptablo qui est en conge. Nous semmes 

certains, en tout cas, quo 1 1 administration chargee de 1' a chat de combl.is

tible permot dos abus. On acheto les bans d 1 essence et le commie comptable 

los distribue aux chauffeurs ayant une demando autorisee. On n'a aucun 

controls sur le commie comptable. Il n' existo aucun moyen de connaitre. 

s'il distribue los bans d 1 ossenoe au benefice du Secretariat. On a·constate 

qu'on no fait pas bon emp+oi du carnet de route. Tenant compte de la situa

tion susmentionnee, nons rocommandons qu 1 a l' v.venir lo commis comptable 

tienno un livre dans lequol il onrogistrera· lGs quittances et la date ou 

il a donne lc bon d'essence. Il pourrait delivror les bans d'essence 

centre signature. 

25. Oontrole des voyages en mission officiell0 

Afin de pormettre un centrale des voyages en mission officielle, 

nous suggerons la creation d'un "carnet .dE> route" qui sera tenu par le 

fonctionnaire prepose aux fi'nances •. 



page 9 

Le nom de ohaque fonctionnaire do it figurer dans uno des pages separement. 

On inscrira so us son nom to us lc'.s voyages qu 1i 1 a faits ainsi que les 

depenses y afferentes. 

26. Indemnite ,iournalierc pour un fonctionn;:,iro subalterne, 

Nous avons constate que les fonctionnaires subalternes y compris les 

chauffeurs touchaient le mGmo taux d'indemnite journaliero que los hauts 

fonctionnairos. Nous trouvons cotte pratique inhabituolle;aussi laisserons

nous la question a la discretion du Secretariat general.. 

27. Compensation pour la devaluation payee a El-Nasr. 

La compensation payee ala Compagnie Import-Export El Nasr s 1 elevait 

a£ 16.126/17/2. Le Conseil dGs verificateurs v.ux comptes extornos discu

tai t de cette quGsti on de.n s lour rapport de 1 1 rumee derniere. La question 

n'est pas encore reglec. 

28. Par le bordereau de deboursement n° 64/8, on a paye la somme de 1.341 Sh. 

a MM. Kearsley pour lo reglemont d 1un billet do premiere classe Dar-es-Salaam/ 

Nairobi qu'ils ont d8livre aM. 11agombo. Commo M. Magombe n 1 a pas le droit 

de voyager en premiere classe sans une approbation specifique du Secretaire 

general (ref. a la Section VI, ·paragraphe 5 du Regloment et Statut du per

sonnel) et etant donne qu 1il n' a pas obtenu cotte approbation, il doit 

rembours8r la difference entre le prix du billet de premiere classe et de 

la classe touriste, 

29. Par le bordereau de deboursomunt n° 32/3, le Socretaire executif a 

utilise son indemnite d 1exoedent de bagage s 1elovant a 1.074 Sh. pour payer 

la difference entre le billot de premiere classe et la classe touriste. 

Etant donne quo cetto pratique n' est pas conformo au Reglement et Statut du 

personnel, il do it rembour ser cot to sommo, 

30. Certains bordereaux de deboursement ne sont pas approuves par le Secre

taire oxecutif et no portent qu0 la signature du comptable. Ces bordereaux 
sont les suivants : 

D.V. 1/5, 3/5, 16/5, 19/5, 34/5, 35/5, 36/5, 37/5, 41/5, 42/5 et 
44/5. 
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Los cheques y relatifs ont oependant ete sign6s. Interroge a oe sujet, lc 

comptable a repondu qu 1il e,vait sign6 los cheques avant que les bordereaux 

de debours0ment nescient etablis et qu 1illos avait remis au Secrete.irc 

executif. Il y aura lieu dG s 1 abstonir a l 1 avonir de tels errements. 

31. Los bordereaux de deboursoment suivants portent la griffe au lieu do 

la signature du Secretaire executif 

D.V. 22/7, 23/7, 24/7 et 33/7 

32. Lo montant de 6 Sh. du bordereau D.V. 32/11, paye par la petite caisse, 

a trait a un telogramme personnel de M. Mago mbo. Cotto somme doi t Eitre 

romboursee. 

33, Compte d 1 ordre "B" 

Lo compte a ete ouvert avec uno partie des fonds gores anterieure

ment par le Comite des Cinq. Iles sa creation, le Comite des Cinq a fenction

ne oomme un organisme distinct E>t financieromont au to nome, administrant 

sos propros fonds et tenant un compte en banquo separe. En soptembre 1968, 

le Comite des Cinq a ete integre au Comite de liberation. Le solde du compte 

en banque ouvert specialement pour le Comito dos Cinq etai t a co moment-la 

de 238.971 1 40 (33.187. $EU~); Pour des raisons connuos du seul Secretariat 

la somme de 38.948,68 Sh. (£ 2.274) a eto vireo dans un compte special "B" 

affects au paiement du salaire d 1un magasinior faisant partie du personnel 

du Comite des Cinq. Le relique.t des fonds do 1 1 anoien Comite des Cinq a ete 

maintenu au compte special du Comite des Cinq, alors que le Fonds special 

avai t bosoin do ressouroes. Le Secretariat n 1 a pas justifie, a la satis

faction du Conseil, los dispositions qu 1il a prises a cet egard. 

34, CO!UTE DES CINQ. 

Le solde en banque du Comite des Cinq au 18 avril 1969 etait de 

17.043,80 Sh .• Comme le Comi te a cesse d 1 exister, ce mont ant doi t etre 

transfers, sans delai, au compte du Sears taria t general. 
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35.• Paiements effectues a d0s entreprises commerciales et societes. 

Il est rolove quo pour des paiements totalisant £ 5.000, offectues 

ala societe d'importation c;t d 1exportation El Nasr, l'aoquit a etG donne 

par un particulier sur los bordereaux de deboursement y rolatifs. A l'avenir, 

les paiements effoctues a des entrEJprises commorciales ot autres societas 

doivont etre etablis par dos quittances officielles des etablissements 

interesses. 

36. Frais medicaux 

Pour les soins medicaux, le personnel du Secretariat a recours a un 

medeoin attitre du Secretariat general. Ala fin de chaque mois, le medecin 

presents au Secretariat les notes d 1honoraires relatives aux membres du 

personnel qui l'ont consults. Le Secretariat regle integralement le montant 

des n~tes d 1honoraires et defalque 20 pour cont de leur montant des traits

mente respectifs du mois suivant. Les soins medicaux·requis par les membres 

du personnel concernent toutos sortes de cas ot le systems suivi permet de 

passer outre aux limitations imposees par le r6gime de prcstations medica

lee. Comme nous 1' en tendons, le regime de prcstations medicales prevoit le 

remboursement de so pour.cent des frais medicaux exposes effectivement par 

lee membres du personnel. Les garanties assureEJs par 18 regime de prestations 

medicales sont abolies lorsque le Secretariat regle integralement les frais 

et ne recouvre en suite que 20 pour cent de leur montant. Aussi·, est-il 

recommande que le Secretariat de Dar-es-Salaam adopte la pratique suivie 

par le Secretariat general et los autres bur0aux regionaux ou les fonction

naires reglent tout d'abord leurs frais medicaux et 1 1 administration, apres 

un examen minutieux des notes y relatives, leur rembourse ensuite 80 

pour cent du montant de cos frais. 
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3 Bordereaux de deboursement D.V. 57/4 et D.V.58/4- Suivant les 

bord<1reaux susmentionnes 1.200 $ EU et une somme egale cnt ete 

verses respectivement a M. Adesola et Oyaka au titre de depenses 

imprevues en vue d 1une campagne pour recueillir des fonQs, Ces 

fonctionnaires ont rem bourse respecti vement 1. 180, 15 et 1. 004 ~i 

,38. 

et restent devoir respectivement 19.85 $ et 195,33 $. Ces soldes, 

~ui restent QUes meme apres la verification, doivent apres huit 

mois de retard etre rembourse immediatement. 

Achat de Land-Hover et Camions 

Trois paiements ont ete ef ectues pour l'achat de Land-Rovers et cl.e camions 

(i) Bord. de Deb, 5/9/68 Shs. 25.524,50 achat de 3 camions 

(ii) II II 20/S/68 Shs 71.703,00 achat de 3 Land-Rovers 

(iii) II II 51/10/69 II 86.084,00 achat de 4 Lano.-Rovcrs 

La repartition de ces vehicules suivant les bordereaux est la 

suivante : 

Aohat (i) 
II (ii) 

II (iii) 

3 Land-Rovers, pour l' un des mouvements de liberation 

2 Land-Rovers pour le M.P.L.A 

1 Land-Rover pour un centre d'entrainement de 1 1 Afri~ue 

de l 1 Est 

2 Land-Rovers pour un centre d'entrainement 

Land-Rovor pour le ZAPU 

1 Land-Rover pour le FRELDW 

Il n'existe pas de recepisse des mouvements de liberation pour 

la livraison de ces vehicules, a l'exception d'un seul cas. Les 

membres du groupe des verificateurs ont done ete dans 1 1 impossibilite 

de s'assurer que les camions et land-rovers ont ete fournis et 

distribues de la maniere indiquee .sur les bordereaux. Nous estimons 

que cette question devra faire l'objet d'un examen, 

: 
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39. Transport de materiel pour les mouvements de liberation 

Au cours de l'exercice considers, le Secretariat avait coutume de 

louer, a des prix excessifs, les services de personnes privees, 

pour le transport de materiel destine aux mouvements de liberation. 

Lw coiiis de transport sont eleves. Neanmoins, ce sont les frais fixes 

pour les periodes d 1 arret : 540 Sh. par jour, qui nous cause le 

plus d 1 insatisfaction, A titre d 1illustration, les bordereaux de 

deboursement N° 21/9/68, 23/9/69 et 7/11/68 comportent des frais 

pour des periodes d'arret de 1800 Sh., 1.800 Sh• et 2.380 Sh. 

respectivement; Le groupe des verificateurs n'est pas convaincu 

que .ces transactions ant ete conclues avec circonspectionl 

40. Depenses pour la construction d'un depot 

Deux montants ant ete VGrses suivant Bordereaux D.V.2/8/68 et 

D.V.2<;/4/6<;; (respectivement £ 10.000 et £ 5.000) au Secretaire 

principal du Cabinet du deuxieme vice-president, representant les 

deuxieme et troisieme accon1ptes pour la construction d 1 un depot. 

Les bordereaux ne portent pas la signature requise ni ne sont 

aocompagnes d'une quittance officielle. Ce fait suscite des doutes 

sur le point de savoir si ces montants ant ete reellement re9us par la 

personne indiquee' De plus, bien qu 1il resulte des documents, que 

c'est le Comite des Onze qui a decide, lors de sa douzieme session, 

de construire le depot, le Groupe des verificateurs est d'avis 

que certains aspects de !'operation, doivent encore etre mis au clair 

(i) Pourquoi la construction du depot n'a-t-elle pas fait l'objet 

d'un appel d'offres du Secretariat du Comite de liberation? 

(ii) Si les travaux doivent etre executes par l'entremise du 

Cabinet du deuxieme vice-president, a-t-on eu recours a la 

procedure d 1 appel d'offres ? 

(iii) Le Secretariat s'est-il assure au moyen d'etats de cubage 

etablis par un technician competent reconnu, que l'avancement 

des travaux de ce projet est satisfaisant. 
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En reponse aux questions posees, le Secretaire executif a declare que 

l 1 execution du pro jet a ete conf"ie au Cabinet du deuxiiome vice-::;>resident 

pour des raisons de s<Ccurite. Le groupe des verificateurs ne considere 

pas que cette explication est satisfaisante en raison des nombreuses 

irregulari tes qu 1 il a r-eleve touchant ce pro jet. 

41. Paiements aux Mouvements de liberation 

Il y a lieu de rappeler que le Conseil des ministres, lors de la 

session qu 1il a tenue en fevrier 1968, a invite les mouvements de 

liberation a presenter leur comptabilite relative aux semmes qui 

leur sont allouees par le Comite de liberation, et que le Secretariat 

doit etablir des releves des depenses des mouvements de liberation, 

a fin d 1 examen par le Conseil des verificateurs aux comptes eocternes. 

Lors de la verification de l 1 exercice considere le groupe des veri

ficateurs a releve que le Secretariat n 1 a pas etabli les etats qu 1 on 

lui demandait. Dans ces conditions, le Groupe des verificateurs n 1 a 

pu s 1 assurer qu 1il a ete rendu compte exactement des versements 

effectues aux mouvements de liberation, figurant dans l 1 Annexe au present 

rapport. 
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RAPPORT SUR ~A V:011IFICATION DES COi,lPTES DE LA 

COIF ISS ION SCIENTIFI0)JE TECHNiqUE ET DE RE-
~ -------

CHERCHE (Bureau de __ Lago§_LEQpR LA '>ERIODE 

ALLANT ill IER _JUHI J2~§__AlL.Jl.J:IA~_JJ6't_:_ 

I. Introduction : 

Y.H, 

La com~tabilita du Bureau de Lagos du Secretariat de la Com

mission scientifique technique et de recherche a Gt3 examinee a Lagos du 

10 au 18 novembre 1969. Au cours de la verification, les recettes et les 

versements du Secretariat. ont ete examines en detail, mais les livres 

. comptables d'importance secondaire n'ont fait 1 1objet que d'un controls 

global. Les paragraphes qui suivent resument mes observations sur ces 

pieces comptables. 

Etat de la comptabilite 

Comma l'annee precedents, la comptabilite est bien tenue. Vers 

la fin de la periods soumise a verification, le Secretariat a adopte avec 

des resultats satisfaisants, les recommandations contenues dans les para

gra.9hes 2 du rapport des verificateurs sur la oomptabilite du Secretariat 

pour l'exercice financier 1967/1968 qui a tente d'uniformiser le systems 

comptable. l'Tais on peut e11core ameliorer le systems dans le classement des 

livres et des etats comptables. Le verificateur a eu a cette occasion 

quelque paine a retracer des documents comptables qui ne pouvaient etre 

trouves dans les dossiers destines normalement 2. les recevoir. Par ailleurs, 

la personna preposee a la comptabili t·3 1ui a precede aux comptes verifies 

n 13tait pas dis~onible au moment de la verification, atant auparavant 

partie en conge avant son transfert au Secretariat general a Addis-Abeba. 

Il fallait done en son absence demander des ex,licatinns concernant 1 1 etat 

de la comptabilite a un comptable interi~aire et son oersonnel subalterns 

dent les connaissances en matiere comptable etaientincom•)letes. 0 our evi ter 

une telle situation a l'avenir, on propose que le transfert des chefs 

comptables soit arrange de telle sorte qu 1il prenne effet apres que les 

comptes prepares sous leur responsabilite aient ate verifies a la fois 

par les verificateurs aux comptes externe et interne. Cette methode per

mettrait d'obtenir les explications voulues des personnes qui sent les 

mieux rompues a la comptabilite soumise a verification. 
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Feuilles - Grands Livres. 

Pour l'exercice financier 1968/1969. les feuilles-grands livres 

du Secretariat ont ate rassembl8es de fagon distincte pour la comptabi

lite concernant chaque mois. Cette fagon de tenir les registres n'a pas 

permis le controls sur l'utilisation des fonds votes, ce qui est le pre

mier objectif d'une feuille-grand livre. Il est r8confortant toutefois 

de signaler que le prepose aux finances a introduit une nouvelle forme 

de registre pour chaque code indiquant les previsions pour l'annee, les 

depenses mensuelles ainsi que le solde disponible; le tout sur une feuil

le continue. 

R E C E T T E S. 

Dans le contexte de l'Organisation de l'Unite Africaine, le 

Secretariat de la Commission scientifique technique et de recherche repre

sents una organisation qui enregistre les plus grosses recettes. Indepen

damment des subventions accordees au Secretariat dans le but de permettre 

a la commission de fonctionner, les recettes proviennent de la vente de 

publications, du layer de certaines maisons. et diverses sources de ce 

genre. Precis3ment en r"ison de ces recettes relativsment imp~rtantes, 

ce Secretariat plus que tout atltre organs de l 1 0.U.A., sera affecte par 

la decision du Comite pour les questions budgstaires et financieres qui 

veut 1ue le Secretariat gen3ral presente les 6tats de recettes pour 

accompagner taus les ft1turs budgets. Pour permettre une justa a??lication 

de cette dacision, il imports d'evaluer de fagon precise les recettes sur 

la base de livres comptables dignes de foi et de donner des codes au 

cha~itre de recettes, qu 1on a l 1intention d 1 incorporer dans le budget, 

5· Ventilation des recettes au Btlreau de Lagos. 

La ventilation des recettes pour la periode du 1er juin 1968 au 

31 mai 1969 peut se fairs ainsi qu 1il suit 

-Subventions du Secretariat general de l'O.U • .'l. 

- Ventes de publications 

Loyer de maisons 

Cotisation du Gouvernement du Nigeria (+) 

- Divers 

Remise du Gouvernement du iC,ali ( +) 
- Remise du Gouvernement du !.'alaHi ( +) 

TOTAL 

US~$ 435,092.40 

3,557·33 

29,782.01 

218,837·50 

8,005.40 

8,982.45 

598.87 

us.~ 704,855.96 
==========~~==~= 
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Parmi ces recettes, J.es sections mal'quees d'un signe + meritent 

une mention particLlliere, On a explique qua le montant de 218.837 US 50 

regu du Gouvernement nig.:Srian a ete remis au Secretariat du CSTR, en 

accord avec une decision du Conseil des ~-,inis bres prise lors de sa douzie

me session tenus iJ. Alger en vor·ou de J.aquelle les Etats membres qui pos

sedent sur leur terrHoire des bu.reaux regionaux de l'O,U ,f., pouvaient 

remettre une partie de leurs cotisations a ces bureaux. En ce qui concerns 

les sommes de 8.982,45. Gollars US et 598,85 dollars US regues du Gouver

nement du Mali e-G du ~IalaNi rospectivement, le Secretariat attendai t de 

savoir pourquoi ces sommes ant ate remises au moment de la verification. 

6. Solde de caisse excedentaire. 

Un des traits les plus frappants de la comptabilite du Bureau 

du CSTR de Lagos est l'amnleur de soldes de caisse tenus sous forme de 

compte en banque au nom de ce bureau. Lus comptes revelent en effet au 

debut de la periods consideree, soit du 1er juin 1968 , une somme de 

217.877,76 dollars US uont dispose sous forn,e d'argent liquids la Com

mission (sans oompter l 1 eqL1ivalent de 2.243,01 dollars US 1ue la Commis

sion possede dans une banque de Londres). En d8pit de oe solde conside

rable sous forme d 'e.!·gent liquids, la subvention totals a~prouvee pour 

le CSTR au titre du bud!WG '1963/1969 et ce montant de 435.092,70 ont 

dument etii transfar§s a 1a Commission par les soins du Secretariat afin 

d
1
augmenter las fonds SJd.s·bants. J"e resultat de cat etat de choses fut 

qu 
1 
au terms de 1 1 exer-0.;.ce fin.1ncior au 3'i mai 1969

1 
les fonds en argent 

liquids dont pouvai t diG pass:• le BLueau de Lagos ainsi que les Bureaux 

regionaux totalisent 525.577, 2·7 dollars US y compris l.a somme de 

218.837,50 regue du Gouvornement du !Hgeria en tant que contribution au 

budget de !'Organisation de l'Unite Africaine. A cette sommo de 

525.727 1 37 dollars US cm·respond la somme de 425.907,00 dollars US 

representant la totalite des credits budgetaires approuves pour le fono

tionnement du CSTR pour l'exercice financier 1969/1970. 

Il n'est guere besoin de souligner lss dangers repr3sentes pour 

un controls budgetaire strict la pr1sence de grosses disponibilites en 

argent liquids • Il y aurai. t done lieu de prendre une d9cision de principe 

pour tranoher la question de savoir s 1 il convient de regarder comma 

acomptes ou avances soit les economies rsalisees sur les credits budge

taires, soit les _recettes d3rivees d'autres sources 1ue les subventions. 

j 
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Dans ce cas, les subventions devraient etre retenues au prorata ou bien 

oes soldes cedes au Secretariat general. Si l'on veut neanmoins respecter 

de fa9on striate lw reglement et statut financiers, il faudrait Verser les 

economies realisees sur les cr3dits budgetaires au capital de roulement 

alors que d'autres recettes devraient etre inscrites dans la comotabilite 

en tant que reoettes diverses et devraient en tant que telles, ltre re~i

ses au Secretariat. 

D E P E N S E S. 

8. Observations sur le budget. 

Les credits du Bureau du CSTR de Luges pour l'exercice finan

cier considere totalisant 210.876,40 ont ete approuvees par le Conseil 

des Ministres en fevrier 1968 comme faisant partie integrante des credits 

budgetaires alloues a 1 10rganisation de 1 1Unite Africaine. Sur las pre

visions globales de 210.876,40, les depenses excedentaires totalisant 

2.582,26 ont ete constatees sur trois ohapitres seulement des depenses 

pendant 1 1annee. Ces depenses de c~edits ont ete fort justement approuvees 

par le Comite Consultatif pour les questions :Sudgetaires et Financieres 

lors de sa huitieme session tenus a Addis-Abeba en aout 1969. 

9. Centrale des dlpenses. 

On pouvai t trouver ex?rime83dans le raJ)'Jort de 1' ann3e derniere 

certaines apprehensions relatives a l'insuffisance du centrale financier 

existant par le Bureau de Lagos. C'est avec plaisir qu 1 il convient de 

noter l cette occasion les progres remarquables qui ont It§ enregistres 

dans l'administration des fonds de ce bureau, Cette saine svolution 

etait perceptible dans la reduction sensible de l'incidence des d3pas

sements, comparee a 1 1annee derniere, et un effort tout a, fait m3ritoire 

fait dans le sans d'une demands dans les formes voulues pour obtenir une 

autorisation des depenses. l:iais il rests quelques autres ameliorations 

a apporter oomme cela a pu ressortir de l'examen des bordereaux de verse

mente qui vont fairs l'objet maintenant dans les paragraphes suivants de 

nos observations. 
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10. Gaspillage des revenus de loyers. 

On peut 'oi ter des exem::>les de de~enses inconsiderees en rapoort 

avec les re·cettes de loyers derivees de deux des logements de la Commis

sion. Les livres oomptables demontrent 1ue sur des recettes de loyers 

s 1 elevant ndrmalement a 5.000 livres pour la periods du 1er. avril 1968 au 
' 

31 mars 1970regues d'une ambassade qui occupe le n° 13 Queen Drive 

2.242,10/ seulement ont ete versees au CSTR. Quant au solde de 2.257,10/ 

qui fut retenu. par les agents immobiliers de la Commission lf1 .• FOX et C0 

pour couvrir des depenses, il n'etait pas d'une nature particulierement 

prudente~ Quant ~u detail de ces depenses, il pourrait ainsi se ventiler 

5 '/o de commission aux agents 250·-·-

Renouvellement de la decoration et repara-

tion, y compris le cout du tapis 1.380.-.-

Frais occasionnes par le.gargon jardinier 

et le gardien 

-Credits utilises pour le 20 Gerrard Rd •.• 

21.15·-

605.06.-

2.257.10.-:-

De meme la somme de 1.200 livres regue d 1 une autre ambassade 

pour 20 Gerrard Hoad a ~te largement gas0ill~e sur des red8oorations et 

des reparations onsreuses, en meme temps qu'une somme de 605.6 livres 

provenant de la location du 13 ;ueen 1 s Drive. Voici quel est le detail des 

depenses effectuaes sur le 20 Gerrard Road:: 

5 1o de commission aux agents 

- Redecoration et reparations 

Reparations du logoment des domestiques 

Frais occasionnes par le veilleur de nuit 

7 /o de commission pour la location propo

ses au Safrap 

Total 

L 90.-- •. -

1485.16.-

25.10.-

13·10·-

L 1802.6,-
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L'in~uietant l propos de ces deJenses effectuees sur oette 

maison est 1ue le deboursement de 1.485 Livres 16 pour la redecoration 

et les reparations n 1a guere de re9U a 1 1appui, alors que les frais de 

187.10 verses l des agents pour une location proposes se sent reveles 

inutiles puisque le logement fut pour finir alloue l un Secretaire execu

tif adjoint. 

Si l'on a cite ces examples de depenses inconsiderees, c 1est 

pour mieux souligner la necessite d'avoir une comptabilite distincte pour 

les rentrees de layers alors que des credits distincts qui seront soumis 

a l'appreciation du Comite Consultatif doivent etre affectes a l'entretien 

des logements de la commission. 

12. Depenses pour le logement du personnel. 

L'examen de cet aspect des dapenses de la Commission a mis en 

plaine lumiere la necessite de formuler un reglement destine l etablir les 

conditions de location '?our les logements du ~ersonnel. On a remarque 1u'en 

l'absence d'un tel reglement, n'imoorte quoi Jeut-etre considers comma 

pretexts l d·,bense au titre des travaux d'entretien, ce .Jui a conduit l 

des a bUS dent certains de toU te evidence, d I ordre personnel 1 Ce 'fUi .a 

grave injustement le chapitre des fonds de loyers. 

On recommande done que lorsque sera promulgue ce reglement 

eventual, on fasse une distinction claire entre les frais d 1 entretien qui 

doivent revenir l la commission, et ceux qui doivent etre supportes par 

les locataires 1 de maniere l ce que la Commission soit chargee des frais 

~ccasionnes par l'usure normals des locaux et des agencements. 

13· Depenses en matiere de telecommunications. 

On a pu noter au cours de la verification un accroissement 

continu des depenses en matiere de telecommunications, et l'impression 

qui a fini par prevaloir chez moi, est que si on n'y met pas bon ordre 

tout de suite, en faisant des economies dans l'utilisation du talephone 

et du telegraphs, ce type de depenses finira par constituer une hemorragie 

des ressources de la commission. L1 im0ortance toujours accrue du chapitre 

des telecommunications est illustr§e par le fait que pour le seul mois de 

mars 1969, les frais pour telegramme se sent chiffres a 429 Livres 18.8 

(US 1.203,83) alors que pour le mois de septembre 1968, la facture du 
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telephone s'est mantee a 117 Livres,7 dent 81 Livres, 5·7 depensees en 

numeros de telephone composes sur cadran. Pour un bureau de la modeste 

taille de celui de Lagos, cas depenses sent enormes at appellant 1 1 insti

tution de centrale interne ayant pour but de reduire les frais• 

14· Missions officielles. 

pitre qui 

Bureau de 

Bien que las voyages en mission officielle constituent un aha

est loin d 1etre negligeable dans les dsoenses generales, le 
!)as 

Lagos n'a/toujours respecte le reglement financier regissant 

l'autorisation de voyage. D~ns bien des cas, on a remarque que la demands 

de voyage et las formulas d 1autorisation qui donnent loorenseignements 

voulus pour les voyages officials n 1etaient pas attaohessau bordereau· 

pertinent de deboursement. Oette situation a amene a se poser la question 

de savbir si oQi o~ non les voyages entrepris ant ete regulierement 

approuves. Le Secretaira exeoutif a de~:lare pendant une discussion sur 

ce sujet, qu'il fallait interpreter oomme une advertance pure et simple 

le fait de ne pas respecter le reglement a cat egard. Pour· regulariser 

la situation, les autorisations de voyage ne devraient pas etre delivrees 

pour les membres du personnel dent les noms suivent, pour les bordereaux 

suivants 

DV 26/6/68 nlr. li'apa DIOUF US.$ 276-92 

DV 33/7 II US.$ 400.00 

DV 44/7 llr. 1'1. AKOLI US.$ 34·16 
DV 55/10 r~r. P.apa DIOUF US.$ 535.00 
DV 15/5/69 ~~r • OUillLOLA US.$ 60.00 
DV 25/5 ltliss OBIL~TA US.$ 335.72 

15. Oontrole des voitures officielles. 

Le controls exeroe sur les mouvements de la flotte motorisee 

de la Commissio:r:> ne semble pas d 1 une ·extreme severite, puis-1ue les voyages 

entrepris par ces voitures n1 etaient. pas autorises par un fonctionnaire 

designe, comma cela aurait du etre le cas. D•autre part, la consommation 

moyenne par mois d'essence en ~ermes de kilometrage par litres n'etait pas 

calcule·· Les carnets de bord destines au controls sont remplis avec une 

certains negligence : on se contents d'enregistrer, de loin en loin, les 

chif'fres insorits sur le compteur. Pour ce qui conoerne ls oonsommation 
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d 1 essence, la comptabili te fait ressortj.r des acquisitions de 1' ordre 

de 250 gallons par mois 1 mais en l'absence de documents appropries d'uti

lisation, le verificateur ne saurait forcement croire ala veracite mate

rielle des achats de carburant tels qu'ils sent partes sur les registres 

comptables. En gros, la conclusion qu 1 invitent a tirer les frais eleves 

d'entretien est ~us les vehicules de la Commission sent soumis a une uti

lisation forcenee pour des voyages dont taus ne sauraient etre regardes 

CQmmS deS VOyageS pUrement OffiCi6lSo DOUr eliminer leS abUS pOSSibleS 

des privileges du transport official gratuit, on recommande pour l'avenir 

que les carnets de bard de la voiture scient tenus fidelement et suivant 

les instructions donnees, c'est-a-dire avec taus les voyages dument auto

rises, les chiffres inscrits au compteur annates, le but du voyage speci-. 

fie, et le kilomstrage par litre calcule. Il conviendrait d'autre part 

de disposer d'un reglement qui regisse le transport official. 

16. On trouvera en annexe a ce rapport une lists de questions a 

caraotere mineur mais qu 1il n 1en conviendra pas mains de trancher. 

QUESTIONS DIVEHSES 

Avance - !l. OBI. 

Un montant de 94 1 95 US rests a payer au CSTR par !1. OBI, un 

ancien employe pour un pret de voiture non regle. Getts somme pourrait 

etre passes au chapitre des pertes et profits, sans prejudice d 1un recou

vrement eventual si 1!1. OBI reapparait. 

18. Depenses contractees au nom du Secr3tariat w>n-3ral. 

Cha:1ue fois qu 'une depense est contract<Se oar le CSTR au nom du 

Secretaire g·3neral, cette d3 oense devrai t etre oortee a. un compte special 

avec un titre et au nom de oe dernier. A·,res ~uoi, on devrai t signaler la

dite deoense au Secretariat g3neral afin d'obtenir un remboursement qui 

serait alors cr3dite au compte en 1uestion. Le precede actuGl n'est pas 

satisfaisant, car il consists a ne pas toucher a cette somme, et a la 

passer au titre de d3passement dans la comptabilite locale. 
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La somme de 2" 1"12, 90 qui represents les cotisations des membres 

du personnel pour le systems de :1ension de 1 10,U .A. a eta vers9e pendant 

1 1 annee consideree au titre c.eB recettes g-3n:~rales du CSTR. Il faut obser-

ver ici que les cotisationa de cette nature sont des fonds oonfies en 

depot pour le compte du personnel, et ne doivent pas en tant que telles 

fusionner avec les fonds gen3raux de la Commission. On recommande par 

consequent la disjonction globale de oes semmes jusqu 1ici amassees, pour 

les transferer dans un dep1l-t distinct au un compte de caisse d '_epargne 

en attendant une decision de principe sur la forme definitive que doi

vent revetir les comptes relatifs a la oaisse de retraite. 

20. Registre de layer, 

Dans le but de pouvoir disposer de taus les details utiles sur 

les layers des maisons du CSTR, on reoommande la creation d'un registre 

de layers. Ce type de registres permettrait a la Commission de recouvrer 

ces layers aux dates dues. 

21. Comptabilite rela~ive au l0gement de Lago_~ 

Conformement 8. une decision du Comi te Consul tat if sur les 

questions Budg3taires ei; Financieres, 1 'hypotheque gl'evant les maisons 

du CSTR a Lagos a ete finalement lev8e par le versement d'une somme de 

27.143.2.2. Livres 8. la soci8tG de logement nig3riane (bordereau N° Lha/ 

007/3 du 26 mars 1969). Avec la levse de oette hypothique sur les maisons, 

le chapitre oomptable relatif au logement de Lagos IUi dans le passe 

trai tai t de toutes les transacti.ons relatives aux logements du CSTR a 

ete clos en juin 1969 sur le transfert du solde de 1.273.10.3 Livres 

restant a ae compte au compte courant de la Banque Barklay. 
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22. Paiement de lo.yer economi:rue. 

Au cours de l'annee soumise a verification, c'est-a-dire en 

fevrier 1969, le Conseil des Hinistres devait decider .:jue tous les fonc

tionnaires occupant des maisons appartenant au CSTR devait payer un loyer 

economique. A la date de la presents verification, en novembre 1969, les 

fonctionnaires affectes par cette decision payaient toujours un layer nor

mal. La Secretaire executif a explique que c 1 est parce que la question de 

layer reel qui devait etre reglee faisait encore l'objet d 1une correspon

dance avec le Secretaire general. Tout en admettant que le fait de payer 

un layer economique puisse relever d 1une decision de politique generals, 

le verificateur n 1 en apprehends pas mains de serieux dommages si d'aventure 

le resultat de cette politique devait menacer l'equipe ·,dans son bien-etre 

at son moral. C'est un fait admis en effet qu 1une erganisation paie autre

ment plus char l'inefficacite du personnel laquelle peut avoir pour source 

des diffioultes materielles et morales qu 1une frauds en soi· Dans ces 

circonstances, on recommande fortement JUS dans la fixation de tarifs de 

layers economi1ues, on prenne en consideration la "faculte de payer" de 

sorte que l'efficacit8 du personnel int3resse n'ait pas a en patir. 

V. -~. NKANSIJ.H 

(Ghana) 

l'!embre du Conseil des 

verificateurs externes. 



Y.H. 

- 11 -

DE!·lANDES SUR DES QUJ!JSTIOi'l3 DE DETAIL 

1. DV. 12/12/68- US.$ 2800 

2. DV. 1/1/69 -US.$ 2,907 

3· nv. 4/1/69 -us.$ 2,400 

4• DV. 7/2/69- US.$ 101.00 

5· DV. 1/3/69 -US.$ 76.00 

6. DV. 2/3/69 -US.$ 155.00 

Pas vu de rec;m pour le ;oaiement de la FAO 

Aoora. Priers de le reclamer. 

Av'anoe aooordee a l•ime. Patience DOSSOU 

pour acheter un moyen de transport. N'ai 

vu aucun do0ument d 1attribution. 

Avance acoordee a l:I, Papa DIOUF pour ache

tar un moyen de transport. N'ai vu aucun 

document d'attribution. 

Per diem. Il faut reclamer le rembourse

ment a !1!, OYEKAifNI de 9.00 dollars US 

(Accra au lieu d'Addis) demands en 

exced0ut. 

Per diem. Il faut reclamer le rembourse-

men t a. T'. l'a;a DIOUF de 9. 00 dollars 

demande en excGdant (Accra au lieu d '.~ddis). 

Per diem. Il faut r§clamer le rembourse

ment a F. OY::~ICAl''NI de la somme de 9.00 

dollars demandes en exced'lnt (Accra au 

lieu d 1.lddis). 

1· DV, 18/3/69- US.$ 7158·19 ) Priers de demander les regus officials 

8. DV. 38/3/69- US •. f; 2183.00 ) a STD:,HDN ,\ustin & SONS. 

9. DV. 39/3/69 -US.$ 3158.27 

10. DV. 16/5/69 - US.$ 138.90 

Priers de demander le regu official a 
F/0 CEUT~~ICK de Louvain. 

Remboursement de 80 ;o pour frais medi

caux a i:<lme. DOS SOU. Pourquoi fau t-il que 

oet.te dame aille se fairs soigner a 
Cotonot< plutot qu' a Lagos ou ella est 

en posts ? 
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1. Note pre liminaire 

H.K. 

APPENDICE IV 
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En application de la decision prise pGr le Conseil des ministres 

on fevricr 1969, lors de- sa douzieme session, ot des dispositions arroteos 

par le Secretari'lt general do 1' OUA, j 1 ai roc;u instruction du Verificateur 

general du Gouverncmcnt ethiopicn de me rondrc a Nairobi et a Dar-cs-Salae1m 

pour verifier los comptcs des bureaux regionaux qui s 1;y trouvent. 

Certains hauts fonctionnairos du Secretariat de l'OUA doivent s'abs-

tenir do formuler en public des remarques acorbes sur la composition du 

Conseil des verificateurs aux comptes et de s 1 immiscer dans les travaux 

de l'un de ses membres. Je regrette de devoir faire cette observation, 

mais les epreuves quo j' ai subies me contraigncnt de signaler ce qui precede 

dans man rapport. 

2. Duree de la veri fica ti on 

J' ai quittc Icddis-J,b8ba lc S'lmedi 8 novGmbrc 1969 ct suis arrive a 
Nairobi ce marne jour' a 10h45· Personne n 1 8st venu mG recevoir a 1' aeroport 

et j' ai done du m' arranger pour me rendre d 1 a bard en ville en vue de me 

renseigner ou se trouvai t le Bur0au de ll'uguga. Comme le Bursau de J.luguga 

n'est pas important 8t q_u 1 il est inconnu du public, il m'a ete difficile 

d8 le situe>r. Le telephone ne pouvait mtetre·d'aucune utilite etant donne 

que c'etait fin de sor.1aine. Ce n'est que doc'x jours plus tard que j'ai pu, 

avec 1 1 aido d<J ll. l!acfarlan, fonctionnaire des Nations Unies, me mettre en 

rapport avec le B.I.S.A. 

Neanmoins, il m' a ote possible en definitive d'entreprendre rna 

mission a I!uguga le 10 novGmbre 1969, a 10 h; La duree effective de mos 

travaux a 8te do 3 jours et demi. J'ai quitte pour Dar-es-Salaam lG vendredi 

14 novembre 1969. 

3. Portee de la verification. 

La verification a consists a 

i) controler les Gntrees et sorties sur 10 Livre de caisse (que 

l' on a denomrne Livre-Journal). 
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ii) verifier le compte d 1 ajustemont des releves bancaires. 

iii) idcmtifiur l8s transactions figurant sur les Etats financiers 

mensuels. 

iv) controler les depenses de la petite caisse. 

4. Etat do la comptabilite. 

Commo il·n'existe pas do Grand Livre, i1 a fallu etablir des Etats 

de compte a partir des bordereaux de paiement: Le volume des transactions 

n' exige pas pout-etre de tenir un Grand-Livre des comptes de chases, mais 

il est recommandablc d 1 ouvrir un Grand-Livre dos comptes particulicrs 

(auxiliaire) pour veiller au remboursement dos prets et des avances. 

Des erreurs mineures so trouvont dans los comptes d 1 ajustemsnt des 

rcleves bancaires du mois de juin 1968 et celui de juillet 1968 •. Le commis 

comptable a inscri t un soldc errone (Sh. 8.078,50 au lieu de 8.078). Il a 

egalement inscrit, apres redressement, le montant de Sh. 7.602,50 au Livre 

de caisse au lieu de 7 .562, 20 Sh. En juillet, lo comis-comptablil a passe 

au Journal le montant net du trai toment du Dr; Ltang, apres avoir E:ffectue 

la retenue de 1.756,85 Sh. pour le romboursomont du prot pour achat de 

vehicule. N8anmoins, il a porte en compte dans la colonne des entrees le 

montant defalque, a titre do remboursemont du pr8t pour achat de vehicule. 

De ce fait, le compte d'ajustement des releves bancaires etait il!laxact •. 

l•bstraction faits des cas roleves, la comptabilite est bien tenue, 

RECETTES 

5. Quittances 

Il n'existe pas de carnet de quittance numerote. Les quittances 

sont etablies au momGnt des paiements que regoit le bureau. Le directeur 

du BISA m 
1 
a presonte un pro jet de formule de quittance prepare par le 

Secretariat de Lagos, qui lui est parvenu la voille de mon depart (13 
novembre 1969). 

6,, Reoettes diverses 

(a) ll rna connaissance, la maison de 1 1 ancien directeur a ete laue a 
Boo Sh. par mois. 
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(b) Loyer do la villa 

Le bureau a perc;m pour la periodo allant de janvier 1968 a fin 

janvier 1969, des layers s 1 elevant a 650 Sh. Ken. (50 Sh. Ken. 

par mois pour 13 mois) 

( o) Le montant des ventes de publications au cours de 1 1 oxercice 

consider& est do 1.140,50 Sh• Ken. 

(d) Los droits d'importation rembours0s sur le combustible et l'huile 

rclatifs ala pGriodo allant d'octobre 1968 a mai 1969 s'elevent 

a 570,30 Sh. Ken. Les depenses Gn combustibles et huile tota'

lisent, pour la peri ode susmentionnee, 2.803, 25 Sh. 

7; ~~ntri bu ti on du GouvernemE>nt du Lesotho d 'u n mont ant de 7. 019,20 Sh. 

En CQmpulsant des dossiers de d'>ssier s do correspondance, j 1 ai rele

ve quE> lE> GouvornE>meat de Lesotho avni t romis oe mont ant au Bureau de l!uguga; 

J'ai apprj.s quo lE> Gouvornemont du Lesotho est inscrit des avant l'incorpora

tion de ce Bureau a 1 1 OUA au nombre des pays qui versent a celui-ci uno 

contribution et que comme precedemment, il lui a fait parvenir sa contribu

tion, Le mont ant a ete ro'i'u par le Bureau do l!Juguga le 5 mai 1968. 

Comme le budget de 1 1 OUA oeuvre toutcs lcs d8penses du Bureau, la 

somme en question doit ~tro restituoe au Gouvornemcnt de Lesotho ou vireo 

au Fonds de roulement du Secr8tariat general. Jc propose de memo qu'il soit 

rendu compte mensuollemunt de tau to s sommo s proven ant de sour cos tolles que 

.oelles auxquellos so refere lo paragraphe 6 ci-dessus et que le montant 

de cos recettes soit defalque des remises qui sont effectuees periodiquo

ment au BISA, a valoir sur 1 1 allocation annuolle du Bureau. 

DEPENSES 

8~ Primes d 1 assurance maladie et accident. 

a) Bordereau de deboursoment n° 56/6 - Un montant de 1.250 Sh. Ken. 

a ete paye comma prime. de ronouvelloment de l' assurance maladic du 

Dr. fltang ; 

b) Bordereau de doboursoment n° 56/6 - Un montant de 500 Sh. a ete 
paye. co mmo prime d 1 assurance male. die du Dr. Osman 

c) Bordereau de deboursement 85/7 - Un montant de 1.452 Sh. a ete paye 

comme prime d' assurance du Dr. Sall 
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d) BorderEOau de debour sement n° 89/i3 - Un montant de 817 Sh. 

a ete paye comme prime d 1 assurance on cas d 1 aooident a la 

per so nne du souscripteur, pour le Dr. Sall. 

Cas paiements constituent des deponsos non au tori sees, pour l0s 

raisons suivantes : 

i) Le budget 1968/69 n 1 affecte pas de credits au paiement de primes 

d 1 assurance. 

ii) Les diipensos offectueos au cours des annees Rnterioures au titre 

des assurances maladie et accident ont ete critiquees par le 

controleur interne aussi bien que par los verificateurs aux 

comptes externes ot il avei t ete convenu de mettro fin au paie

ment des prim<Os d 1 assurance. 

Interroge ace propos, le Dr. iltang a :reporidu qu 1il n 1 avai t re9u 

les instructions du Secretariat general de ne plus payer los primes d 1 assu

rance quI apre s le paiement. Toutofois, comme il etai t possible de d<lnoncer 

los polices d 1 assurance ot do demander aux assureurs le remboursement des 

primos, les explications fou:rnies par Dr. Atang ne sent pas valables. 

Effectivement, Dr. Osman a denonce sa police d 1 assurance des que les ins

tructions de ne plus payer lcs primes d 1 a8sluc_nce furont re9ues et la 

fraction des primes relatives a la periode restante (626 Sh.) a ete 

remboursee au Bureau. 

Il est releve de plus que Dr. Atang contracte une police d 1 assurance 

accident lorsqu 1il do it voyager on mission officielle et q_ue les frais 

d'assurance sent assumees par l 1 0Ufl, A titre d 1illustration, le bordereau 

de deboursement n° 13/5 a tre.i t a un tel paiement effectue pour Dr. Atang 

a l 1 occasion d'un voyage qu' il a entrepris pour se rendre a Paris en vue 

d 1 assister ala reunion de l 1 0IE. 

9· Application irrationnelle du taux de conversion pour le paiement de 

traitements et d 1indemnites journalieres. 

J 1 ai releve que 1 1 on a applique des taux de change differents au 

$ E.U. pour convertir en Shillings, le montant des trai tements et des 

indemnitee journalieres payees a diverses dates. 
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Il en est resulte que la comptabilite indique pour les traitemonts 

mensuals du personnel statutaire un montant differant 

a) Dr. Ltang traitement du mois d'aout: 4.428,75 Sh. 

trai tement du mois de septcmbre: 4.440,59 Sh. 11 

b) Suivant le bordereau de deboursemont n° 59/6, un montant do 

357,50 Sh. a ete verse au Dr. _Atang a titre d'indemnite journa

liero, pour deux jours, en vue d'un voyage en Tanzania (c'est--a

dire au taux de 7,15 Sh. lo $ EU.) 

Comme Dr. Atang n' a passe qu'une nuit en Tanzanie, il a rembourse 

1 1 indemnite journaliere correspondante ala deuxieme journee mais 

au taux de 7 Sh. lo $EU., soit la somme de 175. Sh. au lieu de la 

moitie du montant de 375,50 Sh. (178,75 Sh.). 

Le Bureau n' applique plus de taux de conversion differents, depuis 

qu 1 il a re9u du Secretariat de Lagos des instructions a cet egard. 

10• Paiements sans quittances 

Certains borderoaux de paiement ne sent pas sui vis de quittances 

delivrees par 1o tiers ; par example : 

a) Par 1e bordereau de deboursement no 10/2 - achat 
de fourni tures de bureau 447,75 Sh. 

b) ;\chat d 1 ossonce pendant 1e mois de scptembro 1968 188,10 

c) A chat d 1 essence pendant 1e mois do novemb:re 1968 461 '05 

d) l:..chat d 1 essence pGndant le mois d 1 avril 1969 394,40 

G) l..chq, t d' essence pendant 1e mois de r.1e.i 1969 329,55 

11. 1/Iontant paye en excedent au titre des indGinni tes journalieres au Dr. 

lrtang du a une erreur de taux : 

Par 1e bordereau de deboursement n° 23/11 

4 jours d'indemnite journa1iere a Lagos au taux de 25 $EU. = 100 

le taux pour Lagos etant de 23 SEU. 

4 X 23 = 92 

Le montant paye en excedent au Dr. Atang s'eleve a 8 $EU 
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Dans son explication, le Dr At"ng a dit <J.Ue ce montant etait 

compense par sa demandc reconventionnelle d 1indemnites journaiieres supple

mentaires eta l'appui de ses dirss, il m'a montre une lettre q,u'il a 

adressee a Lagos. Il n'y a pas eu toutefois une confirmation de Lagos. 

12. Le systemo de la caisse de retraite : 7% de contribution 

a) Depuis son engagement on n' a fait aucune deduction sur le trai tement 

du Dr. Atang il. titre de contrHution 2. la caisse de retraite. Selon 

le Dr. 1~tang il a un certain problema personnel <J.U'il veut eclairer 

avec 1' OVA et dont la conse<J.uence pourre.i t causer des changements 

en ce <J.Ui concerns le 1systeme de la cai sse de retrai to. Il veut 

maintenant commencer a payer sa contribution, 

b) on·n•a pas d6duit les trois mois do contribution du salaire du 

Dr. Sall <J.Ui s'elevent a 860 Sh. 

Le commis comptable a oublie dEJ defalq,ucr du salaire du Dr. Sall 

ses contributions pour le mois d 1avril, de mai et de juin, alors <J.U'i·l a 

defal<J.ue lee arrieres des contributions <J.Ue doit payer 1 1 OUJ, a cette caisse 

de retraite. On doit done defalq,uer les monte.nts ci-dessus du salaire du 
Dr. SalL 

c) Le calcul qu'oa a x'ai·c a titre de contribution du Dr. Sall ala 

caisse de retraite pour le mois de juillet 1968 est errone. On a tout 

d 
1 
abord cal cure la contribution de 7% sur son salaire mensuel de (4. 099,35 

sli.) alors que selon le bordereau do deboursement n° 81/7 on ne lui a psye 

que 29 jours de salaire seulement. 

La contri bJ. ti on ver sioe par le Dr. Sall etai t de 

(4,099,35 X 7%) 
Elle devrait etre (3,831,22 x 7%) 

= 

286,70 Sh .. 

268,19 
------------

Montant paye en excedent par le Dr. Sall 18,51 Sh .. 
====,======= 

13; Par le bordereau d0 deboursement n° 81/7 : calcul incorrect do la 

contribution du Dr. Sall pendant le mois de juillet 

Le traitement calcule sur 29 jours etait de 

Il devrai t etre 

Montant paye en excedent par le Dr. Sall etait de 

3 •. 962, 70 Sh. 

3.831,22 
-------------

131,48 
=============== 
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Le calcul e:f:fectue sur le trni tement du mois de juillet 1968 du Dr. Sall 

devrait etre comme suit 1 

Le Dr. Sall a droit a 29 jours de s~lcire. 

Son salaire mcnsuel est done de 68GO_$EU. 
12 

Son salaire journalicr est de _2Ll,]J._ 
31 

Pour los 29 jours, il touchera done 

575,33 $ E. U. 

o18 ,495 $EU. 

(18,495 X 29) 536,36 $EU = 3.331,22 Sh. 

14 arrieres des indomnites d 1installation verses au Dr. Osman, 

Dr Atand et l0urs :familles. 

i} par 10 bordereau de deboursement n° 83/7, on a verse au Dr. Osman 

la somme de 737,22 $EU. ~u'on a ca1cu1ee comma suit 

a) Le Secretariat de 

18 jours au tnux 

3 jours au tc.ux 

Nouveau cal cul 

Lagos lui a paye on 

de 10 $Ell. par jour 

de 13 $EU. par jour 

21 X 13 

Di:f:feronce 

mai 1968 

180,00 ~EU. 

39,00 

219,00 $EU. 

---~7.2.!.~~ 
54,00 $EU. 

)) Indemnite pour charges de famil1e (6,50x23x5) -~~~!.2~--
736,50 SEU. 

ii) par 1e bordereau de deboursement n° 84/7, on a verse 

au Dr. Atang la sommo 

~u'on a calculee comme suit : 

a) Le bureau sous-rogiona1 de Nairobi lui a 

paye en novembre 1966 

21 X 10 

Nouveau calcul 21 x 13 

Di:ff8rence 

b) Indemnite pour charges de famille 

472,91 $EU. 

210,00 $EU, 

273,00 

63,00 $EU. 

472,50 $EU. 
========== 
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En ce g_ui concerns les versements susmentionnes, notre attention 

est attires par la disposition g_ui se trouvo dans le paragraphs 8 du 

Reglement et Statu"!< du per sonnsl g_tli stipule g_ue : 

rif.es fonctionnaires g_ui n 1.ont pas r<Jgu l<Js indemnitee, primes ou autres 

versements aaxqueis ils ont droit ne peuvent obtenir le rappel g_ue s 1ils 

font valoir leurs droits, par ecri t, dans douze mois g_ui suivent la date 

a lag_uclle le versement aurait du <ltre faitU: 

Ces versemonts ne sent done pas ccnformes au regloment et statut du 

personnel, car il s'est deja ecoule 21 a 25 mois depuis g_ue ces messieurs 

ant regus leurs indemnitee, 

15, Suite donnee par le Secretariat de Lagos. 

Quoig_ue j 1 apprecie lo contr8le g_ue fait le Secretariat de Lagos 

aupres du bureau de !lluguga, je dois fairs les remarg_ues suivantes : 

a) Le Secretariat de Lagos a retards son instruction a ce bureau pour 

la mise en application du taux fixe d'echange (7>143 Sh. pour 

1 $EU,) lors de l'echange en shillings. 

Le bureau sous-regional de Muguga a dono repete les memes erreurs, 
pendant une tres longue periode. 

b) J'ai appris plus tard (g_uand j'etais a Addis-Ab8ba) g_ue le 

Secretariat de Lagos etablissait les etats financiers d 1une 

maniere differente g_ue ceux du bur8au scus-regicnal, par exemple 

i) Le bureau sous-regional de !lluguga etablit un systeme d'etat 

financier (base sur un principe errone car il mentionne le 

salaire net au lieu du salairo brut) ; de son cote, le 

Secretariat de Lagos etablir corroctement le sien. 

ii) A titre d'infmrmation, le bureau sous-regional de Muguga 

prepare un bordereau de paiement d 1une certaine fagon et le 

Secretariat de Lagos d'une autre fagon. 

Non seulement le Secretariat de Lagos empikhe le bureau sous-regional 

de Muguga d
1
eviter eos errours des annees passeos, mais g_ue la pratig_ue 

mise en application par le Secretariat de·Lagos multiplie les efforts et 

le gaspillage de ressources, tant humaines g_uo materielles, 
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16. On n 1 a pas pu se procurGr d 1etats financiers satisfaisants dans le 

bureau sous-regionai.C 1est pourquoi j 1ai joint les annexes I, II et III 

qui ont ete controles par le control our interne et pas par moi. 

Cdmme nous pouvons lo cons tater dans 1 1 arinexe I, lo bureau a fait 
I 

un depassement dans le credit alloue a chaque section. Pendant l'annee, 

c'est dans le salaire seulement qu'on a realise une economie importante. 

On a depasse de 83% le credit afferent aux voyages lors des missions 

officielles. Le Comite consultatif sur les questions budgetaires et 

financieres a approuve ce depassement. La question est de savoir quells 

etait la situation avant que le bornite consultatif sur les questions 

budgetairGs et financieres donne son approbation, 

1' autre section done on n' a prevu aucun credit est celle afferGnte 

a l'indemnite d 1installation qui s 1 eleve a 2:028,01 $ EU. 

17. Je suis tres reconnaissant au Dr. ,Hang pour son aidG et sa coopera

tion. 

HAILE SELASSIE AYALEW 

(Signature) 



COI~JJ:iiiSSION SCIENTIFIC DE, TECHNIQUE ET DE LA RECHERCHE 

BUREAU DE LA SANTE Al'!UTALE (MUGUGA) 

' . 

ANJ'ffiXE VI 

. -~ .. 

RELEVE DES DEFENSES EFFECTIVES POUR LA PERI ODE ALLANT DU 1 er JUIN 1968 AU 31 l'!lAl 1969 

-------------------------------------·------------------------------------------------------------
Code Rub rique Credits Engagements Total des Reliquat 

alloues $ EU depenses · ou excedent 
$ EU $ EU . 

--------------------------------~---------------------------------------------------

100 
101 
102 
103 

CHilPITRE I : TRAITEtiliNTS ET SALAIRES 
Traitements du personnel 
Consultants et groupesd'experts 
Assistance temporaire 
Heures supplementaires et sursalaire 
cl.e nuit 

35,070.00 27,219.37 7 ;850. 63 

-------------------------------------------------------------------------------~--------~--------
TOTAL DU CHilPITRE I : 35,070.00 27,219.37. . 7,850.63 

-----------------------------------------------~------------------------------------------------

200 

201 

202 
203 
204 
205 
206 
207 

208 
209 
213 
215 

CHilPITRE II:DEPENSES COURilJ'TTES AFFEREN- · 
TES AU PERSONNEL 

Frais de voyage afferents a la prise 
de fonctions 
Frais de transport afferents_ au~. con
ges dans les foyers 
Frais de voyage afferents aux transferts 
Indemnites d'installation 
Indenmites pour charges de famille 
Indemnites de logement 
Caisse de retraite de l'OUA 
Systeme d'aEsurance pour le personnel de 
1 •OUA 

1,200.00 

3,000.00 

1,300.00 
1,200.00 

Regime de pre stations medicales de 1 'OUA 700.00 
Grat~fication de fin de service 
Charg.es sociales 
Indenmi tes de cherte de vie (bureaux rtWfl 

-. 

929.46 

3,806.12 

2;0~'8.01 

1;768.92 
2,290.00 

-
·510.16 

6,340.00 

270.54 

(806.12) 

(2,028.01) 
( 468.92) 
(1;ooo.oo) 

189.84 
(6,340.00) 

\ . 
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(suite) 

-------------------------------------------------------------------------------------------------
·code Rub rique Credits 

alloues 
$EU 

EngageLJents 
$ EU 

Total des 
depenses 

$ EU 

Reliquat 
ou excedent 

------------------------------------------------------------------~------------~-----------------
TOT_1L DU CHAPITRE II 7,400.00 17,582.67 (10,182.67) 

----------------------------------------------------------------------------------------~--------

307 

CHAPITRE III : VOYAGES DU PERSONNEL 
EN l'liSSIOHSOFFICIELLES 

Bureau de la sante animale 3,000,00 319.00 5,224.24 (2,543.24) 
----------------------------------------------------------~-------------------------------~------

TOTAL DU CHAPITRE III 3,000.00 319.00 5,224.24 (2,543.24) --------------------------------------------------------·-----------------------------------------

400 
401 
402 
403 
404 
406 

CHAPITRE IV : LOTIR ET ENTRETIEN DE 
L'EQUIP!::l.lENT ET DES LOCAUX 

Loyer des locaux 
Entretien des vehicules 
Entretien de l'equipement 
Entretien des locaux 
Services publics ~electricite et eau) 
Assurance des vehicules, de l'equipe-

500.00 
56.00 

200.00 
200.00 

487.70 
93.03 ( 

449.92. ( 

12.30 
37.03) 

200.00 
249.92) 

ment, etc. 500.00 384.29 115.71 -------------------------------------------------------------------------------------------------
TOTALDUCHilPITREIV 1,456,00 1,414.94 41.06 -------------------------------------------------------------------------------------------------
CHAPITRE V : COHiiJNIC AT IONS 

500 Tel8gra!ll!lle s ) 23 9. 40) 
501 Telephones ) 688,27) 
502 Affranchissement ) 800,00 ,422.80) 4 602.27) · 
503 Malle-courrier ) 2.80) 
504 Fret ) . 49.00) -------------------------------------------------------------------------------------------------

TOT.1L DU CHAPITRE V 800.00 1 ,402.27 ( 602.27) 

-------------------------------------------------------------~-----------------------------------
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(suite) 

BUREAU DE LA SANTE ANIHALE (MUGUGA) 
------------------------------------------------------------------------------------------------
Code Rubrique Credits Engagements Total des Tieliquat 

alloues $ EU depenses ou excedent 
$ EU $ EU 

------------------~-----------------------------------------------------------------------------

600 
601 

602 

603 
604 
605 
606 
607 
608 
609 

610 
611 

612 

613 

614 

CHAPITRE VI : FOURNITURES ET SERVICES 
DIVERS 

Papeterie et fournitures de bureau 1,000.00 
Commissions bancaires et timbres fis-
caux 56.00 
Frais relatifs a la verification des 
comptes fexterne) 
Receptions officielles 
Frais relatifs au bien-etre du personnel -
Livres ~t services de bibliotheque ) 
Abonnement aux jov.rnaux et periodiques) 560.00 
Autres fournitures et services 56.00 
Impression de publications et de bulletins 
Traduction et autres services de secreta-.' · 

Projet de formation et 
riat 1,000.00 

de recherche 
Fonds de logement pour Lagos:remboursernent 
du pret 
Publi~ation du rapport sur l'etude de 
c~alutage en Golfe de Guinee (PC19) 
Reunion de la commission regionale con-
j ointe FAO/OMS/CSTR pour 1' alimentation 
et la nutrition en Afrique 1 .Accra fGhana) 
Frais relatifs au transfert des Bureaux 
en Afrique (Bureau des publications, CPSIA et 

1,576.55 ~576.55) 

56.07 

357.97 
7.21 

14.00 

( 07) 

202.03 
48.79 

986.00 

BIS) _ _ _ _ 
----------------------------------------------------------------------------------------------

TOTAL DU CHAPITRE VI . 2 1672.00 - 2 1 011.80 . 660.20 
----------------------------------------------------------------------------------------------



- 4 -
(suite) 

BUREAU DE LA SAnTE ANHiALE (mUGUGA) 

--------------------------------------------------------------------------------------~---------
Code Rubrique CrPdits Engagements Total des Reliquat 

alloues $ EU depenses ou excedent 
$ EU $ EU 

------------------------------------------------------------------------------------------------
700 
701 
702 
703 
704 
705 
706 
707 
708 
709 

CHAPITHE VII : nmiOBILIS.Il.TIONS 

Terrains et batiments 
Amelioration des locaux 
Mobilier et amenagement 
Equipement de bureau 
Equipement pour la reproduction(interne)
Equipement pour les t0lecommunications 
Equipement pour la presse et l'information 
Equipement de transport 2,000.00 
Equipement pour l'interpretation 
Autre equipement 

2,494.75 (494.75). 

------------------------------------------------------------------------------------------------· 
TOTAL DU CHAPITRE VII 2,ooo.oo . 2,494.75 (494.75). 

------------------------------------------------------------------------------------------------
TOT _IlL GENE HAL 52 ,398 •. 00 . 319.00 57,350.04 (5,271.04). 

~================================================================================;:============= 
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401 

404 

500 

501 

ORG!JHSATION DE L'UUITE AFRIC.ADiE 

COIIJMISSION SCIENTIFIQUE, TECHNIQUE ET DE LL RECHERCHE 

B.I.S.A. - MUGUGA 

ENGAGEMJTI:NTS DUS J.U 31 Mll.I 1969 

Designa·tion Credi tour 

Indemnite journaliere 9S faux frais au depart et 
a l'arrivee, lors de 1 1 assistance aux reunions de l'OIE 
et du Comi te executif , Paris· et Addis-Aooba 
du 1"6 au 26 mai 1969 Dr. P.G. fltang 

Indemnite journaliere et faux frais au depart et 
a ·r· arrivee lors de 1' assistance a la reunion 
annuolle du PC; 15 Phase III a Dakar, du 10 au 25/5/69 

Achat d'essence pour 1a voiture officielle 

Notes de 1' electri.ci te du bureau pour 1e mois 
de mai 1969 

Notes des telegrammes pour lesmois d'avril et 
de mai 1969 

Notos de telephone pcur le mois d 1 avril et de mai 69 

Dr. M. Sall 

Avenue Service Station 

Directeur du EfJ~RO 

Ministere des postes 
et telegraphes 

II 

Total 
$EU. 

608,00 

50,00 

30,00 

60,00 

105' 00 

853,00 

Jl.nnexe II 

Date de Obscrvati ons 
1' engagement 

Suivant estimation 

" 

n 

II 



ANNEXE VII 

CO_Jll!ISSION SCIENTIF!QUE, TECHNIQUE ET DE LA RECHERCHE 

BUREAU DE LA SANTE llNIMALE (MUGUGA) 

Etat des avances recouvrables au 31 mai 1969 
(en $ EU ) 

Avances Frets· pour· acha.t 
sur salai:r'e de v~l).icule 

1) Dr. P.G. Atang 

2) Dr. M. Sall 955,54 

;Ava,p.c,es sur Divers 
frais de voy. 

318,00 

233,00 

---------------------------------------------------
TOTAL 955,54 1 .343 ,07 551,00 

- --- =---=-----=~~====---=======-=========-=-==== 
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1. INTRODUCTION 
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Il est a remarquer, tout d'abord, aue c'est la premiere 

fois que le Bureau de New York est controls par le Conseil 

des vsrificateurs de l'OUA • 

Conformement a notre mandat, no:.ts nous no. s sommes in teres-

ses aux problemes comptables et financiers. Certaines . 

questions d'organisstion ont attire nsanmoins notre attention 

a chaque fois qu'il en rssultait, a notre sens, des inci

dences financieres non negligeables. 

Par ailleurs, chaque fois que cela nous est apparu neces

saire pour la bonne comp:r.ehension de nos observations, nous 

avons presents nos remarques en etablissant des comparai

sons chiffrees sur plusieurs exercices. 

Bnfin, notons que qour les travaux de controle,le travail 

nous a ete facilite par la presentation i'J. la fois rapide 

et systematir,ue de tous les docu.;1ents. 

2, TENUE DE LA CO!''PTABILITE: REI1ARQUE3 GENERALES 

Nous nous som.es assures tout d'sbord des resultats de la 

mise sur pied <le la nouvelle organisation compkble, qui est 

constituee principalement par: 

1 journal (presentation par fiche) 

1 stat recapitulatif mensuel (par fiche egalement) 

1 grand livre constitue par des fiches ouvertes pour 

chaque nature de depense selon les codes du nouveau 

plan comptable. 
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Des erreurs de chiffres et d 1 imputations ont ete constatees 

et ont d 1 ailleurs ete precedennent relevees par le contra

leur financier interne. 

La presentation des documents comptable s ,peut-8 tre co.C'sideree 

toutefois CO.Th:Ue satisfaisante. Neanmoins beaucoup d I amelio

rations nous apparaissent encore necef,saires, 

Dans ce sens, nous presentons les remarques et suggestions 

suivantes: 

a) Afin d 1 exercer un contrOle ei'ficace les pieces de depen

ses jointes aux bordereaux de paiement doivent tc·ujours 

etre les originaux et non, con~e c'est souvent le cas, 

des photocopies ou des copies. 

Par ailleurs, ces pieces ne douvent pas etre raturees. 

b) Il serai t souhai table aue soi t etabli un syste.:le de 

''certification pour service fait'' afin ~ue l 1 on soit 

assure de 1 1 exactitude des fournitures, des reparations 

diverses.etc. avant 1 1 etablissement du cheque de. paiement. 

Certes le volume global des depenses peut etre ccnsidere com-

me relativement peu important mais il nous apparait neces

saire d 1 y appliquer aussi rapidement que possible les 

bonnes regles financieres et comptables. 

c) PETITE CATSSE- RBfiARQUES 

Le montant de cette caisse s 1 eleve a 100 dollars 

De nombreuses petites depenses sont faites par son 

intermediaire, directement et en especes sans aucun 

bor·dereau de paiement. 
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Nous suggerons rue le recours a cette petite caisse 

ne doit se li1:1iter rm'11 des depenses exceptionnel!.es •. 

Ce qui ixclu, par exemple, l'achat de journaux, les 

frais d'entretien de vehicule etc. qui devraient donner 

lieu a l'etablissement d'abonnements divers ou de contrats 

de services. 

En outre toutes ~es notes de depenses doivent etre pre-

sentees avec la mention d'accord du responsable du bu-

reau. 

Enfin nous suggerons Clue le plafond de la petite caisse 

soit abaisse > 50 dollars, somme suffisante pour couvrir 

toutes les petites depenses; 

d) Al1BLIOHATION DU PLAN COi'.PTABLE 

Compte tenu des avances sur les salaires effectuees par 

le Bureau de New York a differents fonctionnaires de 

l'OUA une ru':lrioue "Avance sur salaire" ap'Jaraitrait 

nece:csaire dans le cadre du Chapitre "Frais du P2rsonnel" 

En effet la recente circulaire prise dans ce domaine 

precise rue ces avanc~s sent suspendues,donc non suppri-

m8es. 

De nombreuses depenses de frais de loca+.ion de voiture 

ont ete constatees bien au'aucune rubrioue n'existe dans . . 
le no veau code comptable. 

e) CLA5SEMBNT DBS ARCHIVES 

Il nous apparait preferable rue les archives du service 

comptable et financier soient· classees salon les exercices 

budgetaires et non par annee calendaire. 
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Il n'existe pas un registre d'inventaire (mobilier et 

machines de bureau etc ..• ) Nous suggerons qu'il en soit 

etabli un selon un systeme de numerotation de tous les 

ele.:nents inventoriaThles, et a_ui doi t servir de comparo;ison 

avec les etats d'invent::.ires envoyes en fin d'annee pour 

la presentation du Bilan. 

3. FRAIS DE CARBURANT. Pour l'exercice 1968/69 

Ces frais apparaissent en augmentation. 

Ils s'elevent l 1581.57 I dont 952.42 $ d'arrieres. 

En effet l'examen des bordereaux de paiement fait ressortir 

qu'il y a eu une eerie de reglement concernant des factures 

impayees depuis pres d'une annee. 

Le circuit de present.gtion des paiement des factures par le 

fournisseur, la Cie. TEXACO, etait indirect, a savoir, aue 

les factures transitaient par la IHssion du Burundi, pour 

ensuite etre envoyees au Bureau de l'OUA. 

L•avantage de ce systeme permettait de faire beneficier a 
l'OUA de la detaxe sur les carburants, detax normalement 

consentie aux missions diplomatiques. 

A cause des difficultes administratives qui, a notre sens, 

n'auraient pas du etre insurmontables, il a ete mis un terme 

a cette procedure. 

En consequence' le benefice de la 'cietaxe n I etant pas plus 

accorde au Bureau de New York, le G,,-,vvernement des Etats 

Unis ne reconnaissant pas le Statt,t diplomatinue de la repre

sentation du Bureau de New Yvr·k, les frais de carburants sont 

de ce fait en augmentation de 4%. 
I 

I 
I 
I, 
! 
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Nous devons enfin signaler ou'il reste encore des arrieres 

non regles.(cas de la facture du 11 novembre 1969 d'un 

montant de 455,23 $.) 

Neanmoins avant paienent, il y a lieu de s'assurer si l'OUA 

a bien ete le beneficiaire des achats de carburants factures. 

4. CONTROLE DTIS DOC!J':B; •rs CO!'fPT"~BLES PAR LE SEHVICE FINAJ'lCIBR 

CENT~.AL A ADDIS ABFBA 

Ce centrale est insuf:fisant. Ceci bien que scient nombreuses 

les raisons montrant les avantages d'une verification syste

ma tirue c'lo s eta ts e t docur;1ents comptable s onvoyes mensuelle

ment par le Bureau de Now York aux services centraux a 
Addis A::.eba. 

Beaucoup d'erreurs risouent en effet d'ltre evitees, du 

moins arretees a temps. Citons par exemple: 

- les erreurs de passassion des ecritures ~ui donnent lieu en 

fin d'exercice a de nombreuses regularisations. 

- les paiements errones, les trap pergus aui donnent lieu a 
la complexe procedure de remboursement. 

- les depassements de credits etc. 

Le tableau en annexe I montre r.ue les documents cowptables 

sont envoyes regulierement mais cue le centrale du service 

financier central fut sporadioue de juin a octobre pour 

devenir totalement inexistent depuis le mcis de novembre 68. 

5; PROBLE!r!ES DES SUBVENTIOriS- RBEARr·UBS SUR LES DBCOUVPRTS 

BANCAIRES 

Le tableau en annexe II montre les d:o<tes de l'envoi et: de 
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Or, soit qu'a l'Tew York, la demande de subventi" est faite 

avec retard, soit que le cheque envoye apr le siege central 

arrive plus tard que prevu, et voila que pour le reglement 

de differentes depenses (achats de fournitures diverses, 

remunerations) des checues sans provisions sont etablis .• 

Il en resulte automaticuement des decouverts bancaires qui 

sont une pratique a notre sens prejudiciable au bon renom 

de l'Orfanisation•( ' ) 

Il apparait urgent d'y mettre un temre en prenant toutes 

les dispositions financieres adecuatest 

·- Versement de tranches de credit plus importantes. 

Prevision d'une sorte de Fond de roulement minimwn. 

6, APPLICATION DES DECISIONS AD11UNISTRATIVES GENERALES PRI~ES 

A LIE c;HELON CFl'TRA~. 

La transmission des circulaires administratives de l'echelon 

central au bure:om regicnal semble se faire plus rapidement 

que par le passe. 

Le Bureau central devrait toutefois s•assurer de la bonne 

arrivee des circulairee par un systeme d'avis de reception. 

Ce qui nous permettrait, lors de notre controle, une fois 

assures de la bonne reception des docllillents •i.e faire. des 

remar~ues justifiees auant a laur bonne ou mauvaise application 

., 
I 

•I 

lj 

I 

·., 
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Par ailleurs, il y aurait lieu de prendre toutes les mesu

res n~ceesaires pour ou'k l'avenir les diverses d~cisions su 

suggerees pour le bon fonctionne;,-,c•nt du bureau soi t touj ours 

prises par ecrit. 

7. GESTION DU PERSONNEL- QUELQUES RET'JAR(IUPS SUR LES "2ROBLElrrBS 

D' ORG.:lHSATION 

Tout particulierement, pour deux agents du bureau de New York• 

en fonction d~ja depuis plusieurs ann~es, il est pris bonne 

note de la regularisation intervenue r~CBilL'11Bnt des situations 

administr8tives de Mme Saint-Lot e't de Mr. Moise. 

Quant a 11r. Thiam, la lettre de nomination pr~cise toutes les 

modalites de r~mun~ration, le peste de New York etant eleve 

de P2 a P4. 

Quant aux problemes d'organisation,de nombreuses ameliorations 

apoaraissent souhaitables: Citons quelques nnes a titr.e 

d'exemple. 

Les problemes financiers et comptables ne semblent pas 

meriter tcute !'importance requise &ans la mesure o~ iJ. ~·y 

a pas un comptable en titre. 

Ce travail de comptabilite est assure actuellement par 

!Vlme Saint-Lot,alors ou'au terme de son contrat elle est 

''secretaire traductrice''· 

Problema d'utilisation du Telex (Agence France Presse. A.P.P.): 

Compte tenu de son cout annuel de location (2.232.05 US $ ) 

et de l'insuffisance du personnel pour son exploitation, nous 
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nous posons la ~uestion de ~a r~ntabilit~. 

Le Secr~Haire ex~cutif reconnai t que le manque de per-

sonnel ne lui permet pas ef ectivement uneutilisation ration

nella de. cette nature de depense. 

8. REICAR0UES SUR L;:'S FRAIS DE LOCA1'ION DB VEHICULB 

Bien qu'aucun cr~dit n'ait dt~ prevu pour cette nature de 

depense, leur montant a tendance a aug:nenter. Annexe III 

Il s'agit surtout de location de vehicules pcur les fonction

naires du Secretariat General Administratif en mission a 
New Ycrk a.insi que pour les propres besoins en matiere de 

deplacement du Secr~tariat executif, essentiellement en cas 

de panne du vehicule de service. 

Ainsi done n'apparait-il pas plus rentable d'acquerir une 

petite voiture? Si oui nous devons noter que dans la :nesure 

ou 1'/lr. le Secretaire Executif conduit pgrfois seul, l'acquisi

tion d'une nouvelle voiture, ne devra pas donner lieu a 
notre sens ala creation d'un nouvel emploi de chauffeur. 

Sous un autre angle, C·"lui des frais de repar~,tion de vehi

cule, cette acquisition pourrait peut~ltre aussi se justifier. 

En effet le montant des frais de reparation nous est ap-

paru tr~s eleve et s'il devait progresser dans ce sens 

atteindrait vite le prix d'acquisition d'un vehicule neuf. 
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9 • .REHARnUES SUR LA PRESENTATIOI! DU BUDGET DE FONCTIONI~Er·;ENT 

DU BUREAU DE NEW YORK 

Les credits alloues ne tiennent toujonrs pas compte de 

certains besoins reels. Une meilleurs analyse des couts de 

fonctionnement devra \ l'avenir etre menee. 

a) Des credits superieurs aux besoins sont souvent alloues 

C'est,par exemple,le cas des depenses de loyer oui 

s'elevent exactewent a 10.400 dollars. Etant des char-

ges locatives fixes ils pouvaient etre done calcules 

facilement, il n'y a done aucune raison a.p:arente de 

prevoir des credits superieurs. (15.000 dollars soit 

un excedent de 4.600 dollars. 

Les exemples de cette nature peuvent expliquer les 

les economies realisees. 

b) En outre ces remarques ne revetersient pas une gran-

de import<wce si psradoxalement pour certains chap.l-

tres il y a une absence de credits 

C'est le cas des frsis de deplacement. 

Il a ete constate o,ue sur or~re du Secretariat gene

ral ad,ninistratif a Addis Abeba- ci tons i'l. titre 

d'exemple les telecram. es suivants: N° 214, 1968 et 

N° 302, 1969 - le responsable du Bureau de New York 

a ete invite ' a SG derlacer alors nu'aucun credit 

n'est prevu a cet effet. Ce qui entraine une serie 

de reeularisations. 

0) Le montant de ces frais s'est eleve pour 1968/69 

a U.S. dollars 2,919.~5.Nous souhaitons qu'une previ

sion soit done prevue a l'av~nir. 
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c) INSUFFISANCE DES CREDITS 

c•est ainsi que d'importants d~passements de cr~-- . 

dits ont ~te constat~s cette ann~e.et ont du donner 

lie!l i!1 une regularisation par le Com.it~ Ccnsultatif 

sur los ~uestions budgetaires et financieres. 

En definitive toutes ces remarCiues nous amenent a 
suggerer que l'etablissement des documents budg~tai-

res devraient, etre ~tudi~s d'une maniere beaucoup 

plus pr~cise. 

Cela nous apparait possible dans la mesure o~ le 

service financier de l'OUA dispose maintenant de 

plusieurs exercices budg~taires de r~ference. 

10.R"!fMRQUES SUR LBS ACHATS. 

Compte tenu de l'importance des diff~rents achats de fourni-

tures de bureau et papeterie et de l'augmentation des prix, 

il serait souhaitable a l'avonir, des le debut d'exercice, 

de contacter plusieurs fournisseurs dans le but de recher-

cher les fournisseurs accordant les :-'oilleurs remises. 

11 • REMBOURSBNfBNTS. 

Des SOiD ·es trop per9U8S doivent etre rembours~es par les 

membJes du Bureau de Hew York comme cela a ete signale par 

le controleur financier interne: 

a) IV!lle A. B_ophossian: Ui:l ~~ 252 trop per9us sur l' indem

nite d'installation. 



Appendix V 

page 11 

b) lilr. Thi~~: US $ §_09 consti tuant un trap pergu sur 

l'indemnite d'installation. 

Nota:cette somme doit etre remboursee sauf amende-

ment (Document Cl.\!l/39 - paragraphe,9 alinea II) 

-US dollars 157,54 (aGsurance contractee a titre 

prive) 

-u~ dollars 472,90 (20% de nmboursement de frais 

medicaux pergus en trap) 

Caisse de retraite 

mr. Thiam faiSS':"G partie du personnel permanent de 

l'OU.A doit a ce titre regularissr la situation vis 

8. vis de la caisse de re trai te de l' OUil. 

c) IVIrne Saint-Lot 

-U· dollars 111,14 (Assurance contractee a titre 

prive) 

-US dollar·s 120,84 ( 20% du remboursement des frais 

medicaux payes en plus) 

12. REMARQUES SUR LES AbOCATIONS SPECIALES POUR NEW YORK 

Nous suggerons que scient pris des textes regl~mentaires 

precis dans ce domains tenant compte de la situation 

exacte de chaque agent. 

En effet, actuellement, ces allocations sont calculees 

uniauement sur la base des credits alloues au budget de 

fonctionnement du Bureau, st done san aucunE: base' rcglemen
taire. 



A N N E X E I. 

DOCUJ.JENTS COiiPTABLES ET FINANCIERS TRANSMIS ~!EIWUELLE~IENT A ADDIS-AB;JJBA 

PAR LE BUREAU DE NEW-YORK. 

• 

r---------------,----------------,----------------------------------r----------------------------------------------------r 
HOIS ANNEE DATE D1ENVOI OBSERVATIONS FOR!.!ULEES PAR LES SERVICES 

CENTRAUX (data d 1arriveo a Now-York) 

J 

' I 
~---------------~----------~·---------·---------------- ·--l-------------- ------------·------L 

Juin 1 1968 
Juillet . ! 1968 

Aout I 1968 
I 

Septembre 1968 

Ootobre 1968 

Novembre 1968 

Deoembre 1968 

Janvier 1969 

Fevrier 1969 

I ~Iars 1969 
l 
I 

Avril 1969 

I r.iai 1969 

5 Juillet 1968 

12 Aout 1968 

25 Septembre 1968 

4 Ootobre 1968 

6 Navembro 

10 Decem bra 1968 

8 Janvier 

7 F9vrier 1969 
18 !.lars 1969 

10 Avril 1969 

7 Jilai 1969 

11 Juin 1969 

Neant (1) 

12 Soptembre FIN/50/5 (2) 

Neant 

Neant 

22 Novembre FIN/50/10 (5) 

Neant (6) 
I 
I 
I 
I 
l 
I 
I 
I 
I ! _______________ 

--- I ----
NOTA (1) Visite du Chef du service financier (etablissoment du nouveau systemo comptablo) 

(2) I!algre oela, il y a eu des erreurs qui ont ete releveos (of, rapport du controlour financier intorno) 

(3) Idem 

(4) Nous constatons ainsi une absence do tout controls depuis lo mois de Novembre 1968. 

I 

I 
I 
I 
l 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
l 
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A N N E X E II. 

----------------

Tableau des subventions aooordees par lc Service Finanoior Central de New-York. 

r-------------------y·----------------y--------------------y-------------y-------------y-------------r 
I DATE DE DEf-JAi'lDE ! MONTANT DATT!J D1ARRIVEE l·!ONTANT ! D}JLAIS EN I DECOUVmRT 
! DES CREDITS A DES CREDITS JOURS ! BAIWAIRE 
! NE,/-YORK ! ! ! ! 

+-------------------+----------------+--------------------+-------------+-------------+-------------+ 
29 l'Iai 1968 

19 Aout 1968 

14 Janvier 1968 

15 Avril 1968 

non fixe 

non fixe 

non fixe 

non fixe 

6 juin 1968 

3 soptembre 68 

29 janvier 1969 

21 avril 1969 

20,000.00 

20,000.00 

20,000.00 

17,842.00 

I 8 jours 
1 

15 jours 

15 jours 

6 jours 
1,931.83 

I 
I 
I ( 1) 
I 
I 
I ---------------------------------------------------------------------------------------

NOTA : 

Un deuxieme decouvert a ete constate mais n'cntre pas dans la perioda soumisc a notre verification 

(us dollars 2209.73 en septombrc 1969). Nous lo citons qu 1a titre d 1information afin d 1attiror 
!'attention sur cotta pratique. 
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TABLEAU CONCERNANT LES DEPENSES DE LOCATION 

DES VEHICULES. 

~--- ----~--------------------,-----------------,-------------------, 
!Fonctionnaires ! 
! du Siege on ! Secretariat TOTAL 

I !mission a New-York ! executif 
+----------l'-·----- ----+--------------+------------+ 
I I I 
1 67/68 284 neant 284 I 

I 

~------~------ --------~-------------+-----------------+ 

68/69 239 I 
I 
I 
I ----i--------------r------·-----~------------~ 

I 69/70( 1) 631·51 167.58 799.09 
I 
I 
I 
I I 

1Total Generaf 1o154•51 

~============!=====================~=================~===================~ 

(1) Ces chiffres sent cites uniquement a titre indicatif etant 

donne que 1 1 annee concernee n'entre pas directemcnt dans la 

periode verifiee. 
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Appendix VI 

RAPPORT DE VERIFIC) .. TION DES 

COMPTES DES BUREAUX REGIONAUX ET 

SOUS-REGIONAUX POUR LA 

GESTION 1968-1969 

Par:: 

mr. Louie Lambert M'PANDE 
Sous-Directeur des Postes Coroptables 

du Tresor de la Republioue Federale 

du Ca,neroun 
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1. COMI\HSSION PHYTOSANITAIRE INTERAFRICA :rm DE YAOUNDE 

En execution de la decision prise "CJar le Conseil des 

!liinistres lors de sa douzieme session chargeant les Verifica

teurs aux Co;nptes de pro ceder a. 1' examen des comptes des bu- ·,

reaux regionaux ··et sous regionaux avant de. se rencontrer au s±e

ge a Addis ArY->ba., et des instructions qui m'ont ete communiquees 

par le Canal du Minist~re Camerounais des Affaires Btrangeres,nous 

avons precede ~ la verification de la comptabilite de la Co~~is

sion PhyGosanitaire Interafricaine, Yaounde pour la periods 

allant du 1er Jt,;in 1968 au 31 l'!le.i 1969. 

A cet effet, nous nous so;rPes fe.it presenter, en 

l'absence de Nr. Fithel Milla, Secretaire Scientifi0 ue et du 

docte.tir.: Addoh, Secretaire Adjoint, les docu;nents et livres 

comptables de la gestion vises plus haut par les Agents 

subordonnes presents, et les avons examines . 

Le Controls des depenses, effectue piece par piece 

nous a permis de constater avec satisfaction quo les livres 

etaient tenus avec soin, affinmnt ainsi la sinceri te des 

comptes. Cependant, les auelques remarques d'ordre mineur 

que vous trouverez ci-apres n'ont pas manque d'attirer notre 

attention. 

a) En comparant les totaux mensuels des depenses, 

il est releve que le ryt~me d'execution Euit parfois une 

courbe tres ascendants • Il en est ainsi des mois de: 
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, 

Juillet 1968 

Octobre 1968 

Novembre 1968 

Mars 1969 

= 

= 

= 

= 
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2.269.200 CFA 

2.183.049 CFA 

1.564.519 CFA 

1.052.217 CFA 

tandis que les totaux des autres mois variant entre 

623.000 et 950.000 CFA 

Renseignements pris, il s'avere qu'au cours des 

mois consideres, cette tres forte ponction budgetaire trouve 

son origine dans la revalorisation des traite;nents de 

rllii'I. E. i\'Iilla et Addoh, lcs avances regues par ces memes 

fonctionnaires pour acquerir des moyens personnels de 

locomotion; enfin les frais de transport et de deplacement 

occasionnes par les longues missions effectuees a l'Etranger 

par les deux responsables. 

b) Il semble d'autre f)art que BIJll'i. I'iilla et Addoh _ 
I 

auraient pergu en 1967-1968 des somnes suffisamment elevees 

pour leur permettre de s' installer s:oms trop de di:fficul te. 

Du point de vue comp abilite, la recuperation de ces som.mes, 

ainsi (1Ue le remboursement des avances pour achat de vehicule 

ou encore le versemcnt de la contribution pour la caisse 

de pension devraient constituer des reccttes en attenuation 

des depenses au titre de l'exercice 1968-1969 en dehors 

des recettes propres de l'annee resultant des transferts 

provenant du Secretariat Executif de Lagos. 
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Notre impression est que toutes ces op,rations 

ne sent pas suivies de maniere orthodoxe par les teneurs 

des livres com.ptables. Ceux-ci d'ailleurs refletaient 

lors de la v'rification la situation ci-apres. 

1o Compte banc~Jire et 1.215.952 CFA 

petite caisse au 1er juin 68 13.360 CFA 

1.229.312 CFA 

20 Compte bancaire et 

petite cai sse au 31 mai 1969, so it 278.495 CFA 

a r~porter au 1er juin 1969. 

Il est regrettable aue lo releve exhanstif des 

depenses effectives telles qu'elles sent pr~vues par les 

chapitres budgetaires ne puisse pas figurer en annexe 

du present rapport pour les raisons evoqu,es plus haut 

(absence des deux responsables du peste • 

c)Toujours est-il o.u'a l'avenir et ce, dans 

l'inMret du Secretariat General de l'OU.A dent le souci 

est d'in egrer aussi rapidement que possible dans sa pro-- . 

pre comptabilite les op,rations financieres de Bureaux 

R'gionaux et Sous-Regionaux, un calendrier de verifica-

tion des crganis.nes en questicn devrai t 6tre prealable

ment etabli ~t largement diffuse aux uns et aux autres 

afin qu'a la date fixee, les verificateurs aux comptes 

ne se presentent pas devant des irresponsables n'ayant 

aucune prerogative d'interlocution. 
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II, BUHEAU DBS PUBLICATIONS DE NIAIHEY 

Lorsau'au tenne du rapport consacre a la verifi-

cation de la comptabili te de la Coifu11ission Phytosani ta i

re Interafricaine de Yaounde nous avons fait allusion 

a l'absence <l'un interlocuteur valable, nous avons voulu 

ainsi enchainer le deroulemront des operations de cGntrole 

qui ant eu lieu a Niamey. 

En effet, le Bureau des Publications de cette 

localite se trouve sans titulaire depuis Novembre 1968, 

le predecesseur, r,~r. Robert Bruce n'ayant jamais ete 

remplace. 

Si a Yaounde il a ete possible de tout verifier 

(les documents ccmptables nous ayant ete presentes), 

par contre a Niamey, les memes circonstances ne nous 

etaient pas offertes. 

Il convient de souligner que toutes les opera

tions du paste sont suivies depuis Lagos et oue les 

trois agents subalternes actuellement en place ne detien-

nent aucun registre susceptible de fournir le moindre 

detail d'ordre comptable. Le passage a Lagos n'ayant ete 

qu'une simple escale pour rejoindre Addis Ababa, il ne 

nous a done pas ete possible, compte tenu du retard accuse 

pour 1' achemir:EI:nent des verifica teurs aux Compte s sur le 

siege de _proceder a ce controls. 
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Nous avons cependant la ferme conviction que le 
Secretariat General saura tirer la legon de toutes ces 
situations et qu'il mettra tout en oeuvre pour coordon
ner et organiser de maniere rationnelle et efficace les 
prochaines verifications dos Bureaux Regionaux et sous-
Regionaux./- . r 

i ~\~,.· 
' ' 11//JI' 

1: •;! r· · 
/';_./' 
-" 

/ 
/ 

Louis Lamberr-M'PANDE 

\ 

··, 
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S Y N T H E S E -------------------------

(RE COMMANDATIONS) 

Addis-Abeba, le 16 decembre 1969. 

. Par : 

SEYDOU LAHMER, 
President du Conseil des Verificateurs de 1'0. U. A . 
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Monsieur le Pre sidon t, 

CM/ 297 Add .1 

FIN.40/2/159B-69 

J'ai llhonnour d 1 accuscr reception du document n° FIN 40/2/5871.69 

en date du 13 deccmbre par l0quol vous riB communiquoz offioicllement lo 

rapport g&noral du Conscil des Verificatours sur leo comptabilitG du Secreta

riat general pour la periode allant du 1er juin 1968 au 31 mai 1969 •. 

Los services financiers et de controle interne ont ete invites 

par mas soins a examiner, sans delai, oe rapport important et do preparer 

eventuollomon t les observations ecri tes du Socrotilriat general a transmcttre 

au Comite consultatif do 1 1 OUA sur los questions budgetairos ot financieros. 

Jc mG f0rai un dGvoir do vcus communiCJ.uar des que possible oopio s 

de cos oommentairus si nous ostimons devoir on fairo, ou l 1 essontiel des 

oommentaires vorbaux quo nous aurons a fairG au mom0nt de la discussion dG 

00 rapport davant lo Comit8 consultatif. 

Sur la base d 1un examen hatif des conclusions tant de votre rapport 

general quo des rapports specifiques des Bureaux regionaux, je suis heuroux 

d 1 ores et deja do vous dire a 'luel point je m0 suis rejoui du caractero 

constructif do ce rapport 'lue nos sElrvices competonts examineront tres atten

ti vomont pour en tirer, dans 1 1 interet d<J 1 1 OUA, lo maximum de profit. 

Avant toute chose, et pour me pormcttro de mieux guider la redaction 

des diroctivEls que j 1 attends donner immediatement pour la mise en execution 

do vos differento s rE>commandati ons, je vous sorais rooonnaissant de me preci-

c sor par ecrit, seoteur par socteur, los ameliorations g:ue vous suggere 

l'examon detaille de nos comptos afin de doter notre Secretariat general de la 

comptabilite a la fois la plus reguliere, la plus economi'lue et la plus effi

cace, co qui, vous le savez, a 6t0 et demeure uno de mGs preoccupations fonda

mentales. Je vous prie de no pas hesitcr a rentror dans le detail pour C!UG 

Monsieur le President 

du Conseil des Verificatours 

aux Comptes de l 1 0UA 

ADDIS-ABEBA 
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le Controleur financier interne, le s fonc ti onne.iros du Bureau Central des 

finances a Addis-Abeba, les comptablas da nos differents buree.ux regionaux 

et egalement tous les fonctionnaires de l'OUA aye.nt unE> responsabiiite dans 

la gE>stic:in du rudgot de notre Orge.nisation regoivent los directives non

equivoques pour se conformer aux dir<Jctives quo vous jugez indispensables 

pour assainir totalement les operations comptabl cs de 1' OU!l. 

J'ai note avec reconfort vos appreciations et celles de vos 

collegues sur la nature et la quali te do 1' assistance du Secretariat general, 

assistance qui vous a permis dans un delai record de faire un travail a la 

fois important et efficace qui nous aidera grandement au Secretariat general 

et qui recevra, je 1 1 espere, du Comite consultatif une approbation qui sera 

certainement la meilleuro recompense des efforts que le Conseil des Verifica

tours aura fournis en pleine et etroite cooperation avec le Secretariat 

general de l'OUA. 

En vous romorciant encore de votro coop6ration et des enseignaments 

fort utiles que mes collaborateurs ont tires des contacts avec les divers 

membres du Conseil des Verificateurs, je vous prio de transmettre a tous vos 

collegues et d 1 accepter, pour vous-mElme, les assurances de notre haute et 

fraternelle consideration. 

Addis-Abeba, le 15 decembre 1969 

DIALLO TELLI 
Secretaire general administratif. 
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Excellence, 

CM/Z97 I Add. 1 
ANNEXE XXIII 

Addis-Abeba, le 16 decembre 1969. 

C'est avec une tres grande satisfaction que j'ai lu votre lettre tres 

riche en enseignements quant a la methode pratique a employer pour concretiser 

les differentes recommandations presentees par le Conseil des verificateurs 

dans son rapport annuel. 

En effet, rien n'est plus encourageant pour le technicien quel que soit 

son niveau que de voir se concretiser ses rernarques et observations. Le .souci 

de Son Excellence de recevoir autant de recommandations concretes ne peut que 

recueillir le plein accord de chaque membre du Conseil des verificateurs. 

La seule difficulte rencontree dans le passe residait dans le temps 

limite qui nous etait imparti et dans le fait qu 'aucun membre ne s 'etait present€ 

pour expliciter le rapport. 

Pour reprendre vas suggestions en entrant par la meme dans les de-

tails, j'ai l'honneur de vous presenter, ci-joint, un rapport de synthese oU fi-

gure une serie de recommandations exposees, pour la plupart dans le rapport 

du Conseil des verificateurs. 

Son Excellence 
Monsieur le Secretaire general administratif 
de l'Organisation de l'Unite Africaine, 

ADDIS-ABEBA. 
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Toutes ces recommandations font suite !>des seances de travail 

tenues avec de nombreux responsables du Secretariat general. 

Neanmoins, je dais d'ores et deja vous preciser que le nouveau 

systeme de comptabilite mis en application depuis deux annees a tout de meme 

ete concluant puisque taus les comptes des Bureaux regionaux peuvent etre 

englobes facilement dans les comptes du Secretariat general. Il n'en demeure 

pas mains que la seconde etape doit maintenant commencer rapidement et qui 

consiste a perfectionner la presentation des documents comptables a ameliorer 

leur tenue, etc. 

Ceci pourra etre facilite par nos recommandations qui n'ont pas ete 

limitees uniquement au Service financier, mais qui touchent? beaucoup d'autres 

questions aussi importantes, comme les problemes de structure ou le role du 

controle financier interne. 

11 s 'agit la d 'une nouvelle methode de travail qui, si elle recueille, 

comme je le souhaite, l'avis du Comite consultatif sur lea questions budge-

taires et finaricieres, permettra a l'avenir au President du Conseil des veri-

ficateurs non seulement de discuter le rapport, mais de soumettre, a chaque 

fois, les conclusions pratiques. 

En definitive, j'espere que toutes les propositions faites pourront 

etre materialisees aussi rapiclement que possible par de nombreuses directives 

qui devraient etre prise s soit sous le timbre du Secretariat general administra-
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tif, soit sous celui du Secretaire general adjoint charge de !'Administration 

et des Finances, ou meme au niveau des Chefs de Departements, dans le 

seul souci de pouvoir ameliorer de plus en plus la structure financiere et 

comptable de notre jeune Organisation, 

Veuillez agrGer, Excellenc_e, les assurances de ma tres haute 

consideration. 

S. LAHMER, 
President du Conseil des Verificateurs de 1'0. U. A. 
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CHAPITRE I 

RECOMMANDATIONS PRATIQUES 

SUR L'AMELIORATION DE. LA TENUE DE LA COMPTABILITE 

COMPTABILISATION DES AVANCES D'INDEMNITES JOURNALIERES DE SUBSIS
TANCE (PER DIEM): 

1. Au paragraphe 15 du rapport des verificateurs, il est dit que "les avances de 

"per diem" ont ete consenties au personnel en mission et imputees sur les "comptes 

avances" (A..'t. 3, AR.1). Cette'pratique d'inscription des "per diem" a rendu neces-

saire des apurements entre les "comptes avances" et les.credits appropries aux 

conferences qui couvrent a peu pres neuf sections. 11 n'est pas besoin de dire que 

cette pratique a ete une source de perte de temps et de tonfusion dans les comptes, 

compte tenu du nombre de fois ou ces apurements doivent etre effectues. C'est pour-

quoi i1 est recommande qu'a l'avenir, leper diem du pour n'importe quelle mission 

soit calcule approximativement et impute directement sur le credit concerne. Si 

un solde de "per diem" reste disponible a !'issue d'une mission, le· montant sera 

inscrit au cre.dit sur lequel le "per diem" avait ete impute en premier lieu. Si, en 

revanche, le "per diem" s'avere insuffisant, un paiement supplementaira sera effec-

tue en debitant le credit adequat. " 

Les explications re<;:ues sur le paragraphe precite, par le Chef du Service 

financier, nous perme:ttent de constater l'identite de vue en ce qui concerne l'impu-

tation directe des avances au chapitre correspondant. 

11 n'en demeure pas moins, comme suite aux explications fournies par le Ser-

vice de la comptabilite, que l'ancienne procedure appliquee quanta l'avance de 80 '7o 

1 

/ 
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normalement remise aux fonctionnaires envoyes en mission apparait cornrne fort 

utile, car elle permet au Service final'1cier de rnieux calculer le rnontant exact 

obligeant les interesses a leur retour a fournir un etat detaille de leurs frais 

de mission pour tout paiement definitif. 

Action a entreprendre Note interne de service. 

2. RECOMMANDATIONS EN CE QUI CONCERNE LA COMPTABILISATION DES 
CONTRIBUTIONS VERSEES PAR LES ETATS .MEMBRES: 

Le paragraphe 6 du rapport concerne le s ecriture s proprernent comptable s. 

Il presente les suggestions suivantes : 

a) Les bordereaux de recettss etablis par le Service financier devraient faire 

ressortir toutes les fois !'affectation exacte des contributions veraees par 

les differents Etats. Ce qui faciliterait tout controle. 

b) Sur lea fiches comptables au nom de chaque pays mernbre, les nurneros 

et dates des bordereaux de recettes devraient etre retraces sans a coup 

et non par intermittence. Autrement dit, toutes les references d'un quel-

conque veraernent devraient y figurer egalement afin de mieux verifier 

!'exactitude des sornrne s re'<ue a. 

Quant ala presentation des fiches comptables ouvertes par annee et par 

Etat, en ce qui concerne les contributions, nous suggerons qu'il soit ouvert une 

fiche par pays mais pour plusieurs annees. 

Actuellement, la presentation apparait trop lourde puisque pour chaque annee 
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financi"ere, on ouvre une nouvelle fiche, ce ~cli donne lieu pa:Hois a des erreu.rs 

:' 
de report a un travail fasticlieux pour toute verification. 

Le systeme prop~se peri:nettrait par ailieurs de connaftre immediatement : 

a) La contribution annuelle fixee ainsi que les versements rec;:us ; 

b) L'affectation exacte des contributions peut etre connue immediatement 

si on prevoyait = systemc de ventilation par colonne (budget normal, 

Comites divers, Affaire Sud-ouest africain, etc.) ; 

c) Le solde ou les restes a payer apparaissent avec precision et toujours 

sur la me me fiche. 

Les fonctio=aires du Service financier de l'OUA donnent leur accord a 

toutes ces recommandations. Dans ce sens, jjl'. sera d'ailleurs imprime, a !'ave-

nir, de nouvelles fiches. 

Action a entreprendre : Note interne de service. 

3. VERSEMENT DES CQTI§ATIONS DES PAYS MEMBRES 

Tres souvent, l'examen des dossiers de contributions nous a permis de 

constater que certains pays membres envoyaient des decisions administratives 

de paiement de cotisations revetant toutes les formes reglementaires : 

- reference au bucls;et national, chapitre ; 

- decision du Minist8re des affaires etrangeres 

- montant exact de la cotisation ; 

-visa du controleur .financier de l'Etat du pays interesse. 
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Seulement, les avis bancaires constatant la reception officielle de la 

cotisation ne parviennent pas pour autant. 

Nous suggerons done pour eviter toute controverse ~utile que le Service 

financier accuse reception de ces decisions en exprimant .iJoD regret de consta-

ter 1 'absence d 'un credit bancaire effectif du montant correspo,.dant. 

Une· circulaire pourrait etre prise dans ce sens. 

4. ETABLISSEMENT D'UN BORDEREAU POUR LE PAIEMENT DUPER;,;:,:. 
SONNEL TECHNIQUE; ', 

Cc.mme cela est precise au paragraphe 14 du rapport, il est utilise un 

imprime special sorte de '!fiche nominale" pour le paiement du personnel 

technique et qui est considere comme une sorte de bordereau de paiement. 

Nous suggerons qu'un bordereau paiet11> nt normal accompagne chaque 

etat de paiement du personnel technique. 

Action a entreprendre_: Note interne de service. 

5. PETITE CAISSE : 

'Les remarques presentees au paragraphe 17 du rapport du Conseil des 

verificateurs limit!lnt les depenses de petite caisse a une petite categorie 

des depenses d'un montant peu eleve. 

En aucun cas, la petite caisse ne devrait supporter les depenses duper-

sonnel si minimes soient-elles. Citons en exemples, les petites avances ou 

le paiement des rappels en cas de changement d'echelon. 
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Par aillelirs, '1a consequence normale de nos rei:narques est· la diminutio'n 

du plafond de la petite caisse de 200,- $ EU'a 100,- $ EU. Une dr,ciulaire ... 

pourrait etre prise concernant cette· question. 

6. LES IMPUTATIONS COMPTABLES: 

11 y a lieu, a notre sens, de suivre ici les recommandations d'cirdre 

general presentees au paragraphe 13 :. 

a) Fiches ·comptables -Grand Livre : 

Les observations· suivantes peuvenfetre foi.-mulees 

Les fiches comptables ne doivent pas etre retirees du classement 

ala fin de chaque mois .. Ell~s doivent etre gardees dans·le ·clim:B.iBilr 

a.piicialementprevu a cet effet ; 

Toute fiche comptable doit etre completee, les soldes doivent etre 

reportes sur la fiche compt able du mois · suivant· et ainsi de suite 

de fa<;:on que les ecritures relatives a !'ensemble de l'exercice 

financier se trou vent dans· le me me· cla·s seur. 

Toutefoio, nous suggerons que les totaux mensuels .soient 'regul1ere

ment etablis. 

b) Indication du nuniero-de code : 

Nous avons trouve beaucoup d'er.reurs d'imputa:tion qui ont ete deja 

relevee s ·par le controleur finahcie r. N ous ne pouvons ainsi que 

recommander au controleur financier de s 'assurer que le pointage 

necessaire a et e effectue. 

Action a entreprendre Note interne de service 
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7. PRESENTATION DES ECRftURES S.(JB LE JOURNAL : 

Les bordereaux devraient etre enregistres salon un ordre nu·merique. 

Ceci a ete consei11e lors de notre precedent centrale 0967/68), De nettes 

ameliorations ont ete constatees. Les quelques petites erreurs de nume-

rotation qui existent devraient facilement disparaftre a l'avenir. Le centrale 

tant interne qu'externe en serait facilite. 

Action .a entreprendre Note interne de service. 

8. INTERETS SUR PitET D'ACHAT DE. VOITURE : 

L'interet est de 3 %. Il est plus facile de le calculer globalement et 

initialement, de le prelever directement du montant de l'avance accordee 

pour l'achat de la voiture et dele verser au compte "recettes diverses" 

une fois pour toute s. 

Cartes, si l'OUA consent a aider son personnel, ce dernier devrait 

accepter une telle pratique qui eviterait eyu Service financier la tenue men''' 

suelle de multiples fiches pour suivre le produit de cet interet sur plusieurs 

mois (deux ans). Il en resulte ainsi un gain de temps appreciable pour 

1 'Agent charge de ce travail. Une circulaire devrait etre prise dans ce sans. 

9. CAISSE DE.RETRAITE DE L'OUA (VERSE:MENT DE 14 % ET TENUE 
DES FICHES) : 

11 ressort des explications fournies par le Chef du Service financier 

de l'OUA qu'il est dispose a operer les versements reglementaires prevus 

(14 %) mais que cette question risque de ne pas etre resolue tant que le 

choix d'une Compagnie d'assurance n'.a pas ete. definitivement arrete. 

D'ailleurs, au point de vue financier; nous notons avec satisfaction que 
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des credits existent au budget 1969/70, 11 y a done Jieu de chercher une 

Compagnie qui offrirait 1e s meilleure s conditions. 

Action a entreprendre Au niveau du Secr~tariat general. 

Quant a 1a tenue des fiches individuelles de retraite, le Chef du Ser

vice financier reconnait effectivement qu 'un effort devrait etre mene pour 

eviter a l'avenir, toute erreur de. passation d'ecritures. 

Action a entreprendre Note interne de service. 

10. SORTIE DE DIVERS DOCUMENTS COMPTABLES: 

Tres souvent, des pieces justificatives et des documents comptab1es 

sont demandes par des fonctionnaires d'autres.Departements, Ceci n'est 

pas sans danger, car toutes 1es pieces justificatives doivent toujours etre 

attachees aux bordereaux de paiement ou de recette. Nous suggerons 

pour 1a sauvegarde des documentG, qu'une circu1aire soit prise dans le sens 

des remarques suivantes : 

a) Toutes les pieces justificative a doivent porter 1e numero du bor

dereau auque1 elles sont attachees initia1ement. Elles peuvent done 

etre reclassees facilement. 

b) Un registre de sortie et d'entree des documents devrait etre au

vert afin que le Service financier puisse connaitre rapidement 

queUe est la personne a qui a ete remis le document, la date de 

sortie et le libelle exact. 
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11. PRESENTATION DACTYLOGRAPHIQUE DE CERTAINS LIVRES 
COMPTABLES: 

Enfin, il serait souhaitable que pour eviter les difficultes de lecture, 

les ratures, les surchargeS, une mauvaise presentation, soient dactylo-

graphiees les fiches comptables les plus importantes, fiches de paie, les 

etats financiers mensuels, ... ). 

Action a entreprendre :. Augmentation du secretariat ou creation 

d'un pool dactylographique commun au Ser-

vice financier et Controle financier. 
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CHJLPIT·RE II 

RECOM!'ANDATIONS DIVERSES. 

12;· AVJI~TCES FAITES D;,NS I,E CADRE DES DEFENSES DE L'OUA 

Lo paragrapho 8 fait etat d 1unc avanco do 5.000,00 $E.U. faito 

pour lo paiement du personnel techniQue. Nous rocommandons au Secretariat 

general de prendre uno circulairo dans laQuollo chaQuC fonctionnairo dovra 

l:itre invite, d'une manierc imperative, a presenter aux services financiers 

do 1 1 QUA toutos les pieces justificativos aff6rontos a GGS depensos,. le tout 

aooompagne d 1un stat dosoriptif detaille, coci dans un delai maximum do 

huit jours apres la date do retour du fonctionnairo interesse •. 

13 ~ DEMANDE DE FOURNIT1JRES 

Il est precise en substance au paragraphe 19 du rapport QUO 

los domandcs de fournituros devraient etrc survoillees par los chefs de 

departomonts. Il nous a ete precise, a cot effct, QUO des imprimes existent 

ot QU' ils doivcnt 6trc dumont signos par les rosponsablos. 

Nous rocomrr.andons QU 'uno circulairc soi t prise dans co sons afin 

de rappelor la procedure a suivro deja fixee pe.r note du 5 avril 1967. 

14· CESSATION DE FOliC TION 
(.ilvanccs au personnel) 

' Au chapitro 9, des exomplEls d 1 avl'\ncos irrecouvrablos sent cites, 

co QUi nous emime a prendre la r0commandation suivante QUi pourra faire 

1 1objot d 1unc circulairo, 

Avant lG depart definitif d 1un fonctionnairo, QUOl QUO soit 

son rang, il y a lieu de .s 1 assurer d'uno sorto do "Quitus financier"; Ceoi 

permettra d' evitor touto uno ;.crocedure longue ct. fastidieuse pour recuperer 
• 

les semmes avancees par 1 1 Organisation• 
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. 15; · PRO BLEME DES BOIS SONS :EJr CIGllRETTES 

Comme cela est precise dans le paragraphe 20 de notre rapport·, 

avant m~me la fin de nos travaux, une action a ete ontreprise par le Secre

tairo general (voir circulaire du 8 decembre). 

Il y a lieu ici. de suivre ou en sont les remboursements. 

1'6, REQUISITION DE VOYAGE 

Une circulaire dovra ioi rappeler la note administrativG prise 

au mois d' avril 1967 au su j0t de la requisition pour voyage afin que 1' imprime 

etabli a cet effet par le Departerr8nt financier soit strictement rompli. Ceci 

permettra par ailleurs d0 pouv0ir connaitre av0c precision le chapitre ou 

sera imputee la dep0nse occasionneo. 

17, · M.I.TERIEL Er VEHICULES HORS D'USAGE 

.Pour uno bo mw gosti on financiere, il nous apparait uti lo dG 

prendre toutes dispositions utiles pour vondro au bon moment le materiel 

usage. 

Au paragraphs 19 du rapport du Consoil des verificateurs, nous 

avons cons tate par suite egalGment des observati. ons du contralour financier 

interne, que des vehicules pouvaient Citre vendus en temps opportun ce qui 

permettrai t de retirer uno cGrtaine plus-value f'inancier'e. 

Nous recommandons done vivcment quo le Service general suive 

de pres toutes ces questions ot propose, lo cas echeant, la vente du materiel 

qu0 l'OUA n'aurait pas intorl'it a garder. 

Une circulaire pourrait lltre prise dans ce sons Gt fixerait la 

procedure a appliquer ainsi quo la composition d 1une commission chargeG de 

cette question. 

18; • ESSENCE - CONTROLE D'UTILISATION DES VEHICULES 

Au paragraph8 24 des rG commandati ons ont ete fai te s pour qu 'un 

centrale Gfficace soit 0xerce par· le service general .• A cet effet, le ChGf 
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du service nous a precise q_u 1 il a soumis des su,sgestions. Nous pen sons q_u •·une 

circulaire. puisse otre prise pour regler definitivement cetto q_uestion, 

19. · CONTROLE SUR PIECES DES BUREf.UX REGIONJ\.UX 

L 1importance du controlo des 1uroaux regionaux n'est plus a 
demontrer, s•·agissant do services eloignes, il importe de suivro de tres pres 

le pointage des differents etats mensuels pre son te s a cot effo.t et de pro

poser aussi rapidemen t q_ue possible lea comme ntaires, 

Nous re commandons gu e soi t ouvort pour chague Bureau un dossier 

oil. se trouvont re capi tu 18 es le s dates et references EJxacte's de :f• arri vee des 

dorum<onts ainsi q_uo la date et la copie de la reponse du service fh1an~iqr 

au Bureau mgional interesse. 

Ceci permettra a tout responsable de suivre les actions de 

oontrolo entreprises et de deoelor rapidoment tout retard~ 

' 20. RECOMI1Jl.NDATI ONS SUR LE FOND ET LA FOill1E DES CIR CULAIRES OU DES NOTES 
DE SERVICE A ffiENDRE 

A. ·Sur le fond : 

Nous conseillons pour eviter touto confusion q_u 'il y ai t unG 

circulaire pour chaq_uG q_uesti on. Les recommandations formuleGs dans le present 

rapport pourront servir de base a leur redaction: 

B. Sur .. la forme 

Nous nous devons de rappeler les conditions indispensables des 

references exactes des circulaire s. Elles doivent otre : 

datees ; 

numerotees 

signees. 

L'experionce montre q_uo tres souvont cos conditions n'ont pas 

ete rom plio s •: 
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CHAP!TRE Ill 
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REMARQUES SUR LA STRUCTURE DU SERVICE FINANCIER ET COMPTABLE 

Au chapitra 21 du rapport du Conseil des verificateurs, il est "recommande 

vivement que soit repense le probH•me de structure du Service financier tant au 

point de vue quantitatif que qualitatif". 

Dans notre rapport precedent, (Document CM/241 (Xll) paragraphe 34), nous 

avions presente egalement des suggestions. Or, nous constatons, a 1a lecture de 

nombreux documents, que cette question a fait l'objet de plusieurs discussions et 

rapports en dehors meme des travaux du Conseil des verificateurs.(Annexe I) 

Liste des documents cites en reference (cf. Annexe) 

1 o / - Rapport de la huitieme session ordinaire du Comite consu1tatif sur les questions 

budgetaires et financieres (aoilt 1969) -Ref. CM/271/Rev. 1 - pflragraphes 

28 et 55. (Annexe II) 

2°/- Compte-rendu analytique de la premiere seance de la huitieme session ordi

naire du Comite consultatif sur les questions budgetaires et financieres -

Document ref. FBM/SR. 6 (VIII).(Annexe III) 

3 o / -Rapport du sous-Comite d'experts sur la structure -Document ref. FBM/3/VIII 

paragraphe 119. 

Toutefois, aucune action concrete n'a encore ete entreprise. Nous nous devons 

d'attirer sur cette question !'attention du Secretariat general et du Comite consultatif 

sur les questions budgetaires et financieres. 
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RECOMMANDATIONS : 

1 o I - Renforcement du personnel du Service financier 

i')-.:D.ans ce sens, il nous apparait plus efficace de renforcer, en personnel 

qualifie, le Service financier. 

b) Oreation d'un pool dactylographique (contrl')le financier et service financier). 

Recommandation deja formulee au para<;raphe sur la presentation des docu

ments comptable s, 

c) Encouragement des meilleurs Agents. 

2 o I - Au point de vue materiel : 

Nous notons avec satisfaction que le Service financier dispose de nouveaux 

bureaux, ce qui a ameliore considerablement J.'installation des Agents. 



' 
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CHAPITRE IV 

CONTROLE FINANCIER INTERNE 

RECm1!.1ANDATI ONS 

Los rapports presont8s par le contrOlour financier interne ont 

beauooup aide lo travail du Conseil des verificateurs. DG nombreux details, 

d'ordre oomptable, y figurent, les irregulari'tes sont mises Gn lumieroj los 

errGurs d'imputation sbnt biteGs avGc precision, Il s'agit Hr. inoontostablo

mGnt d 1r.in travail plGin de serieux. 

L'oxperienoe montre toutGfois g_ue dans 1 1 interet du Secretariat 

gen6ral et de 1' Organisation, ot tout en approuvant l'independanoe do oe 

fonotionnaire vis-a-vis du Service financier, certaines ameliorations sont 

encore neoessaires pour uno plus grande effioaoite. 

Quel g_uo so it le systeme de comptabili te, le oontrole prealable 

peut pres en tor des a vantages et des. inoonveni ents. Il peu t in con testa blGmen t 

evi ter, a la source, de nombreuses erreurs, il pout, par aillours, appare.1tro 

parfois comme une entrave. Tout reside dans uno question d' adaptation solon 

los cas. 

Nous suggerons a cot offet g_u 1 une reunion groupant taus los ros

ponsables sci t tenue afin de determiner uno fois pour toutes les mod ali tes 

pratig_ues les plus adeg_uates a la lumiere des experiences passees. 

Pour notre part, dans le rapport du Consoil des verificateurs, 

paragraphs 22, nous nous semmes ing_uietes du· volume important des irregulari

t8s oonstatees, surtout ootto annee financiere, ot g_ui sont citees dans los 

rapports du controlour financier interne. Nous suggerons a 1 1 avenir g_ue lo 

controleur suive de tres pres la oomptabilit6 ot consigne par ecri t dans des 

notes de verification toutos les orreurs constateos afin d 1 alertor a temps 

18 service de compta bili te. Ceci pout <Jtre pas si ble actuollemo nt dans la 

mesure ou le controleur dispose d 1un assistant: Le Chef du service do compta

bilite devra donner g_uant a lui une suite imnediato a toutes cGs notes, ct y 

repondre, eventuell0mEmt, 

En cas de li tigo, la g_uesti on devra C'itre portee au niveau du Secreta

riat general • 
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Le but des deux fonctionnaires etant 1 1 application stricto des 

regles financieros et comptables, une moillauro harmonisation est non soule

ment souhai table mais m<lmo indispensable. 

Enfin, en co o.ui concerne lo contr6lo des bureaux rogionaux, 

le Conseil des vorificateurs a oru nocossairo do rocommandor o.u'un autre 

contrOleur soit prGsont, d 1un0 mani9re pcrmanento, au Bureau do Dar-es-Salaam, 

compte tenu de 1 1 importance des probl6mus financiers et comptables que 

oonn~t CE. buroau r Ggi onal. 
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(Documents traitant des guestions de structure 

sur le service financier) 
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Extrai t du document C~l/24 1 (XII) - page 15 : 

CM/297 I Add. l 
ANNEXE I 
page 17 

Paragraphs 34 du rapport du Conseil des verificatcurs aux comptes 

En vue d'augmenter l'efficacite des services financiers et du 

service du centrale financier, le Conseil des verificateurs voudrait 

recommander que l 1 on reconsiders et revise le statut des Chefs de ces 

Services, en tenant compte du statut d'autres fonctionnaires qui de

tiennent au Secretariat general des pastes hierarchi~uement comparnbles 

aux leurs. 
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Extrai t du do cum en t C!l/271/R~.:..· .!-1-'-'( X::::I:.:I:.:I'"') _ _...p~ag.,_·e~9 

Paragraphs 28 

Vu ~ue la douzieme session du Conseil des ministres a decide 

d'amalgamer les services financiers de la Commission de mediation, de 

conciliation et d'arbitrage avec ceux du Secretariat general de l'OUA, 

les experts ont propose que le poste de "fonctionnaire des finances" 

de la Commission sci t transfers au Secretariat general. Le Comi te 

ocnsultatif a accepts cette recommandation, non seulement a cause du 

transfert des finances de ladite Commission au Secretariat general, mais 

surtout parce que le Comite estime comme les experts l'ont indi'lue, que 

la section des Finances n'a pas un personnel suffisant, vu ses lourdes 

responsabilites. 

Extrai t du document CM/271/Bev. 1 (XIII) page 19 

Paragraphs 55 

En vue d'harmoniser les descriptions de po&tes, le Comite A DECIDE 

DE RECOMWillNDER au Conseil des ministres la nomenclature et les grades 

standards suivants qui doivent etre utilises tant au Secretariat general 

que dans les Bureax regionaux : 

a- Directeur de departement ou Secretaire executif P.5 

b- Directeur de division ou Secretaire executif adjoint P.4 

c- Chef de service P.3 

d- Administrateur d 1un Bureau P.2 

e- Fonctionnaire P.1 
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EXTRAIT DU DOCUMENT FBM/SR/6(VIII) PAGE 7.- PJ\RAGRAPHE 192 

Le representant du NIGERIA s'oppose au transfert aux 

services financiers du Secretariat general du prep0se aux finances 

de la conunission de Medi2tion 1 de Conciliation et d' J\.rbi trage, Le 
personnel actuellement en place fait convenablement le travail 1. et 
n '·a guere besoin de renforcement pour quelques pieces comptables de 

plus. 

Le representant de l'OUGANDA estime que ce fonction

naire aurait ete bien utile aux services financiers, si des rapports 

financiers devaient @tre regulierement soumis; car il y a du travail 

pour les bureaux regionaux et pour la CAmmission de Mediation,. de 

ConBiliation et d'Arbitrage. 

Le SECRETAIRE GENERAL ADMINISTRATIF explique que le 
service des finances comprend seulement trois personnes: le Chef du 

service et deux adjoints. Il avait eu l'intention de convoquer la 

reunion des membres residants du Comite consultatif pour demander le 

recrutement d'un agent financier supplementaire •. 

Le representant du NIGERIA reconnait que le service 

des finances est le service le plus occupe du Secretariat, et qu'il 
n'a pas assez d'effectif. Une erreur dans un rapport a caractere po

litique pourrait ne pas avoir de consequences; tandis qu'une erreur 

financiere aurait de mauvais effets. Conformement aux informations 

recueillies par les experts, ce service a un besoin urgent d'au mains 

lli~ fonctionnaire supplementaire. Il fait remarquer que taus les argu

ments avances ne peuvent pas ~tre deduits du texte du paragraphe en 

question. Il convient done de la necessite de recruter un agent sup
plementaire. 

Il a ete decide de nommer un agent supplementaire au 

service des finances, 
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Rapport sur 1~ mise en oeuvre des re~omme~dations fi~F~-~~ 

rapport C.u Conseil des verificateurs aux comptes de 1 1 Qr..e.:®J~ 

tion de l 1 Unite Africaine pour la periods allant du 1~~El£ 

1968 au 31 mai 1969, 

Generali tes 

1. Au cours de la discussion du rapport soumis par le Conseil des 

verificateurs aux comptes relatif ala comptabilite de 1 10rganisation cou

vrant l'exercice financier du 1er juin 1968 ~u 31 mai 1969, le Comite con

sultatif sur les questions budgetaires et financieres, reuni en sa neuvie

me session, a demande au Secretariat general d 1 elaborer un rapport sur la 

mise en oeuvre des recommandations formulees dans le rapport du Conseil. 

En particulier, les observations relatives a ces instructions sont ~insi 

libellees : 

i) Il est recommande ·au Conseil des Ministres d 1 approuver la nomination 

d 1un controleur financier qui serait affoote a Dar-es-Salaam et qui 

serait ·responsable devant le Secretaire. general, pour verifier la 

comptabilite du Comite de Liberation oonformement ala proposition du 

Conseil des verifioateurs. 

ii) Il est demands, entre autree, au Secretaire general d 1 augmenter 

1 1effectif du personnel de la Section des Finances et de remplacer 

~eux qui semblent incompetents par des fonotionnaires qualifies et 

ce, en vue d'ameliorer le rendement de ce Departement vital du SecrE

tariat. Le Conseil des verificateurs a egnlement invite ·le Secretaire 

general a presenter au Conseil des Thlinistres un rapport sur cette 

ques.tion, 

iii) D'autre part, il est demande au Secretaire general d 1 adresser des 

exemplaires du rapport du Conseil des verifioateurs a taus les Bureaux 

regionaux en les invitant a lui renvoyer leurs commentaires pnr ecrit 

sur les questions concernant leurs Bureaux et qui figurent dans le 

rapport. Ayant regu ces rapports, il devra soumettre son propre rap

port sur la question· au Conseil des Ministres. 
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iv) Il est egalement demande au Secretaire general en particulier de de

mande~ des explications au Secretaire exeoutif du Comite de Libe

ration sur les irregularites continuelles concernant les avances de 

salaire et les flagrantes violations des reglement et statuts qui 

ont ete soulignees dans le.rapport du Conseil des verificateurs 

malgre les recommendations anterieures relatives a ces questions. 

Le Secretaire general doit soumettre au Conseil des Ministres un• 

rapport sur cette question. 

2. Conform6ment a ces directives, et immediatement apres la reu-

nion du Comi te consul tt,tif, un Comi te compose du Secretaire g~ner<J.l 1".djoint chax 

g~ !'Administration, le Chef du Service des Finances, le Controleur fi

nancier et le Chef de Cabinet, a ete cree pour examiner le rapport du 

Conseil et avancer toutes les recommahdations necessaires au Secr6taire 

general administratif a.fin cle rectifier immeuiatement toutes les irregula-

ri tes et le.s insuffisances mentionnees dans le rapport du Conseil cles 

verificateurs. 

3. En ce qui concerne les Bureaux r&gionaux et sous-regionaux, 

des lettres ont ete adressees leur demandant de rectifier immediatement 

toutes les irregularitos et insuffisances relevees par le Conseil des veri

ficateurs dans son rapport. 

4. Neanmoins, il doit etre souligne que la plupart de ces irregu

larites et insuffisances notees par le Conseil des verificateurs azaient 

ete rectifiees avant la redaction du rapport final de ce dernier, etant 

donne que la quasi totalite de ces points avaient ete discutes avec les 

responsables officiels, ici, au siege, aussi bien que dans les Bureaux 

regionaux. 

5· Le Secretariat general s'est oonstamment soucie de respecter 

scrupuleusement et inconditionnellement les reglements financiers et de 

maintenir un strict controle sur les fonds de !'Organisation. A co sujet 

et conformement aux recommandations avancoes dans le rapport du Conseil 

des verificateurs visant a ameliorer le systeme comptable et a renforcer 

le ocntrole financier sur les fonds de l 10rganisation, le Chef du Service 

des Finances et le Controleur financier ont regu toutes les instructions 
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et l'autorite necessaires pour s 1assurer que les reglements financiers 

sont strictement observes, De meme que taus les comptables des divers 

Bureaux regionaux et taus les membres du personnel de 1 10.U.A,, ~sumant 

quelque responsabilite en rapport avec la gestion du budget de notre 

Organisation, ont re9u des instructions sans equivoques de se conformer 

aux reglements financiers de 1 10. U ,J\, 

6, Il est important et utile que le Conseil des verificateurs 

ait trouve satisfaisant le systeme comptable en vigueur et qu 1il ait eigQale 

!'amelioration considerable du centrale financier sur les fonds de !'Orga

nisation. Le Conseil des verificateurs a egalement exprime son apprecia

tion du V>lume et de la ccmplexite des transactions financieres entrcpri

ses au siege aussi bien que dans les Bureaux rogionaux et sous-regionaux. 

1· Il est a signaler que le Conseil des verifioateurs a estime 

que si le Service des Finances du Secretariat general et des Burea~' 

regionaux avait ete adequatement equipe, la plupart de ces erreurs d'impu

tation et des irregularites auraient pu etre evitees. Le Conseil a ogale

ment note avec preoccupation qu'aucune action concrete n'a ete prise pour 

mettre en oeuvre ses precedentes recommandations visant a renforcer 1 1ef

fectif du personnel du Service des Finances. Au Chapitre III de son rap

port sur la comptabilite de !'Organisation pour l'exercice financier du 

1er juin 1968 au 31 mai 1969 figurant au document CM/297/Add.1, lo Conseil 

a avance de nouvelles recommandations sur la structure du Service des 

Finances et des Services comptables de 1' Organisation. 

8. Conformement aux recommandations du Conseil des v6rificateurs 

eta la decision du Comite consultatif sur les questions budgftairos et 

financieres, une action immediate a ete prise en vue de remedier a oet 

etat de ohoses et de renforcer l 1effectif du personnel du Service des 

Finances aussi bien en quantite qu'en qualite, Le Secretariat general a 

par consequent recommando le renforcement de ce Service; les details figu

rent a l'addenda du rapport du projet de budget. pour 1970/71. 
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i) Cotisatj~ES versees par les Etats membres. 

YH 

9· Le Secret~riat general a pris acta des recommaqdations du 

Conseil selon lesquE:llos les fiches concerne.nt le paiement des cotisations 

des Etats membres doivent etre etablies de f~gon a enregistrer les cotisa

tions de chaque Ete.t membre pour plusieurs annees en remplacement du sys

teme actuel qui prevoit une nouvelle fiche par nnnee pour chaque Et~t 

membre. Ces recommandstions sent actuellement mises en application. 

ii) Decisions administratives relatives au paiement. des cotisa

tions pnr les Etats membres. 

10. Le Secretariat general a examine la suggestion du Conseil des 

verificateurs selon lnquelle le Service des Finances doit delivrer l'ac

cuse de reception des billets a ordre Eimanant des Etats membres pour leurs 

cotisations. Le Secretariat general estime que le systems actuel, d'apres 

lequel des recepiss8s officials sont adress8s aux Etats membres accusant 

reception du paiement effectue, est satisfaisant et doit continuer. 

iiii) Avances (!.'j.nd.emni tes .j ournalieres de subsistance lors des 

~sions officielles, 

11. Le Secretariat general approuve la rccommandation du Consoil 

des verificateurs, a savoir qu 1a 1 1avenir, leper diem dfi pour n 1 importo 

quelle mission soit calcule apprcximativement et impute directement sur 

le credit concerne, N6anmoins, il est a signaler que le systeme actuel a 

ete instaure pour permottre au Service des Finances de garder le contact 

avec chaque fonctionnaire apres son retour de sa mission officielle pour 

calculer le montant exact de l'indemnite auquel il a droit. Le Service 

des Finances s 1 est engnge dans ce systeme. De plus 1 ce Service a regu des 

instructions pour s 1assurer que chaque fonctionnaire, qui pergoit une 

telle avance, presents huit jours apres son retour un etat documente et 

detaille des frais relatifs a cette avance. 
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12. Le Secretariat general accepte la recomm<mdation du Conseil des 
verificateurs de reduire le plafond do la petite caisse de 200 $.EU a 
100 $.EU et d 1utiliser la petite caisse pour regler los petites factures. 

v) etablissement des bordereaux de paiement pour le personnel tecl2lligue. 

13. Ace sujet, le Secretariat general met l'accent sur le fait que 

jusqu'alors des bordereaux ont toujours ete prepares pour payer le 

personnel technique. Les cas cites par lo Consoil des verificateurs 
no sont que des ens isoles. Il est a signaler cependant que le Secre

tariat general obsorvera strictement cette pratique. 

vi) Interets sur los prets de vehicules. 

14. So conformant ala recommandation du Conseil des verificnteurs, 

le Secretariat a decide de recouvrer tous les interets dus sur les prots 

consentis pour l'achat d'un vehicule des membres du personnel, au pre

mier versement, et le pret lui-meme, il doit etre recouvre par los 23 
autres vorsements. Cette mesure a ete prise solon les regloments qui 

regissent les prets pour vehicules stipulant d'effectuer le rembourse
ment en 24 versements. 

vii) Caisse de retrnite et d'assurr~co de l'OUA. 

15. Les arrangements avec la compagnie d'assurance ont ete acheves, 

Le Secretariat general est heureux d'nnnoncer que la contribution de 

l'organisation et celle des membres du personnel 14% et 7% respective
mont, ont ete deposes aupres de l'American Life Insurance company. Le 
systeme d'assurance et de securite socialo a egalement conmence a 
fonctionner. La Compagnie d 1assurance a ete longuement et soigneusement 

choisie en tenant compte de sa capacite a prendre en charge d'une maniere 

satisfc:.isante tous nos bureaux regionaux et sous-regionaux. 

viii) Paiement final apres cessation de service, 

16. Un systeme de formulaire de degagement a ete immediatement mis 
en vigueur. Ceci permettra au service des Finances de s'assurer que 

toutes les clettes contractees par un fonctionnaire seront entierement 

recouvrees ala cessation de service et avant qu'il quitte l'Organisa
tion. 
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17. Il est reconfortunt de noter que le Conseil des verificnteurs 
a pris acte des mesures prises sur le controle des boissons et des 
cigarettes dr:ms lo mngasin de l 1 OUA, uvunt la redaction de son rapport 
final. 

x) Demandes et autorisations de voyages. 

18. Des instructions ont ete donnees au service des Finances pour 

qu 1 il s 1 Qssure que les formulaires c1es domandos et a.utorisations de 
voyage soient remplis par les fonctionnaires avant leur depart en mis

sion officielle. Des circulaires ont ete adressees a tous les membres 

du personnel pour qu 1 ils se conferment a cette obligation. 

xi) Essence - controle des vehicules, 

19. Le chef des services generaux a regu des instructions pour se 

conformer strictement au systeme c1u controle deja en vigueur. 

xii) Verification des documents financiers des bureaux regionaux. 

20. Le Secretariat general o. pris acte de la rocommando.tion du Qon

seil des verificatours, a savoir que tous les documents financiers des 
bureaux regionaux soient rapidement verifies et commentes afin d 1eviter 

des erreurs similaires aux precedentes. Ceci n 1 avait pas jusqu 1ici 

ete possible en raison de l 1 insuffisance de personnel du service des 
Finances. 



(XIII) Gontrole prealablo. 

aye.-
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21. Lc Secretariat general no s'est pas rallie ala rccommnndation 
du Conseil des verificateurs oxternos, qui voudrait que lo verificateur 
interne precede a un controle prealable des imputations. La marche des 

travaux sorait on cffct ralentie. Lo Secretariat est d'avis cepcndant 
que le verificateur interne suive de pres la tonue do la comptabilite, 

et notifie ala section des finances toutes erreurs ou irregularites 

qu'il ronoontrait en cours de controlo, afin qu'ellcs soiont rcctifiees 

immediatoment. En effet, le role de la section des controleurs finan
ciers complete colui de la section des finances. L'une des t~ches prin

cipales du chef des finances et aussi du controleur financier est do 

veiller a la stricto application du reglcmont financier, Aussi, une 
moilleure harmonisation des activites ot des responsabilites qu'assument 

ces deux fonctionnaires est-elle indispensable. Il y nurait lieu de 

signaler a ce propos que lo Comite consultatif a examine cette question, 
et qu'il a presonte sos proprcs observations. 

III.BUREAUX REGIONAUX. 

22. Lo Secretariat general a note avec satisfaction que lo Comite 

consultntif sur la recommnndation dv Conseil des verificatours a approu

ve la creation d'un poste de comptable et d'un paste do verificateur 

classes a P2 1 au bureau du Comite de liberation a Dar-es-Salaam. Cos 

dispositions sont oortainemont de nature a resoudre les problemas de co 
bureau en matiere de comptabilite. Compte tenu du fnit que le volume 

de travail qui incombe aux bureatocde la CSTR est plus important que celui 

du Comi te de liberation, le Secretariat general voudrai t recommtmdcr 

la creation au Secretariat d9 la CSTR a Lagos d'un paste d'adjoint au 

Commis principal au grade GS5 et le retnblissoment du paste d'aide-comp
table a P1, qui avait ete supprime lors de la douzieme session. Il vou

drait egalcment attirer 1 4 attention sur la necessite de cette recomman

dation, qui no doi t pas resto.r dans 1' oubli jusqu 1 a co quo parvionnent 
du bureau de la CSTR des rapports alarmants comma cola s'ost produit 
pour lo Comite de liberation a Dar-es-Salaam, Le Secretariat de Lagos 

regoi t en effet des eta.ts de compte ceo cos quatre bureaux sous-regionaux 

(Yaounde, Bangui, Niamey et Muguga) qui doivent etre verifies avant d'e

tre transmis au siege pour etre incorpores ala comptabilite generale 
de l'Organisation. C'est done lo Secretariat de Lagos qui doit examiner 
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minutieusement des bureaux sous-regionaux ot preparcr les etats de 

comptes definitifs pour l'onscmble de la comptabilite de la CSTR. A 
cet egard le Secretariat general est d'avis que,dans un but d'economie 
de temps et d'argent, toutes les questions comptables aussi bien qu'admi

nistratives soient traitees entre le Conseil des verificateurs externes 
et le Secretariat executif a Lagos lequel assume la responsabilite de 
l'ensemble du budget de la-CSTR, et de ne plus so rendre dans l'un 

Toutes les pieces comptables des quelconque des bureaux sous-regionaux. 
-_la 

bureaux sous-regionaux de/CSTR sont d 1 ailleurs conservees a Lagos, co 

qui doit normalement faciliter la tache du Conseil des verificateurs 
externes. 

COM~illNT.URES SUR LE CONSEIL DES VERIFICl~EURS EXTERNES - CSTR - LAGOS. 

23. Comme dans los precedentcs occasions, le Secretariat general 

e'en tiendra nux questions sur lesquelles il voudrait donner des eclair
cissements ou indiquer les mesures qu 1il a prises. 

ParagrapheS1 a 3- etat de la comptabilite- fiches- grand livre. 

24. Il est reconfortant de noter que le Conseil des verificateurs ait 

enregistre du bureau de Lagos une Qmelioration de l'etat de la comptabi

lite. 

Paragraphe 4 : Recettes. 

25. Il a ete pris bonne 

des verificateurs au sujet 

note des conclusions formulees par le Conseil 

des etats des recettes et les dispositions 

necessaires seront prises par le Secretariat de Lagos en liaison avec 

le service des finances au Secretariat general. 

Paragraphe 5 : Recettes. 

26. .Le Secretariat general voudrait expliquer que les remises du 

Mali et du Malawi (au Secretariat do la CSTR ont trait a des activites 
en matiere de protection de plantes et qu'clles ont et8 effcctuees, 

bien que le Secretariat de la CSTR ait souligne a l'attention de-ces 

gouvernements qu'il n'y avait pas lieu de faire cos paiements. 

Apres avoir retourne a diverses occasions los cheques de deux 

gouvernements susmentionnes, le Secretaire executif a decide de les 

verser au compte de la CSTR et d'en informer le Secretariat general. 

Le Secretariat general mettra au point cette question lorsqu 1il en aura 
ete saisi. 
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Pnrngrnphe 6 et 7 : solde de caisse excedentnire. 

27. Le Secretariat general a note avec satisfaction les conclusions 
du controleur financier interne et du Conseil des verificateurs externes 
a savoir qu'ils n'ont enregistre aucun manquement dans la gestion des 
fonds bien qu'un important excedent nit ete accumule. Il y a lieu de 

relever aussi que le solde en caisse du Secretariat de Lagos s'accro1t 

egalement lorsque la CSTR re<:~lise sur des credits affectes a certains 

projets en raison de l'octroi d'unc assistance financiere. Il arrive, 
par exemple, que des reunions techniques organisees conjointement sont 

deja pourvues benevolement d'intorpretes 
CSTR se presente au lieu de la reunion. 

alloues a ce titre se transforment ainsi 

Paragraphe 13 : Telecommunications. 

lorsque la delegation de la 

Les credits qui avaient ete 

en economie. 

28. Des mesures ont ete prisos pour parer a l'accroissoment impor-

tant des depenses en matiere do telecommunications. Il ava.it ete con

venu on novembre dornier, apres un examen de cette question avec los 
verificateurs de tout mettre en oeuvre pour mottre fin aux abus dans 

l'utilisation de telephone et du telegraphs. Il y a lieu de souligner 

cependant que le developpement des activites du bureau de la CSTR dane 

differents domuines devait occasionner une augmentation du montant des 

notes du service des telecommunications ot de celui de telegraphe. 

Paragraphs 14 - voyages officiels 

29. Pour ce qui est do la declaration du Conseil des verificateurs 
selon luquelle le reglement regissant les autorisations requises pour 

les voyages officiels n'aurait ; pas ete observe, la suggestion que le 

Conseil _a fait a oe propos a ete mise en pratique avant meme que los 

verificateurs externes n'aient quitte Lagos. Los formulaires ont ete 

imprimes et mis en usage, ot les voyages vises par co paragraphe 
dliment autorises, Toutos los demandes etaiont justifiees. 

Paragrapho 15 - Controlo des voitures officielles. 
30. Le Secretariat voudrait mettre en relief les principales raisons 

pour lesquelles l'utilisation des voitures officiolles se trouve accrue: 
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i) Pour les conferences scientifiques restreintes qui so tiennent a Lagos, 
lJ, :s 

il n'est pris dG voitures en l'ocation en ro.ison du tarif trop ele-

ve et on utilise les voitures officiclles qui sont disponibles, pour 
le transport des delegues lors ~e leur arrivee ct de leur depart et 
pour toutes les reunions. 

ii) Les fonctionnaires en mission a Lagos utilisent egalement cos voi
tures pour des missions officiclles. 

31. Le Secretariat a 

voitures officielles no 
deja pris des mesures pour s 1assurer que les 

seront utilisees que pour les voyages officiels. 
D'autre part, tout fonctionnaire qui se·trouverait ccans la necessite 

d 1 emprunter une voiture officielle devra assumer les frais d 1 essence, 
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CO.MPTABILITE DU CO.MITE DE COORDINATION POUR L.A LIBEJiAJ:J.ClN 

DE L '.AFRIQUE; 

32. Le rapport du Conseil des verifioateurs sur la comptabili t& clu 

Comite de coordination pour la liberation de l'Afrique a ete pr6sont6 au 

Comite permanent pour los questions finanoieres a sa session du 8 Juin 19~9 

tenue a Dar~es-Salaam • .Apres avo:i.r examine le rapport, le Comi te permanent 

a aclopte l'erisemble des observations oonoernr.nt les reoettes et les dopen

ses du fonds special. 

Paragraphs 4- Etat de la comptabilit~. 

33. Le Secretariat general note avec satisfaction que le Conseil des 

verificateurs a estime que le systeme comptable en vigueur est satisfaisant 

et qu'il a appreoie a leur juste valeur le volume et la complexite cles 

transactions financieres effectuees par le Secretariat executif clu Comite 

de liberation, 

34. La recommRUdation du Conseil relative a la nomination d 1un compta-

ble et d'un controleur financier est consideree par le Secretari&t general 

comme une decision opportune et appelee a assurer au Departement des Finan

ces un surcro!t d'efficacite. Il a en consequence inscrit les cr6clits 

necessaires pour aes deux pastes au projet de budget de 1970/1971. 

Paragraphs 2- Vente de vieilles voitures (plaque n° ID 3634) 

35• Le Secretexiat a deja eu l'occasion de s'expliquer sur les cir-

constances qui ant abouti ace qu'une voiture neuve soit achetee pour le 

prix de 16.860 shillings sans reprise de 1 1 e~cienne. Si 1 1 operation a 8t6 

conclue, c 1est parce que le prix offert par les garagistes avait ute juge 

trap modique. Toutes dispositions sent prises pour la liquidation, au prix 

juste, selon estime.tion,de l'ancienne voiture qui se trouve au Seorutc.riat. 

Paragraphs 19 - Remboursement de la somme de 493.l20.!'h· 

payee comma excedent de bagage (Bo~clereau de deboursemen~. 

36. Au sujet du remboursement de la somme payee comme excec1ent de 

bagage, il faut preciser que les documents officiels etaient en rcalite 

transportee par un socretaire stenographe et non pas par Monsieur lll.AGOMllE, 



Cl·l/297 
Adij., II 

page 12 

Monsieur l\'IAGO!UJE a avance de ses propres deniers le montant necessaire au 

secretaire stenographo pour lui permettre de payer l'excedent de bagage 

du pour les documents officiels. Le secretaire stenographe 1 apres pai0ment, 

a obtenu une quittance et uno attestation des autorites de l'aeroport du 

Caire. Ces deux documents existent dans les dossiers du Seor6te.rit"t. 

Le Secretariat generc.l estime qu 1il n 1y a ·pas lieu a restitution. 

Paragraphs 20 - Avances sur salaire i 

37. L'avance sur salaire de 

suivant bordereauxde cleboursement 

5. 200 sh; cons en tie a Monsieur I!AGO!UJE1 

32/9 et 40/10 a ete remboursee en quatre 

versements, et non pas 24 comme l'ont declare les virifieateurs aux 

comptes. L'avance a ete accordee conformement aux dispositions du Chapitre 

II paragraphs 7 du reglomont du personnel de l'O,U,A, et aux dispositions 

prescrites par les circulaires du Secretaire general. 

38. Pour ce qui est de la remarque que lla~ance a ete consentie a 
Monsieur l\'IAGOIUJE alors qu'il boneficiait deja d'un pret pour achat de 

vehicule non encore completement rembourse 1 il convient d'etablir uno dis

tinction entre le prix pour achat de vehicule et 1 1avance sur salaire qui 

sont deux chases differentes. L'avance pour l 1achat d 1un moyen cle transport 

est obtenue par un fonctionnaire en vertu d 1un accord conclu avec l'Organi

sation. Elle est remboursable en 24 mois et porte interet a 3 %. Quant 

aux avances sur salaire 1 elles sont normalement consenties aux employes 

lors cle leur entree en fonction et dans des circonstances exoeptionnelles 

au cours de l'exercice qui suit dans le cadre du reglement financier, Cos 

avances sur salaire sont remboursables respectivement en 12 et 4 monsua-

li tes, 

Paragraphe 21 - Frais de reparation de bioyclettes, 

39. Les frais de reparation sont eleves en raison de la p6nurie des 

pieces de rechange. Il y a lieu de signaler en passant que les bicyclettes 

sent un don d 1un pays ami. Des que le Secretariat a constate que lo cout 

des reparations etait 6leve, il a prefere faire 1 1acquisition cle bicyclet

tes neuves, que les v6rificateurs ant vu lors de la verification, 
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40. Bien qu 1 il soit possible de l 1 ameliorer encore, on peut consid6-

rer que le controle exerce sur les appels tiilephoniques est se.tisfdsMt. 

Les membres du Conseil des verificateurs ont pu constater sur le r~gistre 

du t618phone la listc tle tous les appels inter-urbains accompagn6s des 

details necessaires ' elate, heure, dur&e de la conversation, frsis encou

rus, raison de l 1 appol, etc •.• 

41. Pour les appels inter-urbains, on demande habituellement aux 

interesses de payer le cout. Le cas echeant, ce cout est deduit de leurs 

traitements ala fin du mois. Chaque mois sent soumises au Secretariat 

genera.l des listes de recouvrements des frais encourus pour des appels 

t6lephoniques. Celles-ci et cl 1 autres documents encore ont ete pr6scnt6s 

au Conseil des verificateurs. 

42. Pour ce qui est des communications t6lephoniques en dehors des 

heures de bureau, il se peut que des fonctionnaires se trouvant a lour 

bureau a de tels moments utilisent le telephone. Toutefois, il ne faudrait 

pas en conclure que tout appel t8lephonique qui se fait en dehors c!.es 

heures de bureau a pour objet une communication priv8e. Il est a notor 

aussi que de nombreux fonctionnaires telephonent pour raison de service 

de l'eur domicile et qu 1 ils ne se soucient pas clo demander le rembourocment 

du prix des communications officielles qu 1ils font pour le compte de 

l 1 0rganisation. Toutes les preuves qu 1un controls est exerce a cot cgard 

ont ete fournies egalement au Conseil des verifioateurs aux oomptes. 

Paragraphe 2.4.,. 

43. Les quittances relatives a l 1 nchat de oarburant pour los voitures 

officielles etaient conservees par le Commis e. l I enregistrement, qui so 

trouvait en conge lors de 1 1arrivee des v6rificateurs aux comptes, Touto

fois, les quittances ont etc ulterieuroment presentees, pour examen, aux 

membres du Conseil des v&rificateurs. Les 

n 1 avaiont pas le temps de les verifier. 
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Les coupons sent habi tuellement ccmserves par le Commis a 1 1 enre-

gistrement du courrier qui ne petit cependant en delivrer aucun snns qu 1il 

n'ait ete autorise ale faire. Tout coupon remis a un conducteur est 6tabli 
', 

pour une voiture determinee et il n'y a aucun risque ace qu 1il ne soit 

pas utilise pour la voiture a laquelle il est destine. Le numero de plaque, 

la date, la quanti to, etc .. , sont clairement incliques sur la fiche cle vente 

rapportee par tout conducteur qui fait le plein et que llon classe dnns 

des registres. Neanmoins, un controle rigoureux de l'utilisation ... _sl_~s_-~

pons d'essence est en vib~eur a l 1heure actuel}~ 

45-

Patagraphe 26 - Indemni tes .journali8res allouees au .£2.,t~s>.nnel 

subal terne. 

Un echange clo oorrespondance est en oours entre le Secretariat 

du Comite de Liberation et le Secretariat general au sujet du problemo 

des indemnitos journalieres allouees au personnel subalterne. 

46. 

Paragraphe _2]....:;::_ Indemni t8 payee a b"1.... Sooi ete el Nassr_~lJ: 

raison de _le. .. devaluation. 

Le Secretariat du Comite de Liberation et le Secr6tarie.t gGn6ral 

ont deja examine le. question de l'indemnite versee ala Societe el Nassr .. 

Une decision definitive sera bientot prise sur oe point. 
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Paragraphe 28 Frais cle voyage en premiere classe du Secretaire 

executif. 

47. Le remboursement a deja ete effectue. Le Secretaire executif a coutume 

de rembourser la difference entre le cout en classe iouriste. L1 omission en 

l'oocurrence etait due a une erreur, dont on s 1 est excuse. 

Paragraphe 33 Compte d 1 ordre 

48; Le Comi te des Cinq pour la Rhodesia, on le sai t, existe toujours. 

Seules ses attributions militaires ont ete transferees au Comite de liberation. 

C'est pourquoi la somme de 38.948,68 Sh. a ete vir0e au compte d'ordre "B", 

afin de couvrir les depenses administratives du Comite des Cinq et le reste 

des fonds devant servir aux operations militaires. Ces dispositions ont ete 

prises pour simplifier le ~steme comptable. 

Paragraphe 34 : Comptes du Comite des Cinq 

49. Le montant de 17.043,80 Sh. etait deja engage pour des projets en oours. 

Il a ete depense depuis lors et le compte a ete clos. 

Paragraphe 38 : Achat de Land-Rovers 

50. En oe qui concerne la rubrique ( 1) de ce paragraphe, il y a lieu de 

signaler qu'il n1 a ete achete qu 1un seul camion et non pas trois. Il est 

evidemment impossible d 1 acheter trois camions pour 25.524,50 Sh. seulement, 

soit 3.647 $E.U. environ. 

51. C1 est toujours le Seoretaire execu tif adjoint charge des problemas 

de la defense qui repartiD les Land-Rovers et qui tient les registres appro

pries, Le Secretaire executif adjoint oharge des problemas de la defense a ete 

depuis lors rappele par son gcuvernement et 1 1 on n 1 a pu retrouver dans son 

bureau les documents en question. Toutefois, des recepisses ont ete obtenus 

des mouvements concernes. 

52; Les explications donnees ru ]:aragraphe 51 s 1 appliquent egalement aux 

3 Land-Rovers livrees a certains mouvements. Au total, le nombre de vehicules 

achetes n'est que de 7 Land-Rovers et 1 carnien (ISUZU), vehicules qui ont ete 

re parti s ccmrre suit 1 
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1 

1 

1 

Land-Rovers au M.P.L;ll~ 

Land-Rovers aux Centres d 1 entrainement 

Land-Rover au ZAPU 

Land-Rover au FRELIMO 

Carnian (rsuzu) aux centres d 1 entrainement. 
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Paragraphe 39 : Transport de materiel_££ur los mouvements de liberation. 

53. Les services de transporteurs etaient loues avec l 1 accord du Comite 

permanent charge des questions financieres. En attendant la livraison des 

camions oommandes aupres d 1un pays africain, il etait necessaire d 1avoir 

recours au louage de services de transporteurs. Le transport du materiel de 

guerre, armes et muni tiona, du port au depot et de la sur le front a lieu de 

nui t et les me sure s de securite a prendre sont tel los qu 1 il est parfois 

inevitable de payer des frais pour chargement en attento. Le Comite permanent 

pour les questions financieres a deja approuve ces de;;>enses. C1 est un comite 

compose du Secretaire executif adjoint charge des questions financieres ot 

d 1un Officier appartenant aux Foroes armees du pays-hote qui el"oocupe du louage 

de services de transporteurs. 

Paragraphe 40 : Depenses relatives ala construction d 1 un depot. 

54~ Les quittances officielles pour les montants de 10.000 livres et 5.000 

livres respectivemen t payes au Secretaire principal du Cabinet du 2eme Vice

President pour la construction d 1un depot, sont parvenues au Secretariat 

general et ont ete presentees au Conseil des verificateurs aux oomptes. Pour 

des raisons de securite, la construction d 1un depot pour le materiel de guerre 

ponr les mouvements de liberation ne peut faire 1 1 objet dlun appel d 1offres. 

Paragraphe 41 : Paiements aux Mouvements de liberation 

55~ Les comptes des mouvements de liberation sont soumis au Secretariat 

au moins trois fois par an. Ces documents et releves officials ont ete presentes 

au Conseil des verificateurs aux comptes. Les membros du Conseil, malheureuse

ment, n 1 ont pas eu le temps necessaire pour les examiner et formuler leurs 

observations. 
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56; En ce CJ.Ui concerne le rapport financier CJ.UG le Secretariat doit preparer 

sur les paiements effectues aux.~!ouvements de liberation, ils sont generals

mont etablis par le Secretaire executif adjoint charge des CJ.Uestions financie

res et soumis au Secretaire executif, CJ.Ui les presontent au Comite de libera

tion, Lars de la verification, le rapport etait prot; Le Secretaire executif 

adjoint a toutefois expliCJ.Ue aux verificateurs CJ.U 1il ne pouvait leur remettre 

ce document avant sa presentation au Comite de liberation, Le Secretaire gene

ral de l' OU.IJ. et le Controleur interne ont regu chacnn un exemplaire du rapport. 

OBSERVATIONS DU CONSEIL DES VERIFICATEURS iJ.UX COMPrES SUR Lf. 

COMPriJ.BILITE DU GROUP.El llFRICL.IN .ll.UPRES DES Hf, 'I'[ ONS UNIES, 

Paragraphs 2 : Tenue de la comptabilite - Romargues generales 

57; Les remarCJ.ue s du Conseil des verificateurs aux comptes externes ont ete 

notees et reoevront la suite g)l 1 elles comportent. 

Paragraphs 3 Frais de carburant. 

58; L1 augmentation de 4 pour 100 des frais de carburant du Secretariat 

de New-York par rapport a 1 1 annee precedents resulte du fait CJ.U8 le Bureau de 

New-York ne beneficia plus de la franchise douaniere~ le Gouvernement des 

Etats Unis ne reconnaissant pas a notre representation a Ne~r-York le droit au 

sta tut diplomatiCJ.UG. D1 autre part, la voi ture du Bureau. est ancienne, ce CJ.Ui 

contribue a elever les depcnses relatives a la consommation de carburant. 

Paragraphs s 4 et 5 Verification des etats financiers envoyes par le 

Secretariat de New-York. 

59; Comme le departement des fina.nces du Secretariet general, a il.ddis-Ab8ba, 

tna.nCJ.U0 de personnel, il lui ete.it impossible de verifier dans un bref delai 

les oomptes regus des bureaux regionaux. Le Secretariat general s 1 efforce de 

fairs riG examiner 1 1 effectif prevu, at do le renforcer. Il espere CJ.UG ce problems 

sera resolu au cours de l 1exercioe financier actuel; 
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60; Comme 1 1 a note lo Conseil des verificateurs aux comptcs externes, le 

Secretariat general adresso regu~iere~ent des circulaires administratives 

au Bureau de New-York. Des mesures appropriees seront neanmoins adoptees 

pour q_u 1 a l'avenir los diverses suggestions neoessaires au bon fonctionnement 

de ce Bureau' scient toujours formulees par ecri t. 

Paragraphe 1 

Conformement aux decisions pri ses par la Conf Grence des Chefs d 1 Eta t 

et de Gouvernement a la derniere session tenue en septembre 1969 1 a Addis

Abeba, les previsions neoessaires concernant la structure et les depensos 

generales du Secretariat de New-York ont ete insori tes au pro jet de budget 

pour 1' exeroioe fi nanoi er 1970/71 de 1 1 OUA. 

Paragraphs s 8, 9 et 10 Observations generales 

62. Le Secretariat general a pris bonne note des observations du Cons oil 

des verifioateurs et veillera ace q_u 1 il en soit tenu compte. 

Paragraphe s 11 et 12 Remargues sur les allocations speciales pour 

New-York. 

Le Secretariat general prendra les dispositions administratives neoeEea~ 

res pour regler:' tou:hes los questions soulevees par lo Conseil des verificateurs 

aux comptes dans oes deux paragraphes. 
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